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Préambule
 

Rappel concernant l’incompatibilité du projet avec le PLU 

 

Le dossier de déclaration de projet a permis de montrer l’incompatibilité du 

projet de parc photovoltaïque avec certaines dispositions du Plan Local 

d’Urbanisme de Ségrie approuvé le 12 mars 2013 et particulièrement au 

niveau de la cartographie de son Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables, de son règlement graphique (plans de zonage) et 

de son règlement écrit. 

Ces incompatibilités étant susceptibles de faire obstacle à la réalisation de 

ce projet dont l’intérêt général a été démontré, la présente notice a pour 

objectif d’exposer les adaptations apportées au Plan Local d’Urbanisme et 

l’évaluation environnementale imposée dans le cadre de la procédure de 

mise en compatibilité du PLU. 

 

 

Contenu du dossier de mise en compatibilité soumis à 

enquête publique 

 

Le dossier de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme est soumis à 

enquête publique unique avec le dossier de déclaration de projet. 

Il est constitué :  

• de la présente notice de présentation. Cette notice constitue un 

complément au rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme, 

• des documents du Plan Local d’Urbanisme modifiés (PADD, plans de 

zonage, règlement écrit), 

 

 

 

• du procès-verbal de la réunion d’examen conjoint des Personnes 

Publiques Associées et de leurs avis éventuels, 

• du bilan de la concertation. 
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I – Adaptations apportées au Plan Local d’Urbanisme 
 

Adaptations apportées au Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables 

 

L’incompatibilité relevée au niveau du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables porte exclusivement sur l’une des cartographies 

accompagnant les orientations écrites. Il est rappelé que les orientations 

écrites évoquent bien l’ambition de la commune d’encourager la production 

d’énergies renouvelables. 

 

L’adaptation apportée à la cartographie du PADD vise à mettre en 

cohérence la nouvelle vocation du secteur de l’ancien centre 

d’enfouissement avec le projet d’intérêt général de création d’un parc 

photovoltaïque. 

Ainsi, au niveau du centre d’enfouissement, l’orientation « permettre le 

développement du centre d’enfouissement » est remplacée par 

l’orientation « permettre la réalisation d’un parc photovoltaïque sur 

l’ancien centre d’enfouissement ». 

 

Les extraits de la cartographie du PADD avant et après mise en compatibilité 

du PLU sont exposées ci-après. 
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Cartographie du PADD avant mise en compatibilité du PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Ségrie – Mise en compatibilité du PLU     7 

Cartographie du PADD après mise en compatibilité du PLU 
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Adaptations apportées aux plans de zonage 

 

Concernant les plans de zonage, les adaptations apportées portent sur :  

• la modification du zonage Na initial par la création d’un secteur 

Npv sur l’emprise du projet de parc photovoltaïque dont la 

destination et le règlement permettra d’autoriser spécifiquement les 

constructions et installations nécessaires au projet. 

Le secteur Npv couvre une surface d’environ 10,7 ha et intègre :  

- les ilots clôturés d’implantation des panneaux photovoltaïques, 

- les pistes de circulation, 

- les sites d’implantation du local de maintenance et des postes de 

transformation, 

- certaines installations du centre d’enfouissement situées au cœur 

du site d’implantation. 

Les surfaces de la zone Na non concernées par le projet restent 

inchangées. 

La modification du zonage permet ainsi d’assurer une parfaite 

cohérence du zonage avec le projet. 

  

Tableau d’évolution des surfaces des zones modifiées du PLU 

Zone Surface avant mise en 
compatibilité (en ha) 

Surface après mise en 
compatibilité (en ha) 

Na 20,23 ha 9,56 ha 

Npv - 10, 67 ha 

 

Les limites de la zone agricole A ceinturant le centre d’enfouissement 

ne sont pas modifiées. 

 

• L’identification et la protection des zones humides inventoriées 

L’analyse de l’état initial de l’environnement menée dans le cadre du 

projet de parc photovoltaïque (cf. ci-après) a permis d’identifier des 

enjeux en termes de paysage et de milieux naturels en lien avec la 

présence de haies, de bois et de zones humides au sein de l’emprise 

de la zone Na. 

Parmi ces éléments, 2 zones humides ont été identifiées à l’ouest 

et à l’est du secteur Npv, couvrant respectivement 1865m² et 

21147m². 

 

Il est rappelé que, pour les zones humides identifiées dans le cadre 

du PLU, le règlement de la zone N définit les conditions de leur 

protection. 

 

Les évolutions apportées aux plans de zonage apparaissent sur les extraits 

présentés en page suivante. 
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Extrait du zonage avant mise en compatibilité du PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du zonage après mise en compatibilité du PLU 
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Adaptations apportées au règlement écrit 

 

Le règlement écrit du Plan Local d’Urbanisme est adapté pour prendre en 

compte la modification de zonage mise en place au droit du site 

d’implantation du parc photovoltaïque au travers de la création du secteur 

Npv. 

Le règlement écrit comporte ainsi les adaptations destinées à permettre 

explicitement la création du projet d’intérêt général de parc photovoltaïque 

et les conditions de cette création tel que présenté et explicité dans le 

tableau ci-après. 

 

 

 

Evolution du règlement écrit dans le cadre de la mise en compatibilité 

Article 
concerné 

Règlement écrit avant mise en compatibilité Règlement écrit après mise en compatibilité Justifications de la modification 
apportée au règlement écrit 

Caractère de la 
zone N 

Elle comprend des espaces boisés classés protégés 
existants ou à créer où les défrichements sont 
interdits et où les coupes et abattages d'arbres sont 
soumis à autorisation. 
Elle comprend des sentiers de randonnée à 
préserver 
 
Elle comprend un secteur « a », destiné à l’accueil 
d’activités liées au traitement des déchets. Elle 
comprend un secteur « ca » où l’exploitation des 
carrières est autorisée 
 
Elle comprend un secteur « j » où seules les 
constructions d’abris de jardin d’une superficie 

maximale de 20 m² est autorisée. 
 
Elle comprend un secteur « L » où les constructions et 
installations à usage de tourisme et de loisirs 
ouvertes au public sont autorisées. 
 
Elle comprend des secteurs "p" plus spécialement 
protégés pour les sites et paysages. 
 
Elle comprend des secteurs “ v ” où une protection 
du patrimoine archéologique doit être établie. 

Elle comprend des espaces boisés classés protégés 
existants ou à créer où les défrichements sont 
interdits et où les coupes et abattages d'arbres sont 
soumis à autorisation. 
Elle comprend des sentiers de randonnée à 
préserver 
 
Elle comprend un secteur « a », destiné à l’accueil 
d’activités liées au traitement des déchets. Elle 
comprend un secteur « ca » où l’exploitation des 
carrières est autorisée 
 
Elle comprend un secteur « j » où seules les 
constructions d’abris de jardin d’une superficie 

maximale de 20 m² est autorisée. 
 
Elle comprend un secteur « L » où les constructions et 
installations à usage de tourisme et de loisirs 
ouvertes au public sont autorisées. 
 
Elle comprend des secteurs "p" plus spécialement 
protégés pour les sites et paysages. 
 
Elle comprend des secteurs “ v ” où une protection 
du patrimoine archéologique doit être établie. 
 
Elle comprend un secteur « Npv » réservé à la 
création d’un parc photovoltaïque au sol. Les 

Le préambule de la zone est complété pour 
préciser l’existence du nouveau secteur Npv créé 
dans le cadre de la procédure de mise en 
compatibilité du PLU ainsi que sa vocation. 
Il est également précisé que, sur ce secteur, une 
orientation d’aménagement et de 
programmation est créée et que l’aménagement 
du secteur doit être compatibles avec les 
principes définis (cf. ci-après). 
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constructions et installations projetées doivent être 
compatibles avec les principes définis dans 
l’orientation d’aménagement et de programmation 
applicable sur le secteur. 

Article N1 
Sont interdits 

Sont interdits 
Dans les secteurs Na, Nj, NL et Nca 
- Toute construction à l’exception de celles visées à 
l'article 2 

Dans les secteurs Np  

- Toute construction à l’exception: 

• des constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif (lagune, bassin de 
rétention…). 

• des abris strictement nécessaires aux 
installations de pompage d’une superficie 
inférieure à 6 m². Ces constructions ne 
pourront faire l’objet d’aucun changement 
de destination ultérieur. 

- Tout défrichement dans les espaces boisés classés. 
 
Dans les zones humides 
Tous les modes d'occupation et d'utilisation du sol 
sont interdits à l'exception des affouillements et 
exhaussements du sol liés à la conservation, la 
restauration ou la mise en valeur de zones humides, 

les fouilles archéologiques, les travaux liés à 
l'utilisation agricole du sol ainsi que les travaux liés 
à la réalisation d'un service d'intérêt collectif. Dans 
ce dernier cas, il devra être prouvé qu'il n'existe 
pas d'alternative économiquement et 
techniquement viable et que des mesures 
compensatoires pérennes seront mises en place 
conformément aux indications du SDAGE Loire-
Bretagne en vigueur lors de l'élaboration du 
règlement du PLU. 

(…) 

Sont interdits 
Dans les secteurs Na, Nj, NL, Nca et Npv 
- Toute construction à l’exception de celles visées à 
l'article 2 

Dans les secteurs Np  

- Toute construction à l’exception: 

• des constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif (lagune, bassin de 
rétention…). 

• des abris strictement nécessaires aux 
installations de pompage d’une superficie 
inférieure à 6 m². Ces constructions ne 
pourront faire l’objet d’aucun changement 
de destination ultérieur. 

- Tout défrichement dans les espaces boisés classés. 
 
Dans les zones humides 
Tous les modes d'occupation et d'utilisation du sol 
sont interdits à l'exception des affouillements et 
exhaussements du sol liés à la conservation, la 
restauration ou la mise en valeur de zones humides, 

les fouilles archéologiques, les travaux liés à 
l'utilisation agricole du sol ainsi que les travaux liés 
à la réalisation d'un service d'intérêt collectif. Dans 
ce dernier cas, il devra être prouvé qu'il n'existe 
pas d'alternative économiquement et 
techniquement viable et que des mesures 
compensatoires pérennes seront mises en place 
conformément aux indications du SDAGE Loire-
Bretagne en vigueur lors de l'élaboration du 
règlement du PLU. (…) 

L’article 1 porte sur les interdictions de construire 
définies au sein de chaque zone. 
Pour le nouveau secteur Npv, il est précisé que 
l’ensemble des constructions sont interdites sauf 
celles explicitement autorisées au sein de l’article 
2 ci-après. 



 Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Ségrie – Mise en compatibilité du PLU     12 

Article N2 
Sont autorisés 
sous conditions 

Sont autorisés sous conditions 
Quiconque désire démolir en tout ou en partie un 

bâtiment identifié par une étoile rouge comme 

appartenant au patrimoine architectural de la 

commune, à quelque usage qu'il soit affecté, doit, 

au préalable, obtenir un permis de démolir. 

Nonobstant les dispositions de l'article précédent 
peuvent être autorisées : 
Dans l’ensemble de la zone N et dans tous ses 
secteurs 
Les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif 

Dans le secteur « Na » 
Les constructions et aménagements à usage 

d’activités liées au traitement des déchets (centre 

d’enfouissement d’ordures ménagères, centrale de 

méthanisation…) à condition que par leurs impacts 

prévisibles (bruits, vibrations, poussières, odeurs, 

émanation de fumée, circulation, risques 

d’incendie), ces établissements et installations soient 

rendus compatibles avec leur environnement 

naturel 

 

Dans le secteur Nca 
L'ouverture et l'exploitation des carrières sont 

autorisées ainsi que les installations, classées ou non 

pour la protection de l'environnement, liées à 

l'exploitation des carrières sous réserve d’un 

réaménagement des terrains après exploitation 

conformément à un plan d’ensemble. 

(…) 

 

Sont autorisés sous conditions 
Quiconque désire démolir en tout ou en partie un 

bâtiment identifié par une étoile rouge comme 

appartenant au patrimoine architectural de la 

commune, à quelque usage qu'il soit affecté, doit, 

au préalable, obtenir un permis de démolir. 

Nonobstant les dispositions de l'article précédent 
peuvent être autorisées : 
Dans l’ensemble de la zone N et dans tous ses 
secteurs 
Les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif 

Dans le secteur « Na » 
Les constructions et aménagements à usage 

d’activités liées au traitement des déchets (centre 

d’enfouissement d’ordures ménagères, centrale de 

méthanisation…) à condition que par leurs impacts 

prévisibles (bruits, vibrations, poussières, odeurs, 

émanation de fumée, circulation, risques 

d’incendie), ces établissements et installations soient 

rendus compatibles avec leur environnement 

naturel 

 

Dans le secteur « Npv » 

• Les constructions, installations et aménagements 

liées et nécessaires au fonctionnement et à 
l’exploitation d’un parc photovoltaïque au sol 
dont la production d’énergie est destinée à être 
reversée dans le réseau public de distribution 

• Les clôtures dès lors qu’elles sont aménagées 
pour permettre le passage de la petite faune 
ainsi que les pistes de circulation 

 
Dans le secteur Nca 
L'ouverture et l'exploitation des carrières sont 

autorisées ainsi que les installations, classées ou non 

pour la protection de l'environnement, liées à 

l'exploitation des carrières sous réserve d’un 

L’article 2 expose les constructions et 
installations autorisées au sein de la zone N et 
de ses différents secteurs. 
Dans le cadre de la création du secteur Npv, 
l’article 2 est complété pour préciser les 
constructions, installations et aménagements 
autorisés au sein de ce nouveau secteur. 
La liste définie est exhaustive. 
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réaménagement des terrains après exploitation 

conformément à un plan d’ensemble. 

(…) 

Article N3 
Accès et voirie 

1 - ACCES 
La création ou la modification d’accès sollicitée pour 
toute opération de construction ou d’aménagement 
peut être refusée ou subordonnée à l’observation 
de prescriptions spéciales pour des terrains qui ne 
seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à 
l’importance ou à la destination de l’immeuble ou 
de l’ensemble d’immeubles envisagé, et notamment 
si les caractéristiques de ces voies rendent difficile 
la circulation ou l’utilisation des engins de lutte 
contre l’incendie. 
Il peut également être refusé ou n’être accepté que 
sous réserve de prescriptions spéciales si l’accès 
présente un risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
cet accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 
tenu, notamment, de la position de l’accès, de sa 
configuration ainsi que de nature et de l’intensité du 
trafic de la voie. 
La délivrance de l’autorisation d’accès peut 
également être subordonnée : 
a) à la réalisation d’installations propres à assurer 
le stationnement hors des voies publiques des 
véhicules correspondant aux besoins de l’immeuble 
à construire; 
b) à la réalisation de voies privées ou de tous autres 
aménagements particuliers nécessaires au respect 
des conditions de sécurité mentionnées ci-dessus. 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut 
être limité dans l’intérêt de la sécurité. En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par 
plusieurs voies, les constructions peuvent n’être 
autorisées que sous réserve que l’accès soit établi 
sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 
moindre. 
Les accès sur les voies publiques peuvent se voir 
imposer des aménagements spéciaux nécessaires 

1 - ACCES 
La création ou la modification d’accès sollicitée pour 
toute opération de construction ou d’aménagement 
peut être refusée ou subordonnée à l’observation 
de prescriptions spéciales pour des terrains qui ne 
seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à 
l’importance ou à la destination de l’immeuble ou 
de l’ensemble d’immeubles envisagé, et notamment 
si les caractéristiques de ces voies rendent difficile 
la circulation ou l’utilisation des engins de lutte 
contre l’incendie. 
Il peut également être refusé ou n’être accepté que 
sous réserve de prescriptions spéciales si l’accès 
présente un risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
cet accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 
tenu, notamment, de la position de l’accès, de sa 
configuration ainsi que de nature et de l’intensité du 
trafic de la voie. 
La délivrance de l’autorisation d’accès peut 
également être subordonnée : 
a) à la réalisation d’installations propres à assurer 
le stationnement hors des voies publiques des 
véhicules correspondant aux besoins de l’immeuble 
à construire; 
b) à la réalisation de voies privées ou de tous autres 
aménagements particuliers nécessaires au respect 
des conditions de sécurité mentionnées ci-dessus. 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut 
être limité dans l’intérêt de la sécurité. En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par 
plusieurs voies, les constructions peuvent n’être 
autorisées que sous réserve que l’accès soit établi 
sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 
moindre. 
Les accès sur les voies publiques peuvent se voir 
imposer des aménagements spéciaux nécessaires 

Article inchangé 
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au respect des conditions de sécurité mentionnées 
ci-dessus. 
Les constructions prenant accès directement sur 
les portions de voies indiquées aux plans de 
zonage par un pointillé rouge (RD 5 et 21) sont 
strictement interdites, sauf en cas d’extension d’une 
construction existante prenant déjà 
accès directement sur la voie ou en cas de 

construction d’une annexe dissociée à une 
construction existante prenant déjà accès 
directement sur la voie et à condition de ne pas 
créer un nouvel accès et de ne pas changer la 
destination initiale de l’accès 
existant. 
 
2 - VOIRIE 
Les voies publiques ou privées communes ouvertes à 
la circulation automobile devront avoir des 
caractéristiques techniques adaptées aux usages 
qu'elles supportent et aux opérations qu'elles 
doivent desservir. Elles devront permettre 
l'approche du matériel de lutte contre l'incendie. 
Leur projet devra recueillir l'accord du gestionnaire 
des voies auxquelles elles se raccordent. 
Les voies en impasse doivent dans leur partie 
terminale être aménagées de façon à permettre 
aux véhicules de faire 
aisément demi-tour. 

au respect des conditions de sécurité mentionnées 
ci-dessus. 
Les constructions prenant accès directement sur 
les portions de voies indiquées aux plans de 
zonage par un pointillé rouge (RD 5 et 21) sont 
strictement interdites, sauf en cas d’extension d’une 
construction existante prenant déjà 
accès directement sur la voie ou en cas de 

construction d’une annexe dissociée à une 
construction existante prenant déjà accès 
directement sur la voie et à condition de ne pas 
créer un nouvel accès et de ne pas changer la 
destination initiale de l’accès 
existant. 
 
2 - VOIRIE 
Les voies publiques ou privées communes ouvertes à 
la circulation automobile devront avoir des 
caractéristiques techniques adaptées aux usages 
qu'elles supportent et aux opérations qu'elles 
doivent desservir. Elles devront permettre 
l'approche du matériel de lutte contre l'incendie. 
Leur projet devra recueillir l'accord du gestionnaire 
des voies auxquelles elles se raccordent. 
Les voies en impasse doivent dans leur partie 
terminale être aménagées de façon à permettre 
aux véhicules de faire 
aisément demi-tour. 

Article N4 
Desserte par les 
réseaux 

1 - ALIMENTATION EN EAU 
Le branchement sur le réseau d'eau potable est 
obligatoire pour toute construction ou installation 
nouvelle qui requiert une alimentation en eau, sauf 
pour les bâtiments agricoles. 
La récupération des eaux de pluie est autorisée 
pour un usage extérieur à l’habitation et pour le 
lavage des sols et 
l’évacuation des excrétas à l’intérieur de 
l’habitation, conformément aux dispositions de 
l’arrêté interministériel du 21 août 2008, dans le 
respect du règlement du service de distribution 
d’eau potable et du service d’assainissement. 

1 - ALIMENTATION EN EAU 
Le branchement sur le réseau d'eau potable est 
obligatoire pour toute construction ou installation 
nouvelle qui requiert une alimentation en eau, sauf 
pour les bâtiments agricoles. 
La récupération des eaux de pluie est autorisée 
pour un usage extérieur à l’habitation et pour le 
lavage des sols et 
l’évacuation des excrétas à l’intérieur de 
l’habitation, conformément aux dispositions de 
l’arrêté interministériel du 21 août 2008, dans le 
respect du règlement du service de distribution 
d’eau potable et du service d’assainissement. 

Article inchangé 
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2 - ASSAINISSEMENT 
a) Eaux usées domestiques 
Les constructions ou installations nouvelles peuvent 
être assainies à titre définitif par un dispositif 
d'assainissement autonome agréé par le SPANC. 
L'épuration et l'évacuation des eaux seront assurées 
selon la filière déterminée par l'étude préalable en 
fonction de la nature du terrain Le rejet des eaux 

épurées doit être fait en conformité avec la 
réglementation en vigueur. L'évacuation directe des 
eaux usées dans les fossés est interdite. 
b) Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent 
être tels qu'ils garantissent l'écoulement normal des 
eaux pluviales vers le réseau les collectant ou 
l'exutoire qui aura été désigné. 
La gestion des eaux pluviales devra au maximum 
être réalisée au niveau de la parcelle avec des 
dispositifs de stockage et d’infiltration. Les cuves 
enterrées pour la récupération des eaux de pluie 
sont autorisées 

2 - ASSAINISSEMENT 
a) Eaux usées domestiques 
Les constructions ou installations nouvelles peuvent 
être assainies à titre définitif par un dispositif 
d'assainissement autonome agréé par le SPANC. 
L'épuration et l'évacuation des eaux seront assurées 
selon la filière déterminée par l'étude préalable en 
fonction de la nature du terrain Le rejet des eaux 

épurées doit être fait en conformité avec la 
réglementation en vigueur. L'évacuation directe des 
eaux usées dans les fossés est interdite. 
b) Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent 
être tels qu'ils garantissent l'écoulement normal des 
eaux pluviales vers le réseau les collectant ou 
l'exutoire qui aura été désigné. 
La gestion des eaux pluviales devra au maximum 
être réalisée au niveau de la parcelle avec des 
dispositifs de stockage et d’infiltration. Les cuves 
enterrées pour la récupération des eaux de pluie 
sont autorisées 

Article N5 
Surface et 
forme des unités 
foncières 

En l'absence de réseau collectif d'assainissement, les 
caractéristiques des terrains doivent permettre la 
réalisation d'un système d’épuration autonome. 

En l'absence de réseau collectif d'assainissement, 
les caractéristiques des terrains doivent permettre 
la réalisation d'un système d’épuration autonome. 

Article inchangé 

Article N6 
Implantations 

des constructions 
par rapport aux 
voies et 
emprises 
publiques 

Toute construction doit être implantée à une 
distance d'au moins : 

- 35 m de l'axe de la RD 5 et de la RD 21 
- 15 m de l'axe pour les autres routes 
départementales. 
- 5 m de l’alignement pour les autres voies pour 
les constructions nouvelles. En cas d’extension 
d’une construction existante, cette distance 
pourra être ramenée à 3 m de l’alignement. 

Les équipements d’infrastructures (transformateurs, 
poste de relèvement, château d’eau…) pourront 
être implantés à l’alignement ou en retrait d’au 
moins 1 m de l’alignement à condition que l’ouvrage 
ne constitue pas une gêne pour la sécurité publique 
et présente une bonne intégration dans son 
environnement. 

Toute construction doit être implantée à une 
distance d'au moins : 

- 35 m de l'axe de la RD 5 et de la RD 21 
- 15 m de l'axe pour les autres routes 
départementales. 
- 5 m de l’alignement pour les autres voies pour 
les constructions nouvelles. En cas d’extension 
d’une construction existante, cette distance 
pourra être ramenée à 3 m de l’alignement. 

Les équipements d’infrastructures (transformateurs, 
poste de relèvement, château d’eau…) pourront 
être implantés à l’alignement ou en retrait d’au 
moins 1 m de l’alignement à condition que l’ouvrage 
ne constitue pas une gêne pour la sécurité publique 
et présente une bonne intégration dans son 
environnement. 

Article inchangé 
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L'extension des constructions existantes pourra se 
faire dans le prolongement de la construction 
existante, sans se rapprocher de la voie. 

L'extension des constructions existantes pourra se 
faire dans le prolongement de la construction 
existante, sans se rapprocher de la voie. 

Article 7 
Implantation des 
constructions par 
rapport aux 
limites 
séparatives 

Pour les constructions dont la superficie est 
supérieure à 20 m² ou dont la hauteur la plus 
proche de la limite séparative excède 3 m. 
Toute construction peut être contiguë à une ou deux 
limites séparatives. 
Lorsque la construction ne jouxte pas la limite 
séparative, elle doit être implantée par rapport à 
celle-ci à une distance au moins égale à 3 m. 
 
Les constructions dont la superficie est inférieure 
ou égale à 20 m² et dont la hauteur la plus proche 
de la limite séparative n’excède pas 3 m doivent 
être implantée soit en limite séparative, soit à au 
moins 1 m de cette limite séparative. 
Les équipements d’infrastructures (transformateurs, 
poste de relèvement …) pourront être implantés en 
limite séparative ou en retrait d’au moins 0,50 m de 
la limite séparative à condition que l’ouvrage ne 
constitue pas une gêne pour la sécurité publique et 
présente une bonne intégration dans son 
environnement. 
L'extension des constructions existantes pourra se 
faire dans le prolongement de la construction 
existante jusqu’à la limite séparative ou jusqu’à au 
moins 0,50 m de la limite séparative. 

Pour les constructions dont la superficie est 
supérieure à 20 m² ou dont la hauteur la plus 
proche de la limite séparative excède 3 m. 
Toute construction peut être contiguë à une ou deux 
limites séparatives. 
Lorsque la construction ne jouxte pas la limite 
séparative, elle doit être implantée par rapport à 
celle-ci à une distance au moins égale à 3 m. 
 
Les constructions dont la superficie est inférieure 
ou égale à 20 m² et dont la hauteur la plus proche 
de la limite séparative n’excède pas 3 m doivent 
être implantée soit en limite séparative, soit à au 
moins 1 m de cette limite séparative. 
Les équipements d’infrastructures (transformateurs, 
poste de relèvement …) pourront être implantés en 
limite séparative ou en retrait d’au moins 0,50 m de 
la limite séparative à condition que l’ouvrage ne 
constitue pas une gêne pour la sécurité publique et 
présente une bonne intégration dans son 
environnement. 
L'extension des constructions existantes pourra se 
faire dans le prolongement de la construction 
existante jusqu’à la limite séparative ou jusqu’à au 
moins 0,50 m de la limite séparative. 

Article inchangé 

Article N8 
Implantation des 
constructions sur 
une même 
propriété 
 

Non règlementé Non règlementé Article inchangé 

Article N9 
Pourcentage 
d’emprise au sol 

Sans objet  Sans objet  
 
Dans le secteur Npv : 
L’emprise au sol des constructions et installations ne 
devra pas excéder 50% de la surface globale du 
secteur Npv. 
 

En l’absence de règle d’emprise au sol au sein de 
la zone N, le règlement est complété pour définir 
les conditions d’emprise au sol applicables dans 
le secteur Npv. 
La règle définie prend en compte : 
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 - L’emprise au sol des constructions réalisées 
(postes de transformation et de livraison, 
poste de maintenance) 

- L’emprise au sol projetée des panneaux 
photovoltaïques. 

L’emprise au sol doit permettre de garantir 
l’optimisation du foncier disponible tout en 
prenant en considération les enjeux paysagers et 
environnementaux en présence. 

Article N10 
Hauteur 
Maximale 

Dans les secteurs Na et Nca : 
La hauteur des constructions n’est pas limitée. 
 
Dans les secteurs Nj et NL: 
La hauteur des constructions est limitée à 3 m à 
l’égout du toit. 

 
Dans le reste de la zone N et des différents 
secteurs ( p, v..) 
La hauteur hors tout des extensions des constructions 
existantes et des annexes dissociées est limitée à la 
hauteur hors tout des constructions existantes. 
La hauteur des autres constructions ne devra pas 
excéder 7 m à l'égout du toit par rapport au terrain 
naturel. 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent 
pas : 

- aux bâtiments nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif 
- aux installations techniques de grande hauteur 
(antennes, pylônes, châteaux d'eau, cheminées, 
silos etc..) 

Dans les secteurs Na et Nca : 
La hauteur des constructions n’est pas limitée. 
 
Dans les secteurs Nj et NL: 
La hauteur des constructions est limitée à 3 m à 
l’égout du toit. 

 
Dans le secteur Npv: 
La hauteur maximale totale des constructions et 
installations est limitée à 5 mètres.  

 
Dans le reste de la zone N et des différents 
secteurs ( p, v...) 
La hauteur hors tout des extensions des constructions 
existantes et des annexes dissociées est limitée à la 
hauteur hors tout des constructions existantes. 
La hauteur des autres constructions ne devra pas 
excéder 7 m à l'égout du toit par rapport au terrain 

naturel. 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent 
pas : 

- aux bâtiments nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif 

- aux installations techniques de grande hauteur 
(antennes, pylônes, châteaux d'eau, cheminées, silos 
etc..) 

Pour le secteur Npv, il est décidé de définir une 
hauteur maximale de 5 mètres applicables aux 
constructions tout comme aux installations à 
créer. 
 

Article N11 
Aspect extérieur 
des constructions 

1) GENERALITES 
Les constructions par leur architecture, leurs 
dimensions et leur aspect extérieur ne devront pas 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

1) GENERALITES 
Les constructions par leur architecture, leurs 
dimensions et leur aspect extérieur ne devront pas 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

Article inchangé 
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urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être enduits 
(parpaings, briques creuses...) est interdit sauf pour 
le soubassement des bâtiments qui ne sont pas à 
usage d’habitation sur une hauteur d'1 m maximum. 
L’emploi de tôles galvanisées ou de plaques en 
fibres ciment non teintées dans la masse est interdit. 

Les matériaux nouveaux ou les techniques 
innovantes ou les formes architecturales innovantes 
découlant de la mise en œuvre d’une démarche de 
haute qualité environnementale clairement justifiée 
par le pétitionnaire ou de l’utilisation d’énergies 
renouvelables sont autorisés en toiture et en façade, 
sous réserve que ces éléments s’intègrent 
harmonieusement dans leur environnement bâti. 
Ainsi, les toitures et façades végétalisées sont 
autorisées. 
 
2) BATIMENTS ANCIENS DE CARACTERE : 
Dans un souci de respect technique du bâti 
traditionnel, les restaurations ou réhabilitations 
devront être faites avec des matériaux similaires à 
ceux présents dans la construction. 
 
Maçonnerie : 
Sur les murs en moellons, l'enduit devra être fait à 
la chaux aérienne et aux sables de pays qui 
colorent le mortier 
avec une granulométrie variable. Leur teinte se 
rapprochera des enduits anciens encore en place 
dans les environs. 
Pour les constructions à pans de bois, l'ossature 
ancienne sera conservée si possible, les reprises 
devront être faites avec des bois de même section 
et de même essence. 
Toutes les modénatures (bandeaux, corniches, 
linteaux) appuis, ébrasements et ferronneries seront 
conservées et restaurées avec des matériaux 
identiques en nature, forme et coloris. 

urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être enduits 
(parpaings, briques creuses...) est interdit sauf pour 
le soubassement des bâtiments qui ne sont pas à 
usage d’habitation sur une hauteur d'1 m maximum. 
L’emploi de tôles galvanisées ou de plaques en 
fibres ciment non teintées dans la masse est interdit. 

Les matériaux nouveaux ou les techniques 
innovantes ou les formes architecturales innovantes 
découlant de la mise en œuvre d’une démarche de 
haute qualité environnementale clairement justifiée 
par le pétitionnaire ou de l’utilisation d’énergies 
renouvelables sont autorisés en toiture et en façade, 
sous réserve que ces éléments s’intègrent 
harmonieusement dans leur environnement bâti. 
Ainsi, les toitures et façades végétalisées sont 
autorisées. 
 
2) BATIMENTS ANCIENS DE CARACTERE : 
Dans un souci de respect technique du bâti 
traditionnel, les restaurations ou réhabilitations 
devront être faites avec des matériaux similaires à 
ceux présents dans la construction. 
 
Maçonnerie : 
Sur les murs en moellons, l'enduit devra être fait à 
la chaux aérienne et aux sables de pays qui 
colorent le mortier 
avec une granulométrie variable. Leur teinte se 
rapprochera des enduits anciens encore en place 
dans les environs. 
Pour les constructions à pans de bois, l'ossature 
ancienne sera conservée si possible, les reprises 
devront être faites avec des bois de même section 
et de même essence. 
Toutes les modénatures (bandeaux, corniches, 
linteaux) appuis, ébrasements et ferronneries seront 
conservées et restaurées avec des matériaux 
identiques en nature, forme et coloris. 
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Les souches de cheminées anciennes seront 
conservées, car elles font partie de l'architecture et 
elles seront restaurées en gardant leur proportion. 
 
Couverture : 
Le type de matériau (ardoises ou tuiles) sera choisi 
en fonction de l'existant à proximité. Pour les 
couvertures en tuile, on utilisera soit de la tuile de 

réemploi soit une tuile de petit moule (65 au m² 
minimum) de teinte sombre (brun, brun rouge, ocre). 
Pour une couverture en ardoise, il sera utilisé de 
l'ardoise naturelle à pureau droit et des zingueries 
pré patinées. 
 
Ouvertures : 
Les dimensions des ouvertures anciennes devront 
être respectées et reprises pour la création de 
nouvelles baies. 
Leurs volumes sont en général plus hauts que larges. 
Les menuiseries seront de préférence en bois et 
peintes de couleur pastel ou soutenue à l'exclusion 
du blanc. Le bois laissé ton naturel pour de l'habitat 
n'est pas dans la tradition du bâti sarthois. 
Pour l'éclairage des combles, on préférera les 
lucarnes aux châssis de toits surtout sur les façades 
donnant sur les espaces publics, elles sont plus 
adaptées aux constructions anciennes et plus 
confortables. Les châssis de toits seront encastrés 
dans le plan de toiture et auront des verres anti-
réfléchissants. Ils seront plus hauts que larges. 
Environnement : 
Enfin, on conservera au maximum les bâtiments 
annexes (fours, puits, bûchers...), ils sont des 
éléments patrimoniaux et participent à l'animation 
de l'environnement. 
 
3) AUTRES CONSTRUCTIONS A USAGE 
D’HABITATION, EXTENSIONS, ET ANNEXES 
ACCOLEES 
La couverture des constructions à usage 
d'habitation, de leurs extensions et de leurs annexes 

Les souches de cheminées anciennes seront 
conservées, car elles font partie de l'architecture et 
elles seront restaurées en gardant leur proportion. 
 
Couverture : 
Le type de matériau (ardoises ou tuiles) sera choisi 
en fonction de l'existant à proximité. Pour les 
couvertures en tuile, on utilisera soit de la tuile de 

réemploi soit une tuile de petit moule (65 au m² 
minimum) de teinte sombre (brun, brun rouge, ocre). 
Pour une couverture en ardoise, il sera utilisé de 
l'ardoise naturelle à pureau droit et des zingueries 
pré patinées. 
 
Ouvertures : 
Les dimensions des ouvertures anciennes devront 
être respectées et reprises pour la création de 
nouvelles baies. 
Leurs volumes sont en général plus hauts que larges. 
Les menuiseries seront de préférence en bois et 
peintes de couleur pastel ou soutenue à l'exclusion 
du blanc. Le bois laissé ton naturel pour de l'habitat 
n'est pas dans la tradition du bâti sarthois. 
Pour l'éclairage des combles, on préférera les 
lucarnes aux châssis de toits surtout sur les façades 
donnant sur les espaces publics, elles sont plus 
adaptées aux constructions anciennes et plus 
confortables. Les châssis de toits seront encastrés 
dans le plan de toiture et auront des verres anti-
réfléchissants. Ils seront plus hauts que larges. 
Environnement : 
Enfin, on conservera au maximum les bâtiments 
annexes (fours, puits, bûchers...), ils sont des 
éléments patrimoniaux et participent à l'animation 
de l'environnement. 
 
3) AUTRES CONSTRUCTIONS A USAGE 
D’HABITATION, EXTENSIONS, ET ANNEXES 
ACCOLEES 
La couverture des constructions à usage 
d'habitation, de leurs extensions et de leurs annexes 
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accolées devra être exécutée en ardoise ou en tuile 
d’aspect plat (minimum 18 au m²) ou en un matériau 
similaire par son aspect et sa teinte. 
L’utilisation pour les tuiles d’une autre teinte que la 
teinte nuancée ne sera possible que si cette teinte 
est en harmonie avec son environnement. 
L’adjonction d’éléments en d’autres matériaux 
(verre, matériaux translucides, zinc, bac acier, 

panneaux solaires, cellules photovoltaïques …) et le 
traitement en toiture horizontale ou faiblement 
inclinée ou arrondie peuvent être autorisés s’ils sont 
en harmonie avec l’environnement bâti. 
Le bardage bois sera autorisé si son coloris est en 
harmonie avec l’environnement. 
 
4) ANNEXES A L’HABITATION DISSOCIEES 
Les annexes à l’habitation qui sont dissociées 
devront s'harmoniser avec l'ensemble du corps du 
bâtiment principal et être traitées dans des 
matériaux similaires. Elles pourront cependant être 
en bois, en métal laqué, en verre ou en matériaux 
translucides……… à condition de s’harmoniser 
avec l’environnement (par leur coloris ou par des 
plantations les dissimulant…). 
 
5) AUTRES CONSTRUCTIONS AUTORISEES DANS 
LA ZONE 
Les autres constructions devront être exécutées avec 
des matériaux s'harmonisant avec leur 
environnement. 
 
6) DIVERS 
Les clôtures réalisées en poteaux béton de plus de 
1,50 m de hauteur et (ou) plaques béton de plus de 
0,50 m de hauteur sont interdites le long des 
espaces publics. 
Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout ainsi que 
toute installation similaire doivent être dissimulées à 
la vue depuis la voie publique (et de préférence 
enterrées). 

accolées devra être exécutée en ardoise ou en tuile 
d’aspect plat (minimum 18 au m²) ou en un matériau 
similaire par son aspect et sa teinte. 
L’utilisation pour les tuiles d’une autre teinte que la 
teinte nuancée ne sera possible que si cette teinte 
est en harmonie avec son environnement. 
L’adjonction d’éléments en d’autres matériaux 
(verre, matériaux translucides, zinc, bac acier, 

panneaux solaires, cellules photovoltaïques …) et le 
traitement en toiture horizontale ou faiblement 
inclinée ou arrondie peuvent être autorisés s’ils sont 
en harmonie avec l’environnement bâti. 
Le bardage bois sera autorisé si son coloris est en 
harmonie avec l’environnement. 
 
4) ANNEXES A L’HABITATION DISSOCIEES 
Les annexes à l’habitation qui sont dissociées 
devront s'harmoniser avec l'ensemble du corps du 
bâtiment principal et être traitées dans des 
matériaux similaires. Elles pourront cependant être 
en bois, en métal laqué, en verre ou en matériaux 
translucides……… à condition de s’harmoniser 
avec l’environnement (par leur coloris ou par des 
plantations les dissimulant…). 
 
5) AUTRES CONSTRUCTIONS AUTORISEES DANS 
LA ZONE 
Les autres constructions devront être exécutées avec 
des matériaux s'harmonisant avec leur 
environnement. 
 
6) DIVERS 
Les clôtures réalisées en poteaux béton de plus de 
1,50 m de hauteur et (ou) plaques béton de plus de 
0,50 m de hauteur sont interdites le long des 
espaces publics. 
Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout ainsi que 
toute installation similaire doivent être dissimulées à 
la vue depuis la voie publique (et de préférence 
enterrées). 
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Article N12 
Obligation de 
réaliser du 
stationnement 

Les besoins en stationnement des constructions ou 
installations doivent être assurés sur l'unité foncière 
en dehors du domaine public. 

Les besoins en stationnement des constructions ou 
installations doivent être assurés sur l'unité foncière 
en dehors du domaine public. 

Article inchangé 

Article N13 
Obligation de 
réaliser des 
espaces verts 

Dans les espaces boisés classés, le classement 
interdit tout changement d’affectation ou tout 
mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la 
création des boisements. 
Dans les espaces boisé classés, les coupes et 
abattages d'arbres sont soumis à la déclaration 
préalable prévue par l'article L. 421-4, sauf dans 
les cas suivants : 
- s'il est fait application des dispositions du livre 
I du code forestier, 
- s'il est fait application d'un plan simple de 
gestion agréé conformément à l'article L. 222-1 du 
code forestier ou d'un règlement type de gestion 
approuvé conformément aux dispositions du II de 
l'article L. 8 et de l'article L. 222-6 du même code 
- si les coupes entrent dans le cadre d'une 
autorisation par catégories définies par arrêté 
préfectoral, après avis du Centre national de la 
propriété forestière (coupes rases de taillis simples 
parvenus à maturité ainsi que les coupes de 
conversion en futaie conservant au moins 150 
tiges/ha ; coupes d’éclaircie résineuse prélevant 
moins de 50 % des tiges, sous réserve de maintenir 
au moins 150 tiges/ha ; coupes dans les futaies 
feuillues prélevant moins de 50 % du volume et 
maintenant au 
moins 50 tiges/ha ; coupes rases de peupliers 
arrivées à maturité ; abattage des arbres 
dangereux et des chablis) 
 
En dehors des espaces boisés classés, tout 
arrachage de haie et toute coupe d’arbre de haute 
tige est soumise à une déclaration préalable en 
fonction de l’article R 421-23 alinéa h du Code de 
l’Urbanisme. La demande sera examinée en 
fonction de l’impact paysager de l’opération et des 

Dans les espaces boisés classés, le classement 
interdit tout changement d’affectation ou tout 
mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la 
création des boisements. 
Dans les espaces boisé classés, les coupes et 
abattages d'arbres sont soumis à la déclaration 
préalable prévue par l'article L. 421-4, sauf dans 
les cas suivants : 
- s'il est fait application des dispositions du livre 
I du code forestier, 
- s'il est fait application d'un plan simple de 
gestion agréé conformément à l'article L. 222-1 du 
code forestier ou d'un règlement type de gestion 
approuvé conformément aux dispositions du II de 
l'article L. 8 et de l'article L. 222-6 du même code 
- si les coupes entrent dans le cadre d'une 
autorisation par catégories définies par arrêté 
préfectoral, après avis du Centre national de la 
propriété forestière (coupes rases de taillis simples 
parvenus à maturité ainsi que les coupes de 
conversion en futaie conservant au moins 150 
tiges/ha ; coupes d’éclaircie résineuse prélevant 
moins de 50 % des tiges, sous réserve de maintenir 
au moins 150 tiges/ha ; coupes dans les futaies 
feuillues prélevant moins de 50 % du volume et 
maintenant au 
moins 50 tiges/ha ; coupes rases de peupliers 
arrivées à maturité ; abattage des arbres 
dangereux et des chablis) 
 
En dehors des espaces boisés classés, tout 
arrachage de haie et toute coupe d’arbre de haute 
tige est soumise à une déclaration préalable en 
fonction de l’article R 421-23 alinéa h du Code de 
l’Urbanisme. La demande sera examinée en 
fonction de l’impact paysager de l’opération et des 

Article inchangé 
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mesures de compensation proposées par le 
pétitionnaire. 
L'arrêté préfectoral n°05-5074 en date de 29 
novembre 2005 précise les catégories de coupes 
dispensées d'autorisation préalable au titre du 
code de l'urbanisme dans les bois et forêts, et dans 
les haies « catégorie 5 : les coupes des houppiers 
des arbres de haut-jet et des arbres têtards [...] 

catégorie 6 : toute intervention sur les cépées 
d'arbres ou d'arbustes respectant les capacités de 
reprise de la souche et conservant la continuité de 
la haie. ». 
 
Les sentiers de randonnée reportés sur les plans de 
zonage devront être préservés en fonction de 
l’article L 123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme. Lors 
de plantations nouvelles, on adoptera des essences 
locales : charme, noisetier.... à l'exclusion des haies 
de conifères. 
Lorsque des bâtiments autres que ceux à usage 
d’habitation poseront des problèmes d’intégration 
au paysage, il sera prévu un accompagnement 
végétal améliorant cette intégration. 

mesures de compensation proposées par le 
pétitionnaire. 
L'arrêté préfectoral n°05-5074 en date de 29 
novembre 2005 précise les catégories de coupes 
dispensées d'autorisation préalable au titre du 
code de l'urbanisme dans les bois et forêts, et dans 
les haies « catégorie 5 : les coupes des houppiers 
des arbres de haut-jet et des arbres têtards [...] 

catégorie 6 : toute intervention sur les cépées 
d'arbres ou d'arbustes respectant les capacités de 
reprise de la souche et conservant la continuité de 
la haie. ». 
 
Les sentiers de randonnée reportés sur les plans de 
zonage devront être préservés en fonction de 
l’article L 123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme. Lors 
de plantations nouvelles, on adoptera des essences 
locales : charme, noisetier.... à l'exclusion des haies 
de conifères. 
Lorsque des bâtiments autres que ceux à usage 
d’habitation poseront des problèmes d’intégration 
au paysage, il sera prévu un accompagnement 
végétal améliorant cette intégration. 

Article N14 
Fixation du COS 

Il n'est pas fixé de Coefficient d'Occupation du Sol. Il n'est pas fixé de Coefficient d'Occupation du Sol. Article inchangé 
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Adaptations apportées aux orientations d’aménagement 

et de programmation 

 

En complément de la modification des règlements graphique et écrit et 

considérant les enjeux environnementaux identifiés dans le cadre de l’état 

initial de l’environnement, il est décidé de mettre en place une orientation 

d’aménagement et de programmation couvrant l’ensemble des secteurs Na 

et Npv et reprenant les mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

mises en œuvre dans le cadre du projet pour favoriser la préservation de la 

biodiversité locale. Ces éléments sont détaillés dans l’évaluation 

environnementale présentée ci-après. 

Il peut s’agir d’assurer la protection d’éléments existants :  

• préservation des zones humides existantes, 

• préservation de la végétation existante (haies, bois). 

 

Il s’agit également de mesures spécifiques mises en œuvre dans le cadre du 

projet :  

• création d’une haie d’intérêt écologique et paysagère au niveau de 

la lisière sud-est du secteur, ouverte en bordure de la RD5, 

• mise en place de clôtures permettant le passage de la petite faune, 

• création/restauration/réaménagement d’ouvrages destinées à 

favoriser la fixation du sonneur à ventre jaune sur le site et son 

déplacement au sein du secteur.  

 

Au final, l’OAP permettra de garantir la mise en œuvre des mesures et la 

préservation de la faune/flore sur le site. 
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Autres documents du Plan Local d’Urbanisme 

 

• Le rapport de présentation 

Le rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme est complété par la 

présente note relative à l’exposé des motifs de la mise en compatibilité du 

Plan Local d’Urbanisme ainsi que celle relative à la déclaration de projet. 

 

• Les annexes 

Elles ne sont pas concernées ni affectées par le présent projet. 
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 II – Evaluation environnementale 
 

La présente partie doit permettre d’apprécier la manière dont la mise en 

compatibilité du Plan Local d’Urbanisme impacte l’environnement au sens 

large.  

Il est précisé que le Plan Local d’Urbanisme de Ségrie approuvé le 12 mars 

2013 n’a pas fait l’objet d’une évaluation environnementale. 

 

 

Objectifs et rôle de l’évaluation environnementale 

 

L’évaluation environnementale est un processus visant à intégrer 

l’environnement dans l’élaboration d’un projet, ou d’un document de 

planification, et ce dès les phases amont de réflexions.  

Elle sert à éclairer tout à la fois le porteur de projet et l’administration sur les 

suites à donner au projet au regard des enjeux environnementaux et ceux 

relatifs à la santé humaine du territoire concerné, ainsi qu’à informer et 

garantir la participation du public. 

Elle doit rendre compte des effets potentiels ou avérés sur l’environnement 

du projet, du plan ou du programme et permet d’analyser et de justifier les 

choix retenus au regard des enjeux identifiés sur le territoire concerné. 

 

 

Contenu de l’évaluation environnementale 

 

Le contenu de l’évaluation environnementale dans le cadre des Plans Locaux 

d’Urbanisme est défini à l’article R.151-3 du code de l’urbanisme : 

 

« Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans 

ou programmes mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et  

 

L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution 

en exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être 

touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan ; 

 

3° Analyse les incidences notables probables de la mise en œuvre du plan sur 

l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la 

diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, 

le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les 

interactions entre ces facteurs, et expose les problèmes posés par l'adoption du 

plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour 

l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 

mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-

4 au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis 

au niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui 

justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables 

tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ; 

 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 

compenser, s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre 

du plan sur l'environnement ; 

 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des 

résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas 

échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu 

à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du 

plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une 

description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 

 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est 

proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en 

œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. » 

 

 

Pourquoi une évaluation environnementale ? 

 

Le dossier de déclaration de projet a permis de démontrer l’incompatibilité 

du projet avec certaines dispositions du Plan Local d’Urbanisme de Ségrie. 

Considérant l’intérêt général de ce projet, il convient de procéder à la mise 

en compatibilité du PLU. 

Cette mise en compatibilité contribuant notamment à changer les orientations 

inscrites dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables au 

niveau du site de l’ancien centre d’enfouissement, elle est obligatoirement 

soumise à évaluation environnementale conformément aux dispositions 

combinées des articles R.104-11et R.104-13 du code de l’urbanisme. 

 

 

Rappel de l’objet de la mise en compatibilité du PLU 

 
La mise en compatibilité du PLU est destinée à permettre la création, sur le 

secteur de l’ancien centre d’enfouissement de Ségrie, d’un parc 

photovoltaïque d’une puissance de 5MWc. 

A cet effet, des adaptations ont été apportées : 

- à la cartographie du PADD sans modification des orientations écrites, 

- aux plans de zonage, pour mettre en place un zonage adapté aux 

besoins du projet (secteur Npv) et procéder à l’identification des 

zones humides inventoriées dans le cadre du projet, 

- au règlement écrit pour intégrer les spécificités liées au nouveau 

secteur Npv créé, 

- aux orientations d’aménagement et de programmation (OAP) pour 

définir les principes à respecter en matière de préservation des 

milieux naturels et de la faune. 
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Etat initial de l’environnement  

NB : le présent état initial de l’environnement s’appuie, en partie, sur l’étude 

d’impact réalisée dans le cadre du projet de parc photovoltaïque (réalisation 

Théma Environnement, décembre 2022) 

 

1- Socle territorial 

 

• Climat 
Source : Météo France 

La station Météo France la plus proche de Ségrie est la station du Mans située 

à 30km au sud du site d’implantation du parc photovoltaïque. 

La commune de Ségrie est concernée par un climat tempéré océanique 

caractérisé par des températures douces et une pluviométrie relativement 

abondante, répartie tout au long de l'année avec un léger maximum 

d'octobre à janvier. 

 

• Relief et hydrographie 
Source : BD Alti IGN et SIGLOIRE 

D’un point de vue générale, l’altitude communale décroît d’Ouest en Est, 

depuis le bois de Pezé (altitude de 178 mètres) à la vallée du ruisseau Le 

Souci (altitude 80 mètres). L’essentiel du territoire communal est intégré dans 

le bassin versant du ruisseau Le Souci, qui traverse par ailleurs le bourg de 

Ségrie et s’inscrit plus largement dans le bassin versant de la Sarthe. 

Au droit du site, le relief révèle également des modelés topographiques, du 

fait du caractère vallonné local mais également en raison des enfouissements 

de déchets en présence sur le site. Les courbes de niveau dessinent ainsi un 

vallonnement au fond duquel s’inscrit un fossé localisé au cœur du site. Celui-

ci a fait l’objet d’un busage dans le cadre de l’exploitation de l’usine de 

broyage et de compostage d’ordures ménagères et du centre 

d’enfouissement technique. Les eaux sont dirigées vers un cours d’eau, affluent 

du ruisseau de la Longuève, situé à environ 2,5 km au sud sur le territoire 

d’Assé le Riboul. 
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Les profils altimétriques au niveau du site permettent d’observer les modelés 

topographiques évoqués précédemment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site présente donc des modelés susceptibles de constituer une 
contrainte topographique locale.  
 

 

• Géologie  
Source : étude d’impact projet, Théma Environnement 2022 

 

Une formation géologique majeure est identifiée au sein de l’aire d’étude 
rapprochée : il s’agit des Marnes de Domfront-en-Champagne, datant du 
Callovien inférieur. Cette formation argileuse affleure largement sur le 
secteur, sur les pentes herbagères de collines couronnées par les formations 
crétacées. La formation consiste en une série marneuse, grise, renfermant 
quelques bancs ou nodules de calcaire argileux d’épaisseur restreinte (10-
30 cm) peu fossilifères.  
 
Au sud de l’aire d’étude rapprochée, une seconde formation est référencée : 
il s’agit de la formation des Argiles glauconieuse à minerai de fer, datant de 
l’Albien supérieur / Cénomanien inférieur. Sur une épaisseur de 10 à 15m, 
cette formation présente des argiles silteuses ou des sables fins, argileux, 
parfois glauconieux, souvent teintés en beige foncé ou ocre par l’oxyde de 
fer. Des concrétions, géodes et plaquettes de goethite à grain fin y sont 
dispersées sans ordre et constituent le minerai de fer exploité de manière 
artisanale en de nombreux points au 19e siècle.  
Il est à noter que le site ayant fait l’objet d’une activité d’enfouissement de 

déchets, les formations géologiques de surface sont susceptibles d’avoir été 

altérées et remaniées. 

 

Le site ne présente pas de contraintes spécifiques liées à la géologie.  
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• Occupation des sols 

➢ Evolution de l’occupation des sols 
Source : photographies aériennes IGN 

Les photographies aériennes du site, des années 60 à nos jours, sont 

présentées ci-après. Il apparaît que :  

• Jusqu’au début des années 1980, le site est occupé par des parcelles 

agricoles au sein d’un bocage encore dense, 

• Au début des années 80, le site commence à faire l’objet 

d’aménagements destinés à permettre son usage dans le cadre de la 

gestion et de l’enfouissement des déchets. 

• En 2005, le centre de traitement des déchets est entièrement aménagé. 

Il est rappelé que, par arrêté du 30 mai 2001, la Société d’Exploitation 

de l’Usine de SEGRIE (S.E.U.S) a été autorisée à exploiter pour le compte 

du Syndicat Intercommunal de Réalisation et de Gestion des Ordures 

Ménagères du Nord-Ouest de la Sarthe sur le territoire de la commune 

de Ségrie une installation de broyage-compostage et un centre 

d’enfouissement techniques des refus de compostage. 

Ces installations classées pour la protection de l’environnement relevaient 

des rubriques suivantes de la nomenclature :  

322- Stockage et traitement des ordures ménagères et autres 

résidus urbains 

B1- Broyage Autorisation 

B2- Décharge ou déposante Autorisation 

B3- Compostage Autorisation. 

 

L'établissement objet de l’arrêté d’autorisation d’exploiter avait pour 

activité le broyage, le compostage et la mise en décharge des refus des 

déchets suivants :  

▪ ordures ménagères,  

▪ déblais et gravats,  

▪ déchets commerciaux, artisanaux, ou industriels banals 

assimilables aux ordures 'ménagères,  

▪ déchets provenant des voies publiques ou du domaine public 

(balayures, feuilles), 
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▪ produits et détritus en provenance des halles, foires et 

marchés, écoles, cliniques et hospices et autres 

équipements publics assimilables aux ordures ménagères,  

 

Ont été formellement exclus :  

▪ les déchets d'activités de soins à risque infectieux,  

▪ les déchets encombrants ménagers,  

▪ les déchets liquides, solides ou pâteux toxiques 

inflammables ou volatils (huiles, solvants, peintures, piles, 

etc. ...),  

▪ les déchets des particuliers, artisanaux ou industriels qui 

par leurs dimensions, leur nature ou leur poids, sont 

incompatibles avec le traitement réalisé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Occupation des sols actuelle 
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Par arrêté du 10 septembre 2010, il a été acté de la cession au SMIRGEOM 

de l’exploitation du centre de traitement des déchets ménagers et assimilés 

de « Montcruchet ».  

Le 16 avril 2019, le préfet a donné récépissé au SMIRGEOM de sa 

notification de mise à l’arrêt définitif en septembre 2017 de l’installation de 

stockage de déchets non dangereux se situant au lieudit « Montcruchet ».  

L’arrêté post-exploitation fixant les conditions de réaménagement, de 

réhabilitation, de remise en état et de suivi post-exploitation a été adopté le 

7 avril 2023. 

 

Le site retenu pour l’implantation du projet est aujourd’hui occupé par :  

• Les parcelles précédemment occupées par le centre d’enfouissement 

technique sur la plus large partie du site (8,66 ha soit 81,1% de la 

surface globale de la zone) 

• Une parcelle de prairie au sud-est du site (1,92 ha soit 18% de la 

surface globale de la zone) 

• Une portion d’une parcelle de cultures (0,1 ha soit 0,9% de la surface 

globale de la zone). 

 

Le site reste inscrit au sein d’un parcellaire agricole et d’un maillage bocager 

marqués. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Occupation du sol sur le site du projet (2022) 
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• A retenir 

Synthèse des éléments relatifs au socle territorial 

 

Thématiques Eléments de synthèse 

Climat 
La commune est concernée par un climat 
océanique. 

Relief et réseau 
hydrographique 

Le site présente des modelés susceptibles de 
constituer une contrainte topographique locale.  
Le site d’implantation du projet s’inscrit dans le 
bassin versant du ruisseau de la Longuève, les 
eaux s’écoulant au sein d’un fossé busé sur le site 
vers un petit cours d’eau présent sur la commune 
limitrophe d’Assé le Riboul. 

Géologie 
La nature géologique du sous-sol n’est pas 
susceptible de constituer une contrainte pour le 
projet. 

Occupation des sols 

Le site d’implantation du projet est occupé à plus 
de 80% par les parcelles rattachées à l’ancien 
centre d’enfouissement de Ségrie. 
Le reste de la zone est occupé par des parcelles 
à vocation agricole (prairie et cultures). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Paysages et patrimoine 

 

• Unités paysagères 
Source : Atlas des paysages des Pays de la Loire 

La commune de Ségrie partage son territoire au sein de 2 unités paysagères 

au sein de l’atlas régional des paysages :  

- Les collines du Maine, couvrant la portion nord-ouest du territoire 

communal, 

- Les champagnes ondulées sarthoises sur la portion sud-est du 

territoire communal, unité paysagère au sein de laquelle est localisée 

le projet d’implantation du parc photovoltaïque. 

Renvoyant à de nombreux toponymes locaux, l’appellation 

« champagne » de cette unité évoque plus des grandes plaines 

céréalières du bassin parisien que la perception de ce territoire. Ce 

dernier révèle un paysage alternant des vallées bocagères et de 

plateaux ou buttes souvent boisées au nord et la plupart du temps 

cultivées. 

Ainsi, sur les secteurs de plateaux, le paysage s’ouvre sur une large 

mosaïque de grandes cultures. Cette frange ouest du bassin parisien 

dont le substrat calcaire est révélé au travers d’une architecture de 

calcaires et grès roussard caractéristique du Maine Roux amorce 

progressivement à l’ouest les paysages du massif armoricain où le 

granit, gneiss et les schistes dominent dans le bâti vernaculaire. 

 

Ce paysage est marqué par une pression forte des infrastructures 

qui se sont traduits par d’importants remembrements. Ce fut le cas 

pour les deux autoroutes qui traversent l’unité et c’est aussi marquant 

pour la ligne ferroviaire grande vitesse qui transforme actuellement 

le paysage. A l’est et au sud, la pression urbaine liée à la proximité 

de l’agglomération mancelle ou de la vallée de la Sarthe se traduit 

dans les bourgs par le développement d’une ceinture pavillonnaire 

et en campagne par un mitage urbain perceptible. 
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• Entités paysagères 

Source : PLU en vigueur de Ségrie 

En matière de paysage, le territoire communal de Ségrie est composé d’une 

vaste cuvette au sein de laquelle coule le ruisseau Le Souci et fermée par 

plusieurs points hauts ceinturant le territoire. Le paysage communal semble 

ainsi se refermer sur lui-même. Cette cuvette est occupée par une plaine 

agricole, présentant un parcellaire large témoignant d’importants travaux de 

remembrement. 

Le site du projet est localisé à l’extérieur de la cuvette sur les arrières des 

hauteurs de Lémont. Il s’inscrit ainsi dans un paysage tourné vers le territoire 

d’Assé le Riboul et plus fermé en raison de la présence d’un maillage bocager 

plus dense et d’importantes ondulations du relief. 

 

 

• Patrimoine bâti et archéologique 

Source : Atlas du patrimoine 

En matière patrimoniale, le territoire de Ségrie est concerné par la présence 

d’un monument historique : l’église de Ségrie classée monument historique par 

arrêté du 17 décembre 1912. Le monument est situé à 1,9 km des limites du 

projet et aucune covisibilité n’existe entre le projet et le monument. 

Le périmètre du projet est également localisé :  

- à 2 km du périmètre de protection du château du Tronchet inscrit à 

l’inventaire supplémentaire des monuments historiques, 

- à 4,9 km du site inscrit du château de St-Aubin de Locques sur la 

commune de Moitron sur Sarthe, 

- en limite de la zone de présomption de prescriptions archéologiques 

couvrant l’intégralité du territoire communal d’Assé le Riboul (zonage 

de saisine seuil à 30000m²). Aucune zone de présomption de 

prescriptions archéologiques n’est présente sur le territoire de Ségrie. 

 

Aucun élément de patrimoine vernaculaire n’est par ailleurs présent au sein 

ou à proximité immédiate du périmètre du projet. 
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• Sensibilité paysagère et patrimoniale du site 

Source : étude d’impact projet, Théma Environnement 2022 

 

Précision : les éléments présentés ci-après sont extraits de l’étude d’impact 

conduite dans le cadre du projet. L’analyse porte sur une zone d’étude élargie, 

couvrant l’ensemble de la zone Na inscrite au PLU de Ségrie et appelée « zone 

d’implantation potentielle ».  

 

Le site d’implantation du projet est localisé au sein d’un écrin paysager 

façonné par la topographie du site et la végétation du sud-ouest au nord-

est du site. Cet écrin isole le site et tend à limiter les perceptions visuelles 

depuis le nord comme l’illustre le plan ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : étude d’impact, Théma environnement, 2022 

 

Du fait de cet écrin paysager, les vues les plus sensibles semblent être situées 

sur la lisière sud du site, depuis le territoire d’Assé le Riboul et la vallée de 

la Longuève. 

 

Les planches graphiques suivantes, issues de l’étude d’impact du projet, 

proposent des prises de vues pertinentes sur le site, notamment depuis les 

monuments historiques au-delà de l’écrin paysager afin d’assurer la pleine 

prise en compte du patrimoine culturel. 

Les perceptions paysagères peuvent être proches ou éloignées, et sont 

naturellement déterminées par l’ouverture du panorama, la végétation 

présente, le modelé topographique et la distance. Les saisons et la luminosité 

sont également susceptibles de faire évoluer les modalités de perception 

visuelle du site. 

 

NB : les prises de vue sont accompagnées d’un commentaire sur la perception 

réelle constatée depuis le point d’observation retenu. Un segment indique la 

localisation du site du projet sous la forme de tirets. 
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Deux composantes majeures conditionnent les vues dans le paysage étudié : 

la topographie toute en ondulations, et la végétation bocagère, qui maille le 

territoire et façonne des effets de masque. 

L’effet de la distance limite également les perceptions distinctes. La 

conjugaison de ces composantes restreint significativement la perception du 

site dans le grand paysage : ce sont ainsi quelques portions de voiries, dans 

le cadre d’une vue dynamique, et quelques hameaux, dans le cadre d’une 

vue ancrée, qui révèlent une perception d’au moins une partie du site. Celui-

ci n’est en effet jamais visible dans son ensemble : le modelé topographique 

au cœur du site et le réseau de haie ne favorisent en effet pas une pleine 

appréhension du site.  

Aucune perception mettant en perspective un élément de patrimoine 

paysager sensible n’a été relevée. 

 

Les enjeux paysagers et leur importance sont synthétisés sur la cartographie 

ci-contre et dans le tableau exposé en page suivante. 
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• A retenir 

Synthèse des éléments relatifs aux paysages et patrimoine 

 

Thématiques Eléments de synthèse 

Paysages 

Le projet s’insère dans un espace riche, aux 
composantes paysagères fortes, 
caractéristique du bocage, et marqué par 
un significatif jeu de la topographie. Ces 
composantes limitent amplement sa 
perception à l’échelle du grand paysage. 
A une échelle plus locale, quelques 
hameaux les plus proches sont susceptibles 
de percevoir le site, avec plus ou moins de 
netteté et d’amplitude. Quelques portions 
de voies de circulations permettent 
également d’en percevoir certains contours, 
dans le cadre d’une appréciation 
dynamique et temporaire.  
Depuis les points de vue recensés, souvent 
localisés en situation de promontoire vis-à-
vis du site d’étude, un changement de 
l’occupation des sols du site serait 
susceptible de faire évoluer 
significativement le paysage local. La 
conservation d’une frange arborée en 
pourtour du projet favoriserait le maintien 
de la silhouette végétale à l’échelle du 
grand paysage.  

Patrimoine bâti et 
archéologique 

Le site n’intègre aucun élément patrimonial 
remarquable et n’est concerné par aucune 
covisibilité avec un monument historique. 
Le site du projet n’est par ailleurs concerné 
par aucun zonage archéologique. 

 

 

 

3- Patrimoine naturel 

• Zonage du patrimoine naturel 

La cartographie ci-contre présente les zonages environnementaux présents 

sur et à proximité du territoire communal.  

On peut notamment recenser, dans un rayon de 10 km : 

o plusieurs ZNIEFF de type 1 

Les ZNIEFF de type 1 sont des espaces homogènes écologiquement, 

définis par la présence d'espèces, d'associations d'espèces ou 

d'habitats rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine 

naturel régional. Ce sont les zones les plus remarquables du 

territoire. 

o plusieurs ZNIEFF de type 2 

Les ZNIEFF de type 2 sont des espaces qui intègrent des ensembles 

naturels fonctionnels et paysagers, possédant une cohésion élevée et 

plus riches que les milieux alentours. 

o une Zone Spéciale de Conservation  

Les ZSC sont des sites maritimes et terrestres qui comprennent des 

habitats naturels ou des habitats d'espèces de faune et de flore 

sauvages dont la liste est fixée par arrêté du ministre et dont la 

rareté, la vulnérabilité ou la spécificité justifient la désignation de 

telles zones et par là même une attention particulière. 

o un Espace Naturel Sensible, site naturel offrant un intérêt majeur sur 

le plan paysager, géologique ou écologique et pour lequel le 

Département mène une politique de préservation et de valorisation. 
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Il est précisé que la ZNIEFF « Colline du Rocher » constitue également 

un espace naturel sensible du département de la Sarthe. 
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Synthèse des caractéristiques des périmètres environnementaux les plus proches du site d’implantation du projet 

 

Zonage concerné Présentation générale Surface 
globale 

Surface sur le 
territoire 

communal (%) 

Distance par 
rapport au site 

du projet 

ZNIEFF de type 1 
« Colline du Rocher »  
 
Espace Naturel Sensible 
« Colline du Rocher » 

Mosaïque de pelouses et de fourrés calcicoles occupant le sommet d'une 
colline, sur un substrat entièrement marneux. 
Cette formation originale accueille des espèces végétales rares dans le 
département, dont une des principales populations sarthoises de l'Ophrys 
litigieux (Ophrys virescens). 
En 2019, le périmètre de la ZNIEFF a été étendu pour inclure des habitats 
favorables à l'Azuré du serpolet (Phengaris arion). La zone au Nord 
correspond à une friche à origan où une forte densité de ce Rhopalocère 
patrimonial peut être observée. 
Cette zone d'intérêt paysager n'est pas menacée et fait l'objet d' une 
gestion et d'un aménagement par le Conservatoire du Patrimoine Naturel 
Sarthois. 

4,48 ha 4,48 ha (100%) 160 m  

ZNIEFF de type 1 
« Ancienne vigne du 
bois de Vore »  

Située en contrebas d'un bois, cette zone reposant sur un substrat marneux 
est composée d'une alternance de fourrés et de layons au sein desquels se 
sont établies plusieurs espèces calcicoles rares ou peu communes dans le 
département parmi lesquelles on peut citer l'Ophrys litigieux (Ophrys 
sphegodes subsp. araneola), l'Orchis moucheron (Gymnadenia conopsea), 
l'Azuré du serpolet (Phengaris arion), le Thécla du prunier (Satyrium pruni). 

8,55 ha 0 ha (0%) 3,7 km 

ZNIEFF de type 1 
« Vallon du ruisseau du 
Pas au Chat »  

Vallon forestier parcouru par un ruisseau, avec des prairies humides et 
aulnaie marécageuse, accueillant des espèces végétales peu communes 
dans le département. 

25,54 ha 5,9 ha (23,1%) 6,5 km 

ZNIEFF de type 2 « Forêt 
de Sillé-le-Guillaume et 
bois de Pezé » 

Important massif à base de chênaie sessiliflore-hêtraie et de landes boisées 
à Fougère-aigle (Pteridium aquilinum) et à Myrtille (Vaccinium myrtillus), la 
forêt de Sille-le-Guillaume, reposant sur les contreforts du Massif 
Armoricain (grès, schistes), comprend également cinq étangs ; l'ensemble 
accueille de nombreuses espèces animales et végétales rares et/ou 
protégées, ce qui en fait une zone de fort intérêt patrimonial. La flore y est 
très variée et riche, que ce soit au niveau des étangs (alliance du Littorellio 
uniflorae), ou au niveau de zones hydromorphes, favorables au 
développement de landes tourbeuses. Les lichens et les bryophytes sont 
également abondants, notamment au niveau des plaques tourbeuses et des 
ruisseaux forestiers ou bien encore sur les affleurements de grès de Sainte 

3942,45 ha 94,5 ha (2,4%) 5,9 km 
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Suzanne (Rochebrune, le Saut du Cerf). La flore mycologique complète bien 
cet ensemble. L'intérêt zoologique est également indéniable. De nombreuses 
amphibiens et reptiles fréquentent cette zone ; l'avifaune y est diversifiée 
avec de nombreuses espèces typiques des vieilles futaies ou bien inféodées 
aux étangs (pics, rapaces forestiers, anatidés). Ce massif sert d'habitat pour 
des populations d'ongulés relativement importantes, mais aussi pour de 
nombreux autres mammifères. Bien qu'insuffisamment étudiés actuellement, 
il semble que les chiroptères soient bien représentés en particulier près des 
étangs où l'on peut aussi remarquer une forte diversité odonatologique. 

ZNIEFF de type 2 « Forêt 
de Mézières » 

Massif forestier enrésiné à 60 %: - 10 % de la forêt sont occupés par le 
Douglas (Pseudotsuga menziesii), autant par le Pin laricio (Pinus nigra subsp. 
laricio) et le reste étant planté de Pin maritime (Pinus pinaster). Les essences 
caducifoliées principales sont le Chêne et le Châtaignier. 
Ce massif présente de manière diffuse, au sein de plusieurs secteurs 
humides, une plante protégée dans les Pays de la Loire, à savoir la Parisette 
à quatre feuilles (Paris quadrifolia). De nombreux inventaires, notamment 
faunistiques restent à effectuer pour une meilleure connaissance du site. 

611,14 ha 0 ha (0%) 3,8 km 

Zone Spéciale de 
Conservation « Forêt de 
Sillé » 

Massif forestier renfermant de nombreux vallons humides où se développent 
notamment des formations tourbeuses souvent dégradées mais susceptibles 
de régénération avec une gestion adaptée (un programme est en 
préparation sur les principales zones). Les parcelles de landes 
correspondent à des jeunes reboisements résineux, où les espèces 
caractéristiques des landes sont encore bien présentes. Les parcelles de 
feuillus font l'objet d'une gestion prudente et des reboisements en feuillus, 
après amendement des sols et protection des plants, ainsi que des 
enrichissements en feuillus de certaines parcelles de résineux sont prévus ou 
en cours de réalisation. 

704 ha 0 ha (0%) 8,5 km 

Parc Naturel Régional 
« Normandie-Maine » 
 

Le territoire du parc Normandie-Maine s’articule autour d’un ensemble de 
lignes de crêtes gréseuses couronnées de vastes forêts qui s’étirent sur 100 
kilomètres d’ouest en est et regroupent les points culminants de l’Ouest de 
la France. 
Il couvre 164 communes dans les départements de l’Orne, de la Manche, 
de la Sarthe et de la Mayenne. La commune de Ségrie n’appartient pas au 
PNR Normandie-Maine mais est limitrophe de la commune de Sillé-le-
Guillaume, qui en est membre. 

257214 ha 0 ha (0%) 4,2 km 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Cr%C3%AAte
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gr%C3%A8s_(g%C3%A9ologie)
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• Trame Verte et Bleue et continuités écologiques 

 

La trame verte et bleue (TVB) est une démarche qui vise à maintenir et à 

reconstituer un réseau d’échanges pour que les espèces animales et végétales 

puissent, comme l’homme, circuler, s’alimenter, se reproduire, se reposer… et 

assurer ainsi leur cycle de vie. La trame verte et bleue porte l’ambition 

d’inscrire la préservation de la biodiversité dans les décisions 

d’aménagement du territoire, contribuant à l’amélioration du cadre de vie et 

à l’attractivité résidentielle et touristique. 

 

• A l’échelle de la région des Pays de la Loire 
Source : SRADDET Pays de la Loire 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durables et 

d’Egalité des Territoires (SRADDET) des Pays de la Loire intègre l’ancien 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) adopté en 2015 et 

identifie les grandes continuités écologiques régionales. 

 

Le territoire communal est concerné par plusieurs continuités écologiques 

s’appuyant sur le trame boisée et bocagère présente sur une large portion 

nord de la commune et établissant un lien entre la vallée de la Sarthe et la 

forêt de Sillé-le Guillaume (réservoirs de biodiversité majeurs). 

Le site d'implantation du projet est lui-même localisé au sein d’un réservoir 

de biodiversité de la sous-trame bocagère lié à la vallée de la Longuève, 

ses affluents et milieux associés. 
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• A l’échelle de la commune de Ségrie 

Source : rapport de présentation PLU Ségrie, 2013 

 

Le Plan Local d’Urbanisme de Ségrie adopté en 2013 établissait une 

cartographie des continuités écologiques du territoire. 

Ces continuités biologiques sont liées au réseau hydrographique et aux 

diverses zones humides, ainsi qu’aux liaisons vertes (haies et petits bois) entre 

les massifs boisés les plus importants. Le maintien de ces « continuum » 

constituait l’un des objectifs du PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site d’implantation du projet est localisé à l’interface de deux continuités 

écologiques « vertes » couvrant la colline du Rocher d’une part et les secteurs 

boisés accompagnant les buttes au sud du territoire. 

Il peut donc exister un enjeu de continuité entre ces espaces, continuité 

s’appuyant notamment sur la trame bocagère encore présente sur le site 

d’implantation du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site d’implantation du projet 
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• Habitats naturels, flore, faune et zones humides 

Source : étude d’impact projet, Théma Environnement 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Habitats naturels 

La cartographie ci-dessous identifie les principaux habitats naturels 

inventoriés au sein de l’aire d’étude immédiate (périmètre élargi) et sur le 

site d’implantation retenu pour le projet. 
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Au sein de la zone d’implantation du projet, on peut recenser 10 habitats 

naturels :  

➢ Prairie de fauche mésophile (Code CB : 38.22 et EUNIS : E2.22) 

Les prairies de fauche constituent l’habitat majoritaire du site d’implantation 

du projet. Ce milieu est présent au Nord, au centre (sur les butes créées par 

l’enfouissement de déchet) et enfin au Sud du site étudiée. Ces prairies sont 

très proches dans leur physionomie des pâtures, néanmoins le cortège 

floristique est assez différent. On y retrouve une strate herbacée dominée 

par diverses graminées telles que la Fétuque des prés (Schenodorus 

pratensis), la Fétuque roseau (Schenodorus arundinaceus), la Houlque 

laineuse (Holcus lanatus), le Fromental élevé (Arrhenaterium elatius), le 

Pâturin commun (Poa trivialis) et le Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata). 

Les plantes à fleurs complètent le cortège, elles sont plus nombreuses et 

variées que dans les pâtures mésophiles.  

On y trouve la Gesse des prés (Vicia pratensis), la Marguerite commune 

(Leucanthemum vulgare), le Lotier corniculé (Lotus corniculatus), la Crépide 

bisannuelle (Crepis biennis), l’Achillée millefeuille (Achillea millefolium), le 

Salsifis des prés (Tragopogon pratensis), le Muscari à toupets (Muscari 

comosum), la petite Oseille (Rumex acetosella), la grande Berce (Heracleum 

sphondylium), la Véronique petit-chêne (Veronica chamaedrys), la Centaurée 

jacée (Centaurea jacea), et le Bugrane épineux (Ononis spinosa).  

Les prairies de fauche sont des habitats d’intérêt communautaire 

lorsqu’elles relèvent de l’Arrhenatherion elatioris, ce qui n’est pas le cas 

sur le site. Par conséquent, l’enjeu botanique concernant cet habitat est 

non significatif. 

 

➢ Haie (Code CB : 84.2 et EUNIS : FA) 

Un réseau de haies très important ceinture les différentes parcelles et forme 

un bocage. Ces haies sont composées d’un assemblage d’arbres et d’arbustes 

tels que le Chêne pédonculé (Quercus robur), l’Orme champêtre (Ulmus 

minor), le Troène (Ligustrum vulgare), l’Érable sycomore (Acer 

pseudoplatanus), le Charme (Carpinus betulus), le Merisier (Prunus avium), le 

Prunellier (Prunus spinosa), le Noisetier (Corylus avellana) et le Cytise faux-

ébénier (Laburnum anagyroides). Au pieds des haies quelques espèces 

herbacées se développent comme la Lampsane commune (Lapsana 

communis), la Benoite des villes (Geum urbanum), le Pissenlit (Taraxacum 

ruderalia Gr.), la Ronce commune (Rubus fruticosus Gr.), le Géranium herbe-

à-robert (Geranium robertianum) et la Stellaire holostée (Stellaria holostea).  

Bien que les haies n’induisent aucun enjeu botanique, ces dernières sont 

essentielles à l’accomplissement du cycle de vie de nombreuses espèces 

animales. 

 

➢ Culture (Code CB : 82.11 et EUNIS : I1.1) 

Les cultures sont réparties à l’Ouest du centre d’enfouissement. Ce sont des 

milieux monospécifiques composés d’un végétal cultivé (Orge, Blé, Colza, 

Maïs, etc.). La culture limite l’expression d’une flore naturelle indigène. 

Toutefois, sur les abords des cultures une flore spontanée se développe 

parfois. Les espèces sont alors adaptées aux fortes teneurs en azote et aux 

remaniements successifs du sol. Sur le site d’étude on y retrouve, le Torilis des 

champs (Torilis arvensis), le Coquelicot (Papaver rhoeas), le Brome stérile 

(Anisantha sterilis), la Laitue scariole (Lactuca serriola), l’Armoise commune 

(Artemisia vulgaris), la Picride fausse-épervière (Picridis hieracioides) et le 

Cirse des champs (Cirsium arvense).  

L’enjeu botanique concernant cet habitat est non significatif. 

 

➢ Zone rudérale (Code CB : 87.2 et EUNIS : E5.14) 

Ce milieu correspond au Nord du site où l’activité d’enfouissement de déchets 

n’est pas totalement arrêtée. La végétation sur cette zone est très éparse et 

peu développée, on y trouve principalement des espèces de friches comme 

la Picride fausse-épervière (Picridis hieracioides), la Picride fausse-vipérine 

(Helminthotheca echioides), la Carotte sauvage (Daucus carota), l’Agrostide 

capillaire (Agrostis capillaris), le Myosotis des champs (Myosotis arvensis), la 

Verveine officinale (Verbena officinalis), la Véronique de perse (Veronica 

persica), le Pâturin annuel (Poa annua), la Capselle bourse-à-pasteur 
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(Capsella bursa-pastoris), le Chénopode blanc (Chenopodium album) et 

l’Euphorbe réveille-matin (Euphorbia helioscopia).  

L’enjeu botanique concernant cet habitat est non significatif. 

 

➢ Bâti (Code CB : 86.3 et EUNIS : J1.4) 

Le bâti regroupe l’ensemble des constructions (bâtiments, voies d’accès) 

anthropiques sur lesquels aucune végétation ne se développe et aussi les 

secteurs privés qui n’ont pas été prospectés (habitations et jardins). 

L’enjeu botanique concernant cet habitat est non significatif. 

 

➢ Fourré médio-européen sur sol fertile (Code CB : 31.81 et EUNIS : 

F3.11) 

Les fourrés médio-européens se développent sur les pentes des casiers créées 

par l’enfouissement de déchets les plus au Sud. Les pentes n’étant pas 

soumises à une fauche régulière, une végétation ligneuse s’y développe et 

forme un jeune fourré composé surtout par le Prunellier (Prunus spinosa) 

accompagné par l’Érable champêtre (Acer campestre), le Frêne élevé 

(Fraxinus excelsior), la Ronce commune (Rubus fruticosus Gr.) et le Rosier des 

chiens (Rosa canina). On y retrouve également quelques espèces herbacées 

comme le Brachypode penné (Brachypodium pinnatum), le Brome stérile 

(Anisantha sterilis), le Brome mou (Bromus hordeaceus), l’Ortie dioïque (Urtica 

dioica), le Panais cultivé (Pastinaca sativa), la Carotte sauvage (Daucus 

carota), la Clématite des haies (Clematis vitalba), le Pissenlit (Taraxacum 

ruderalia Gr.) et la Chlorette (Blackstonia perfoliata).  

L’enjeu botanique concernant cet habitat est non significatif. 

 

➢ Bassins (Code CB : 89.2 et EUNIS : J5.3) 

Cet habitat est présent au centre de la zone d’étude. On y retrouve les 

bassins de traitement des eaux avec les zones avoisinantes.  

L’enjeu botanique concernant cet habitat est non significatif. 

 
 
 

➢ Pelouse domestique (Code CB : 85.3 et EUNIS : I2.2) 

Les pelouses domestiques sont présentes au Nord-Est et au Sud autour de la 

zone d’exploitation. On y retrouve une végétation herbacée très rase 

maintenue par des tontes répétées. Les espèces qui composent ces pelouses 

sont : la Pâquerette (Bellis perennis), le Pissenlit (Taraxacum ruderalia Gr.), 

le Plantain lancéolé (Plantago lanceolata), le Trèfle blanc (Trifolium repens) 

et le grand Plantain (Plantago major).  

L’enjeu botanique concernant cet habitat est non significatif. 

 

➢ Mare mésotrophe (Code CB : 85.3 et EUNIS : I2.2) 

Cet habitat comprend deux mares au Nord du site d’étude dans la zone 

rudérale. Dans ces dernières aucune végétation aquatique ne se développe, 

néanmoins on retrouve quelques hélophytes en bordures de mare et une 

végétation plutôt hygrophile sur les berges immédiates. Une ceinture de 

Massettes à larges feuilles (Typha latifolia) est présente sur la mare la plus 

à l’Est avec le Jonc glauque (Juncus inflexus), la Pulicaire dysentérique 

(Pulicaria dysenterica), l’Agrostis stolonifère (Agrostis stolonifera), la 

Consoude (Symphytum officinale), le Saule mars (Salix caprea) et l’Eupatoire 

à feuilles de chanvres (Eupatorium cannabinum). Sur la seconde mare plus au 

Nord-Ouest, la végétation est plus éparse et seul la partie Nord des berges 

de la mare exprime une végétation hygrophile avec presque exclusivement 

du Jonc aggloméré (Juncus conglomeratus) et le Jonc à fruits luisants (Juncus 

articulatus).  

La végétation humide des berges de ces mares est très peu structurée ce qui 

ne permet pas de les classifier comme un habitat à part entière. Toutefois 

elles forment bel et bien un cortège de végétation humide typique selon la 

réglementation. 

L’enjeu botanique concernant cet habitat est non significatif. Les berges 

sont caractéristiques de zones humides. 

 

➢ Alignement d’arbres (Code CB : 84.1 et EUNIS : G5.1) 

L’alignement d’arbres est présent au Sud des bâtiments de la zone 

d’exploitation. Il est constitué de Peuplier d’Italie (Populus nigra var italica) 
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qui ont été plantés et forment une haie linéaire. Sous cette haie la strate 

herbacée présente un cortège semblable à celui d’une pelouse anthropique. 
L’enjeu botanique concernant cet habitat est non significatif. 

 

 

• Flore 

Les prospections conduites sur le site d’étude ont permis de recenser 148 

espèces végétales différentes. La diversité spécifique est modérée au regard 

de la surface considérée. Sur l’ensemble de ces espèces, aucune ne présente 

d’enjeu. Les espèces observées sont majoritairement très communes. 

 

 

• Zone humides 

La délimitation des zones humides a été conduite dans le cadre de l’étude 
d’impact préalable au projet. 
 
La délimitation des zones humides a été réalisée sur la base de deux critères:  

• Le critère botanique : présence d’une végétation hygrophile dominante 
(ex : Joncs, Consoude officinale, Cardamine des prés…).  
Il s’agit de vérifier la présence d'espèces dominantes indicatrices de 
zones humides en référence à la liste d'espèces fournie à l'annexe II 
(table A) de l'arrêté du 24 juin 2008 modifié. La mention d'une espèce 
dans la liste des espèces indicatrices de zones humides signifie que cette 
espèce, ainsi que, le cas échéant, toutes les sous-espèces sont indicatrices 
de zones humides.  
La délimitation des éventuelles zones humides sur le terrain se fait à 
partir d'éléments naturels qui sont généralement :  

- la végétation hydrophile quand la limite entre les formations 
végétales est franche,  

- les ruptures de pente,  

- les aménagements humains (routes, talus, haies ou autres éléments 
paysagers).  

 
Dans l’aire d’étude élargie, deux habitats caractéristiques de zones humides 
ont été identifiés :  

➢ L’ourlet riverain mixte sur une surface de 1900m², 

➢ La prairie humide pâturée sur une surface d’environ 21500m². 
 

• Le critère pédologique : présence de traces d’oxydo-réduction (tâches 
de rouilles, gley) dans le sol (Sols inféodés aux milieux humides : sols 
alluviaux, tourbeux et colluvions),  
Il s’agit d’observer la présence d’un sol typique des milieux humides (ex 

: tourbe) ou d’éventuelles tâches de rouille synonymes d’oxydation du 

fer et donc de la présence d’eau au moins une partie de l’année. Pour 

ce faire, des sondages pédologiques seront opérés à l’aide d’une 

tarière. Ces observations pourront être réalisées jusqu’à une profondeur 

de 0,80 m, éventuellement 1,20 m si la texture du sol permet cet 

approfondissement. 

8 sondages ont été réalisés sur l’ensemble de la zone. 

 

La présence de zones humides a été confirmée au sein de l’aire d’étude 

préalable au projet et a permis de redélimiter les limites du site retenu pour 

le projet. 

Au final, 275m² de zones humides restent identifiés à l’intérieur du 

périmètre retenu du projet. 
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• Faune 

Les inventaires menés dans le cadre de l’étude d’impact ont permis 

d’identifier et de qualifier la présence des espèces faunistiques dans le cadre 

de 7 visites de prospection réalisées entre mars et décembre 2021. 

Les résultats de ces inventaire sont synthétisés ci-après. 

 

➢ Amphibiens 

6 espèces d’amphibiens ont été identifiées dans l’aire d’étude 

élargie. 

Taxonomie 
Statut 
Europe 

Statut 
national 

Statut 
régional 

Enjeux 
Nom 

vernaculaire 
Nom 

scientifique 
DH LRE PN LRN LRR DZ 

Crapaud 
commun 

Bufo bufo - LC Art.3 LC LC - Faible 

Grenouille 
commune 

Pelophylax 
esculentus 

- LC Art.4 NT NA - Faible 

Rainette 
verte 

Hyla 
arborea 

An.IV LC Art.2 NT - DZ Faible 

Sonneur à 
ventre jaune 

Bombina 
variegata 

An.II/ 
An.IV 

LC Art.2 VU CR DZ 
Très 
fort 

Triton crêté 
Triturus 
cristatus 

An.II/ 
An.IV 

LC Art.2 NT LC DZ Modéré 

Triton palmé 
Lissotriton 
helveticus 

- LC Art.3 LC LC - Faible 

DH : espèce inscrite en annexe de la directive européenne modifiée n° 92/43/CEE dite "Directive Habitats".  
PN : liste des amphibiens terrestres protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté de 23 avril 2007.  
LRE : liste rouge Européenne (2007) ; LRN : liste rouge nationale des amphibiens menacés en France 
(2017) ; LRR : liste rouge région Pays de la Loire (2012) ; LC : espèce non menacée ; NT : quasi menacé ; 
NA : non applicable  
DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en Pays de la Loire. 

 

Le Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) est une espèce inscrite aux 

annexe II et IV de la Directive Habitats, protégée et vulnérable en France 

métropolitaine. Le Sonneur à ventre jaune est en danger critique d’extinction 

et déterminant de ZNIEFF en région Pays de la Loire. L’ensemble de la 

population régionale estimée à 135 individus est situé sur les communes de 

Ségrie (121 individus dans la carrière CEMEX Granulats) et la commune 
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voisine de Vernie (14 individus au lieu-dit Montorin). LPO Sarthe a réalisé 

une campagne de prospection en 2018 sur des sites appartenant à la 

commune de Ségrie (centre d’enfouissement et carrière CEMEX Granulats). 

Ces prospections n’ont malheureusement pas permis de trouver de sites 

favorables au Sonneur à ventre jaune même si le centre d’enfouissement (Aire 

d’étude actuelle) possède une potentialité stratégique de par sa localisation 

entre les stations de Vernie et Ségrie. 

Un enjeu très fort est défini pour cette espèce d’intérêt régional. 

 

Le Triton crêté (Triturus cristatus) est une espèce inscrite aux annexe II et IV 

de la Directive Habitats, protégée et quasi menacée en France 

métropolitaine. L’espèce est également inscrite sur la liste des espèces 

déterminantes de ZNIEFF en région Pays de la Loire. Une femelle adulte a 

été observée dans le bassin au nord de la zone d’étude le 13 avril 2021. 

Un enjeu modéré est défini pour cette espèce d’intérêt communautaire 

quasi menacée.  

 

L’enjeu pour le groupe des amphibiens est très fort au regard du nombre 

d’espèces qui fréquentent les milieux humides et de la présence du 

Sonneur à ventre jaune dans l’aire d’étude immédiate. 

 

➢ Reptiles 

5 espèces de reptiles ont été identifiées dans l’aire d’étude élargie. 

Taxonomie 
Statut 
Europe 

Statut 
national 

Statut 
régional 

Enjeux 
Nom 

vernaculaire 
Nom 

scientifique 
DH LRE PN LRN LRR DZ 

Couleuvre 
helvétique 

Natrix 
helvetica 

- LC Art.2 LC LC - Faible 

Couleuvre 
d’Esculape 

Zamenis 
longissimus 

An.IV LC Art.2 LC LC DZ Faible 

Lézard des 
murailles 

Podarcis 
muralis 

An.IV LC Art.2 LC LC - Faible 

Lézard à 
deux raies 

Lacerta 
bilineata 

An.IV LC Art.2 LC LC - Faible 

Orvet 
fragile 

Anguis 
fragilis 

- LC Art.2 LC LC - Faible 

DH : espèce inscrite en annexe de la directive européenne modifiée n° 92/43/CEE dite "Directive Habitats".  
PN : liste des reptiles terrestres protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté de 23 avril 2007.  
LRE : liste rouge Européenne (2007) ; LRN : liste rouge nationale des reptiles menacés en France (2017) ; 
LRR : liste rouge région Pays de la Loire (2012) ; LC : espèce non menacée.  
DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en Pays de la Loire. 

 
L’enjeu pour le groupe des reptiles est modéré au regard du nombre 

d’espèces qui fréquentent les lisières. L’ensemble des espèces identifiées 

sont communes et non menacées. 

 

➢ Avifaune 

Les prospections relatives à l’inventaire de l’avifaune ont été 

réalisées :  

- en période de migration (34 espèces identifiées dont 23 

protégées en France métropolitaine) 

- en période de reproduction (33 espèces identifiées dont 25 

protégées en France métropolitaine) 

- en période d’hivernage (25 espèces identifiées dont 19 

protégées en France métropolitaine). 

 

Inventaire en période de migration 

Taxonomie 
Statut 

Europe 
Statut 

national 
Statut 

régional 
Enjeux 

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique 

DH LRE PN LRN LRR DZ 

Bergeronnette 
grise  

Motacilla alba  - - Art.3 - - - 
Non 

significatif 

Bergeronnette 
printanière  

Motacilla flava  - - Art.3 DD - - 
Non 

significatif 
Bouscarle de 

Cetti  
Cettia cetti  - - Art.3 - - - 

Non 
significatif 

Bruant zizi  Emberiza cirlus - - Art.3 NA.d - - 
Non 

significatif 

Buse variable  Buteo buteo - - Art.3 NA.c - - 
Non 

significatif 

Canard colvert  
Anas 

platyrhynchos  
- - - NA.d - - 

Non 
significatif 



 Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Ségrie – Mise en compatibilité du PLU     55 

Chouette hulotte  Strix aluco  - - Art.3 - - - 
Non 

significatif 

Corbeau freux  
Corvus 

frugilegus  
- - - - - - 

Non 
significatif 

Corneille noire  Corvus corone  - - - - - - 
Non 

significatif 
Étourneau 
sansonnet  

Sturnus 
vulgaris  

- - - NA.c - - 
Non 

significatif 
Faisan de 
Colchide  

Phasianus 
colchicus  

- - - - - - 
Non 

significatif 
Fauvette à tête 

noire  
Sylvia 

atricapilla  
- - Art.3 NA.d - - 

Non 
significatif 

Geai des 
chênes  

Garrulus 
glandarius  

- - - NA.c - - 
Non 

significatif 

Grive litorne  Turdus pilaris  - - - NA.d - - 
Non 

significatif 
Grive 

musicienne  
Turdus 

philomelos  
- - - NA.b - - 

Non 
significatif 

Linotte 
mélodieuse  

Linnaria 
cannabina  

- - Art.3 NA.b - - 
Non 

significatif 

Merle noir  Turdus merula  - - - NA.d - - 
Non 

significatif 
Mésange à 

longue queue  
Aegithalos 
caudatus  

- - Art.3 NA.b - - 
Non 

significatif 

Mésange bleue  
Cyanistes 
caeruleus  

- - Art.3 NA.b - - 
Non 

significatif 
Mésange 

charbonnière  
Parus major  - - Art.3 NA.d - - 

Non 
significatif 

Moineau 
domestique  

Passer 
domesticus  

- - Art.3 NA.b - - 
Non 

significatif 

Pic épeiche  
Dendrocopos 

major  
- - Art.3 - - - 

Non 
significatif 

Pic vert  Picus viridis  - - Art.3 - - - 
Non 

significatif 

Pie bavarde  Pica pica  - - - - - - 
Non 

significatif 

Pigeon ramier  
Columba 
palumbus  

- - - NA.d - - 
Non 

significatif 
Pinson des 

arbres  
Fringilla 
coelebs  

- - Art.3 NA.d - - 
Non 

significatif 

Pipit farlouse  
Anthus 

pratensis  
- - Art.3 NA.d - - 

Non 
significatif 

Pouillot véloce  
Phylloscopus 

collybita  
- - Art.3 NA.c - - 

Non 
significatif 

Rossignol 
philomèle  

Luscinia 
megarhynchos  

- - Art.3 NA.c - - 
Non 

significatif 
Rougegorge 

familier  
Erithacus 
rubecula  

- - Art.3 NA.d - - 
Non 

significatif 
Sittelle 

torchepot  
Sitta europaea  - - Art.3 - - - 

Non 
significatif 

Tarin des aulnes Spinus spinus  - - Art.3 NA.d - - 
Non 

significatif 
Troglodyte 

mignon  
Troglodytes 
troglodytes  

- - Art.3 - - - 
Non 

significatif 
Verdier 
d'Europe  

Chloris chloris  - - Art.3 NA.d - - 
Non 

significatif 
DO An. I : espèce inscrite à l'annexe I de la directive européenne n° 2009/147/CE dite "Directive Oiseaux".  
PN : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national – Arrêté du 29 octobre 2009 ; Art. 3 : 
article 3 protection de l'espèce et de l'habitat.  
Espèce inscrite sur la liste rouge européenne (LRE), nationale (LRN, 2011) : NA : "non applicable" DD : " 

données insuffisantes". 

L’enjeu pour l’avifaune en période de migration est nul. 

 

Inventaire en période de reproduction 

Taxonomie 
Statut 

Europe 
Statut 

national 
Statut 

régional 
Enjeux 

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique 

DH LRE PN LRN LRR DZ 

Bergeronnette 
grise  

Motacilla alba  - LC Art.3 LC LC - 
Non 

significatif 
Bouscarle de 

Cetti  
Cettia cetti  - LC Art.3 NT LC - Faible 

Bruant zizi  Emberiza cirlus - LC Art.3 LC LC - 
Non 

significatif 

Buse variable  Buteo buteo  - LC Art.3 LC LC - 
Non 

significatif 

Canard colvert  
Anas 

platyrhynchos  
- LC - LC LC - 

Non 
significatif 

Chouette hulotte  Strix aluco  - LC Art.3 LC LC - 
Non 

significatif 

Corneille noire  Corvus corone  - LC - LC LC - 
Non 

significatif 
Étourneau 
sansonnet  

Sturnus 
vulgaris  

- LC - LC LC - 
Non 

significatif 
Fauvette à tête 

noire  
Sylvia 

atricapilla  
- LC Art.3 LC LC - 

Non 
significatif 

Geai des 
chênes  

Garrulus 
glandarius  

- LC - LC LC - 
Non 

significatif 
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Grimpereau 
des jardins  

Certhia 
brachydactyla  - LC Art.3 LC LC - 

Non 
significatif 

Héron cendrée  Ardea cinerea  - LC Art.3 LC LC - 
Non 

significatif 
Hirondelle 
rustique 

Hirundo rustica   LC Art.3 NT LC - Faible 

Hypolaïs 
polyglotte 

Hippolais 
polyglotta  

 LC Art.3 LC LC - 
Non 

significatif 
Linotte 

mélodieuse  
Linnaria 

cannabina  
- LC Art.3 VU VU - Modéré 

Loriot d’Europe Oriolus oriolus   LC Art.3 LC LC - 
Non 

significatif 

Merle noir  Turdus merula  - LC - LC LC - 
Non 

significatif 

Mésange bleue  
Cyanistes 
caeruleus  

- LC Art.3 LC LC - 
Non 

significatif 
Mésange 

charbonnière  
Parus major  - LC Art.3 LC LC - 

Non 
significatif 

Pic épeiche  
Dendrocopos 

major  
- LC Art.3 LC LC - 

Non 
significatif 

Pic épeichette 
Dendrocopos 

minor 
 LC Art.3 VU LC - Modéré 

Pic vert  Picus viridis  - LC Art.3 LC LC - 
Non 

significatif 

Pie bavarde  Pica pica  - LC - LC LC - 
Non 

significatif 

Pigeon ramier  
Columba 
palumbus  

- LC - LC LC - 
Non 

significatif 
Pinson des 

arbres  
Fringilla 
coelebs  

- LC Art.3 LC LC - 
Non 

significatif 

Pipit des arbres  Anthus trivialis - LC Art.3 LC LC - 
Non 

significatif 

Pouillot véloce  
Phylloscopus 

collybita  
- LC Art.3 LC LC - 

Non 
significatif 

Rossignol 
philomèle  

Luscinia 
megarhynchos  

- LC Art.3 LC LC - 
Non 

significatif 
Rougegorge 

familier  
Erithacus 
rubecula  

- LC Art.3 LC LC - 
Non 

significatif 
Rougequeue 

noir 
Phoenicurus 

ochruros 
 LC Art.3 LC LC - 

Non 
significatif 

Sittelle 
torchepot  

Sitta europaea  - LC Art.3 LC LC - 
Non 

significatif 
Tourterelle des 

bois 
Streptopelia 

turtur  - VU - NT NT - Modéré 

Troglodyte 
mignon  

Troglodytes  - LC Art.3 LC LC - Non 

significatif 
DO An. I : espèce inscrite à l'annexe I de la directive européenne n° 2009/147/CE dite "Directive 
Oiseaux".  
PN : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national – Arrêté du 29 octobre 2009. Art. 3 : 
article 3 protection de l'espèce et de l'habitat.  
Espèce inscrite sur la liste rouge européenne (LRE), nationale (LRN, 2016) et/ou régionale (LRR, 2013) ; 
LC : espèce non menacée, NT : espèce quasi menacée, VU : espèce vulnérable  
DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en région Pays de la Loire.  

 

L’enjeu pour l’avifaune en période de reproduction est modéré au niveau 

des haies bocagères et des fourrés, très faible sur le reste de l’aire d’étude. 

 

 

Inventaire en période d’hivernage 

Taxonomie 
Statut 
Europe 

Statut 
national 

Statut 
régional 

Enjeux 
Nom 

vernaculaire 
Nom 

scientifique 
DH LRE PN LRN LRR DZ 

Bergeronnette 
grise  

Motacilla 
alba  

- - Art.3 NA.d - - 
Non 

significatif 

Bouvreuil 
pivoine  

Pyrrhula 
pyrrhula  

- - Art.3 NA.d - DZ 
Très 

faible 

Buse variable  Buteo buteo  - - Art.3 NA.c - - 
Non 

significatif 

Corneille 
noire  

Corvus 
corone  

- - - NA.d - - 
Non 

significatif 

Étourneau 
sansonnet  

Sturnus 
vulgaris  

- - - LC - - 
Non 

significatif 

Faucon 
crécerelle  

Falco 
tinnunculus  

- - Art.3 NA.d - - 
Non 

significatif 

Geai des 
chênes  

Garrulus 
glandarius  

- - - NA.d - - 
Non 

significatif 

Grimpereau 
des jardins  

Certhia 
brachydactyla  

- - Art.3 - - - 
Non 

significatif 

Merle noir  Turdus merula  - - - NA.d - - 
Non 

significatif 

Mésange 
bleue  

Cyanistes 
caeruleus  

- - Art.3 - - - 
Non 

significatif 

Mésange 
charbonnière  

Parus major  - - Art.3 NA.b - - 
Non 

significatif 

Mésange 
nonnette 

Poecile 
palustris  

- - Art.3 - - -  
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Pic épeichette 
Dendrocopos 

minor 
 - Art.3 - - -  

Pic vert  Picus viridis  - - Art.3 - - - 
Non 

significatif 

Pie bavarde  Pica pica  - - - - - - 
Non 

significatif 

Pigeon ramier  
Columba 
palumbus  

- - - LC - - 
Non 

significatif 

Pinson des 
arbres  

Fringilla 
coelebs  

- - Art.3 NA.d - - 
Non 

significatif 

Pipit farlouse  
Anthus 

pratensis 
- - Art.3 DD - DZ 

Très 
faible 

Pouillot véloce  
Phylloscopus 

collybita  
- - Art.3 NA.d - - 

Non 
significatif 

Roitelet à 
triple-

bandeau  

Regulus 
ignicapilla  

- - Art.3 NA.d - - 
Non 

significatif 

Rougegorge 
familier  

Erithacus 
rubecula  

- - Art.3 NA.d - - 
Non 

significatif 

Sittelle 
torchepot  

Sitta 
europaea  

- - Art.3 - - - 
Non 

significatif 

Tarin des 
aulnes 

Spinus spinus  - - Art.3 DD - - 
Non 

significatif 

Troglodyte 
mignon  

Troglodytes 
troglodytes  

- - Art.3 NA.d - - 
Non 

significatif 
DO An. I : espèce inscrite à l'annexe I de la directive européenne n° 2009/147/CE dite "Directive Oiseaux".  
PN : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national; Art. 3 : article 3 protection de l'espèce 
et de l'habitat.  
Espèce inscrite sur la liste rouge européenne (LRE), nationale (LRN, 2011) ; LC : " préoccupation mineure » 

NA : "non applicable" DD : " données insuffisantes". DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en région Pays de 

la Loire. 

La diversité spécifique en période d’hivernage est modérée. Deux espèces 

patrimoniales déterminantes de ZNIEFF ont été identifiées dans l’aire 

d’étude à cette période de l’année. 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Mammifères terrestres 

5 espèces de mammifères terrestres ont été recensés dans l’aire 

d’étude. 

Taxonomie 
Statut 
Europe 

Statut 
national 

Statut 
régional 

Enjeux 
Nom 

vernaculaire 
Nom 

scientifique 
DH LRE PN LRN LRR DZ 

Chevreuil 
européen 

Capreolus 
capreolus  

- LC - LC LC - 
Non 

significatif 

Ecureuil roux 
Sciurus 
vulgaris  

- LC Art.2 LC LC - Faible 

Ragondin 
Myocastor 

coypus  
- NA - LC NA - 

Non 
significatif 

Renard roux 
Vulpes 
vulpes  

- LC - LC LC - 
Non 

significatif 

Taupe 
d’Europe 

Talpa 
europaea  

- LC - LC LC - 
Non 

significatif 
DH : espèce inscrite en annexe de la directive européenne modifiée n° 92/43/CEE dite "Directive Habitats".  
PN : liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté de 23 avril 
2007.  
LRE : liste rouge Européenne (2007) ; LRN : liste rouge nationale des mammifères menacées en France 
(2017) ; LRR : liste rouge région Pays de la Loire (2012) ; LC : espèce non menacée.  
DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en région Pays de la Loire. 

L’enjeu pour le groupe des mammifères terrestres est considéré comme 

faible, au regard de la présence de l’Écureuil roux dans les haies de l’aire 

d’étude immédiate. 

 

➢ Chiroptères 

L’environnement végétal du site (haie bocagère, boisement, arbre isolé, 

alignement d’arbres) présente un potentiel d’accueil pour les chiroptères. 

Les prospection nocturne conduites sur le site ont permis le recensement de 

10 espèces de chauve-souris. 

Taxonomie 
Statut 
Europe 

Statut 
national 

Statut 
régional 

Enjeux 
Nom 

vernaculaire 
Nom 

scientifique 
DH LRE PN LRN LRR DZ 

Barbastelle 
d’Europe 

Barbastella 
barbastellus  

An.II/ 
An.IV 

VU Art2 LC LC DZ Modéré 
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Grand 
rhinolophe 

Rhinolophus 
ferrumequinum  

An.II/ 
An.IV 

NT Art2 LC LC DZ Faible 

Murin 
d’Alcathoe 

Myotis 
alcathoe  

An.IV DD Art2 DD NA DZ Faible 

Murin de 
Daubenton 

Myotis 
daubentonii  

An.IV LC Art2 LC NT DZ Faible 

Murin de 

Natterer 
Myotis 

nattereri  
An.IV LC Art2 LC LC DZ 

Très 

faible 

Noctule de 
Leisler 

Nyctalus 
leisleri  

An.IV LC Art2 NT NT DZ Faible 

Oreillard 
gris 

Plecotus 
austriacus  

An.IV LC Art2 LC LC - 
Très 

faible 

Pipistrelle 
commune 

Pipistrellus 
pipistrellus  

An.IV LC Art2 NT NT DZ Modéré 

Pipistrelle 
de Kuhl 

Pipistrellus 
kuhlii  

An.IV LC Art2 LC LC - 
Très 

faible 

Sérotine 
commune 

Eptesicus 
serotinus  

An.IV LC Art2 NT VU DZ Faible 

DH : espèce inscrite en annexe II et/ou IV de la directive européenne modifiée n° 92/43/CEE dite "Directive 
Habitats".  
PN : liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté de 23 avril 2007.  
LRE : liste rouge Européenne (2007) ; LRN : liste rouge nationale des mammifères menacées en France (2017) 
; LRR : liste rouge région Pays de la Loire (2012) ; LC : espèce non menacée ; NT : espèce "quasi menacée" 
; VU : espèce vulnérable.  
DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en région Pays de la Loire. 

L’enjeu pour le groupe des chiroptères est modéré au regard de la 

diversité spécifique. Le maillage de haies présent au sein de l’aire d’étude 

immédiate représente un intérêt pour le déplacement et l’alimentation des 

chauves-souris. 

 

➢ Insectes 

Les inventaires menés au printemps/été 2021 ont permis d’identifier, dans 

l’aire d’étude :  

- 22 espèces de rhopalocères (papillons de jour), 

- 11 espèces d’odonates (libellules), 

- 12 espèces d’orthoptères (criquets, sauterelles). 

Les enjeux pour les espèces identifiés sont faibles à très faibles au regard 

du nombre d’espèces présentes dans l’aire d’étude. 

 

La carte présentée en page suivante localise les espèces faunistiques 

d’intérêt patrimonial recensées sur l’aire d’étude élargie  
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• A retenir 

Synthèse des éléments relatifs au patrimoine naturel 

 

Thématiques Eléments de synthèse 

Zonage du 
patrimoine naturel 

Aucune zonage du patrimoine naturel n’intercepte 
le périmètre du projet de parc photovoltaïque. 
La ZNIEFF de type 1 la plus proche « Colline du 
Rocher » est localisée à environ 160m au nord du 
site. 

Trame Verte et 
Bleue 

Le projet s’insère dans un réservoir de biodiversité 
de la sous-trame bocagère en raison de 
l’important maillage bocager présent dans et en 
pourtour du site. 

Habitats naturels, 
faune et flore 

Des habitats naturels pouvant présenter des 
enjeux importants en raison de la présence de 
certaines espèces faunistiques d’intérêt 
patrimonial dont le sonneur à ventre jaune, 
amphibien menacé d’extinction en Pays de la 
Loire.  

Zones humides 

Une définition de périmètre du projet qui permet 
d’éviter des zones humides identifiées. 
275m² de zones humides présentes à l’intérieur du 
périmètre de projet. 

 

Les zones à enjeux localisées sont définies sur des surfaces précises 

caractérisées par des enjeux biologiques faunistiques et floristiques. Elles sont 

résumées dans le tableau suivant et illustrées dans la carte en page suivante.  

Ces zones à enjeux ont permis de procéder à la délimitation précise du projet 

pour éviter les zones d’enjeux très fort et limiter les implantations sur les zones 

d’enjeux modérés. 

 

Le reste de la zone d’implantation potentielle représente une zone d’enjeu 

non significative vis-à-vis des habitats naturels, de la flore, la faune et des 

zones humides. Les zones d’enjeux faibles à très fortes sont représentées sur 

la carte ci-dessous. 

Zones d’enjeux 
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4- Ressources en eau 
Source : SDAGE Loire-Bretagne, SAGE Sarthe Amont, rapport annuel du délégataire, étude 

d’impact projet  

 

• Planification de la préservation de l’eau et des milieux aquatiques 

La commune est concernée par le Schéma Directeur d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 2022-2027. 

La commune de Ségrie et plus spécifiquement le secteur du projet de parc 

photovoltaïque s’inscrit dans le bassin versant de la Sarthe, dont la gestion 

est assurée dans le cadre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SAGE) Sarthe Amont. 

Ce document constitue un document de référence concernant la gestion des 

eaux et définit les grandes orientations, les objectifs et les dispositions 

relatives aux problématiques de l’eau. Le SAGE a été validé par arrêté 

interpréfectoral le 16 décembre 2011 et est actuellement en cours de 

révision. 

 

La SAGE Sarthe Amont s’articule autour de 5 objectifs et 21 moyens 

prioritaires de mise en œuvre : 

- Objectif n°1 : Agir sur la morphologie des cours d’eau et les zones 

humides pour atteindre le bon état 

➢ Empêcher toute nouvelle dégradation des cours d’eau 

➢ Engager des programmes de reconquête de la morphologie des 

cours d’eau 

➢ Limiter les impacts liés au piétinement du bétail et sécuriser 

l’abreuvement 

➢ Adopter de nouvelles pratiques d’entretien des cours d’eau 

➢ Empêcher toute nouvelle dégradation des zones humides 

➢ Restaurer la continuité écologique 

➢ Protéger certains milieux aquatiques remarquables par la maîtrise 

foncière 

➢ Informer, sensibiliser et communiquer auprès des acteurs locaux 

 

- Objectif n°2 : Améliorer la qualité de l’eau et sécuriser la ressource 

en eau pour atteindre le bon état 

➢ Mieux gérer l’alimentation en eau potable 

➢ Protéger les captages et leurs aires d’alimentation 

➢ Mieux gérer les prélèvements 

➢ Sécuriser la ressource 

➢ Engager des programmes d’économies d’eau 

➢ Mieux gérer les rejets 

➢ Limiter la pollution par les pesticides 

 

- Objectif n°3 : Protéger les populations contre le risque inondation 

➢ Améliorer la prévision des inondations 

➢ Améliorer la prévention contre les risques d’inondation 

➢ Promouvoir la gestion intégrée du risque d’inondation à l’échelle du 

bassin versant 

 

- Objectif n°4 : promouvoir des actions transversales pour un 

développement équilibré des territoires, des activités et des usages 

➢ Protéger, restaurer et entretenir le bocage 

➢ Limiter les impacts des plans d’eau 

➢ Mieux gérer l’occupation des sols en fond de vallée 

 

- Objectif n°5 : Partager et appliquer le SAGE 

 

• Caractérisation des masses d’eaux souterraines 

Le site du projet est concerné par les masses d’eau suivantes, de la plus 

superficielle à la plus profonde :  

➢ Niveau 1 – FRGG121 « Marnes du Callovien Sarthois libres ». Cette 
masse d’eau est caractérisée d’imperméable, localement aquifère 
avec écoulement libre.  

➢ Niveau 2 – FRGG120 « Calcaires du Lias et Dogger mayennais et 
sarthois captif ». Cette masse d’eau est caractérisée comme à 
dominante sédimentaire à écoulement captif.  
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Les objectifs de qualité des masses d’eau figurant au SDAGE sont les 

suivants : 

Nom et code 
de la masse 

d’eau 

Objectif d’état 
qualitatif 

Objectif d’état 
quantitatif 

Objectif d’état 
global 

Objectif Délai Objectif Délai Objectif Délai 

FRGG121 
Marnes du 

Callonvien 
Sarthois libres 

Bon 

état 
2021 

Bon 

état 
2015 

Bon 

état 
2021 

FRGG120 
Calcaires du 
Lias et Dogger 
mayennais et 
sarthois captif 

OMS 2027 
Bon 
état 

2015 OMS 2027 

 

La commune de Ségrie est située en :  

➢ Zone sensible à l’eutrophisation, qui concerne des zones où les cours 

d’eau présentent un risque d’eutrophisation ou bien des zones où la 

concertation en nitrates des eaux destinées à l’alimentation en eau 

potable est susceptible d’être supérieure aux limites règlementaires 

en vigueur. 

➢ Zone vulnérable à la pollution par les nitrates d’origine agricole : ce 

classement définit des zones où les eaux sont polluées ou susceptibles 

de l’être par les nitrates d’origine agricole. 

Ces classements illustrent une certaine sensibilité de la ressource en eau. 

 

• Caractérisation des masses d’eaux superficielles 

Le site du projet est localisé dans la masse d’eau FRGR1293 « La Longuève 

et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Sarthe ». 

La Longuève est un cours d’eau naturel de 23 km, dont l’écoulement se localise 

à près de 2 km au sud / sud-est du site de projet. Il prend sa source dans la 

commune de Crissé et se jette dans la Sarthe au niveau de la commune 

d’Assé-le-Riboul.  

 

• Alimentation en eau potable 

Ni le territoire communal ni le site du projet n’intercepte :  

➢ un périmètre de protection de captages d’eau destinés à 

l’alimentation humaine. 

Les captages les plus proches du site du projet sont les forages des 

Buissons à Assé-le-Riboul et du Moulin au Tronchet, localisés 

respectivement à 1,9 et 2,2 km du projet. 

➢ une aire d’alimentation des captages (délimitées autour des 

captages définis comme prioritaires ou sensibles par le SDAGE Loire-

Bretagne). 

 

Sur le territoire, la distribution de l’eau potable est assurée par le SIAEP des 

Buissons dont la ressource est assurée par les forages des Buissons à Assé le 

Riboul et du Moulin au Tronchet. En 2020, l’eau distribuée est de très bonne 

qualité sanitaire et conforme aux exigences de qualité de la règlementation. 

 

 

• A retenir 

Synthèse des éléments relatifs à la ressource en eau 

 

Thématiques Eléments de synthèse 

Ressource en eau 

Le site du projet est situé dans le bassin versant 
de la Sarthe, couvert par le SDAGE Loire-
Bretagne et le SAGE Sarthe Amont 
L’eau potable distribuée sur le territoire communal 
est de très bonne qualité et aucun captage d’eau 
potable n’est localisé dans l’environnement proche 
du projet. 

 

 

 

 

 



 Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Ségrie – Mise en compatibilité du PLU     64 

5- Risques 

• Risques naturels 

Source : Géorisques,  Dossier départemental des risques majeurs de la Sarthe (2020) 

 

o Risque d’inondation 

Le territoire communal n’est pas concerné par un Plan de Prévention contre 

le Risque Inondation (PPRI) et n’est pas identifié comme Territoire à Risque 

important d’Inondation (TRI). Aucun risque d’inondation par débordement 

d’un cours d’eau n’est identifié sur le territoire. 

Un risque d’inondation par remontée de nappe est toutefois identifié. Il 

concerne principalement la vallée du ruisseau Le Souci mais également une 

portion nord-est du secteur d’implantation du projet correspondant 

notamment aux points les plus bas présents sur le site : 

- Zone potentiellement sujettes aux débordements de nappe, 

- Zone potentiellement sujettes aux inondations de caves. 

 

o Risque de mouvement de terrain 

Sur la commune, le risque de mouvements de terrain est lié au phénomène de 

retrait-gonflement des argiles.  

Au niveau du site d’implantation du projet, un risque d’aléa moyen est 

identifié. 

 

o Risque sismique 

La commune de Ségrie est localisée au sein d’une zone d’aléa sismique faible 

(zone de sismicité 2). 

 

o Risque « radon » 

Le radon est un gaz radioactif naturel. Il est présent dans le sol, l'air et 

l’eau.  Il présente principalement un risque sanitaire pour l'homme lorsqu'il 

s'accumule dans les bâtiments. 

La commune de Ségrie est concernée, pour l’ensemble de son territoire, par 

un potentiel fort. 
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• Risques technologiques et industriels 

Source : Géorisques,  Dossier départemental des risques majeurs de la Sarthe 

 

Sur la commune de Ségrie, les risques technologiques et industriels sont de 

différentes natures :  

o Risque de transports de matières dangereuses 

Le risque transports de matières dangereuses ne donne pas lieu à une 

cartographie spécifique des communes à risque du département de la Sarthe 

en raison du caractère particulièrement diffus de ce dernier. En effet, il 

concerne l’ensemble des communes sarthoises, qui sont traversées 

quotidiennement par de multiples transports de matières dangereuses 

(livraison de fioul domestique, livraison de produits agricoles etc.)  

Aucune canalisation de transport de matières dangereuses (gaz, 

hydrocarbures) n’est par ailleurs recensée sur les territoires de Ségrie ou 

d’Assé-le-Riboul. 

 

o Risque industriel 

Le risque industriel peut être lié à la présence d’activités dont la nature et 

l’importance peuvent être sources de risques ou de nuisances pour la 

population. 

Ces activités peuvent être encadrées dans le cadre de la législations sur les 

« installations classées pour la protection de l’environnement » (ICPE). 

Sur Ségrie, 2 installations classées majeures sont identifiées :  

- Le SMIRGEOM, au lieu-dit Montruchet, au titre de la collecte, le 

traitement et l’élimination des déchets. Cette ICPE concerne 

directement le site d’implantation du projet. 

- La carrière GSM de Ségrie, située au lieu-dit le Châtelet au nord-

ouest du bourg, à environ 3,5 km du site d’implantation du parc 

photovoltaïque. 

Quelques ICPE notamment à vocation agricole sont également localisées sur 

le territoire des communes limitrophes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• A retenir 

Synthèse des éléments relatifs aux risques naturels et technologiques 
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Thématiques Eléments de synthèse 

Risques naturels 
Des risques naturels impactant peu le site 
d’implantation du projet de parc photovoltaïque  

Risques 
technologiques et 
industriels 

Des risques technologiques et industriels 
présentant peu d’enjeux pour le projet. 
Un classement ICPE du centre d’enfouissement 
géré par le SMIRGEOM sur lequel s’implante le 
projet. 

 

 

6- Santé publique 

 

• Assainissement 
Source : services.eaufrance.fr 

La compétence assainissement est exercée par la commune de Ségrie. 

Le territoire communal dispose d’un réseau d’assainissement collectif 

desservant le bourg et d’une station d’épuration des eaux usées (STEP) d’une 

capacité nominale de 500 Equivalent Habitant (EH), actuellement à environ 

70% de sa charge maximale.  

Le site d’implantation du projet n’est pas desservi par le réseau 

d’assainissement collectif. Aucun local ou installation présent sur le site ou en 

projet ne nécessite la mise en place d’un dispositif destiné à l’assainissement 

des eaux usées. 

 

• Qualité de l’air  
Source : airpdl, étude d’impact projet 

 

En l’absence de données évaluées à l’échelle de la commune, de Ségrie, les 

données disponibles pour la Communauté de communes Haute Sarthe Alpes 

Mancelles montrent que les secteurs d’activités principalement émetteurs des 

différents polluants sont : 

- Pour les oxydes d’azote (NOx) : les transports routiers (69%) 

- Pour l’ammoniac (NH3) : l’agriculture (100%) 

- Pour les particules fines PM10 : l’agriculture (36%) et le résidentiel 

(30%) 

- Pour les particules fines PM2,5 : le résidentiel (55%) 

- Pour le dioxyde de soufre (SO2) : le résidentiel (88%) 

 

La qualité générale de l’air sur la commune peut être évaluée à partir des 

données de la station la plus proche localisée au Mans. Les données 

historiques montrent une qualité de l’air globalement bonne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

L’ancien centre d’enfouissement est inscrit au registre des émissions polluantes 

dans le cadre d’émissions dans l’air, dans l’eau et de traitement des déchets. 
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• Nuisances sonores 

Source : Préfecture de la Sarthe, étude d’impact projet 

 

L’environnement sonore du territoire est globalement peu marqué en raison 

d’un réseau routier à trafic limité. Aucun axe routier ne fait ainsi l’objet d’un 

classement sonore dans le cadre de l’arrêté préfectoral du 9 décembre 

2016. 

 

Des mesures acoustiques ont été réalisées dans le cadre de l’étude d’impact 

du projet avec l’installation de 2 points de mesure acoustique (au nord et au 

sud du site d’implantation du projet). 

Les mesures acoustiques reflètent un paysage sonore de type rural (niveau 

LAeq moyen proche de 45 dB(A)) ; toutefois marqué par les bruits de la 

circulation des camions bennes du SMIRGEOM au sein du site d’implantation 

du projet et des véhicules particuliers sur les voiries environnantes (notamment 

la voie de desserte rurale de La Ferrière au sud du secteur). 

Les critères de bruit déterminés à l’état initial font donc état d’une ambiance 

sonore préexistante modérée (telle que définie par l’article 2 de l’arrêté 

ministériel du 5 mai 1995) puisque le niveau sonore Leq ambiant diurne est 

inférieur à 65 dB(A). 

 

 

• Pollution lumineuse 
Source : étude d’impact projet 

 

Les émissions lumineuses nocturnes sont principalement concentrées au niveau 

des zones urbanisées du territoire (bourg de Ségrie).  

Le site d’implantation du projet est localisé à l’écart des zones urbanisées et 

s’inscrit dans un cadre agricole préservé de l’éclairage urbain. Le site n’est 

donc pas exposé à des nuisances lumineuses. 

 

 

 

• Sites et sols pollués 

Source : géorisques, étude d’impact projet 

 

Le base de données CASIAS recense les anciennes activités susceptibles 

d’être à l’origine d’une pollution des sols (activités industrielles ou activités de 

services potentiellement polluantes). 

Sur le territoire de Ségrie, 3 sites sont ainsi identifiés :  

- Ets Paul Hancelin, coopérative agricole (activité terminée) 

- Ets Landais, garage automobile (en activité) 

- SMIRGEOM du Nord-Ouest de la Sarthe, identifié au titre de la 

collecte et du stockage des déchets non dangereux (dont les ordures 

ménagères) sur le site d’implantation du projet. Les informations de 

l’administration concernant une pollution suspectée ou avérée (ex-

Basol) n’identifie aucune entité sur le site d’implantation du projet. 

 

Par ailleurs, aucun secteur d’information sur les sols n’est identifié sur le 

territoire communal de Ségrie. 
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• A retenir 

Synthèse des éléments relatifs à la santé publique 

 

Thématiques Eléments de synthèse 

Assainissement 
Aucune installation ou construction nécessitant 
l’assainissement des eaux usées sur le site 
d’implantation du projet 

Qualité de l’air 
Une bonne qualité de l’air en lien avec le 
caractère rural de la commune et le trafic limité 
sur le réseau routier communal. 

Nuisances sonores 
Un territoire peu impacté par les nuisances 
sonores, essentiellement liées au trafic routier 

Pollution lumineuse 
Une pollution lumineuse faible au niveau du site 
d’implantation du projet en raison de son 
éloignement des zones urbanisées. 

Sites et sols 
pollués 

Un site potentiellement pollué identifié au niveau 
du secteur d’implantation du projet lié à 
l’existence du centre d’enfouissement des déchets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Ségrie – Mise en compatibilité du PLU     69 

7- Milieu humain et activités humaines 

 

• Population et logements 
Source : INSEE 

 

En 2019, la commune recensait 605 habitants, une population stable depuis 

une dizaine d’années. 

La population et le parc communal de logements (335 logements en 2019) 

sont principalement concentrés dans le bourg de Ségrie. L’habitat rural 

s’organise autour d’exploitations agricoles et de hameaux regroupant 

quelques habitations. 

 

Le tableau ci-dessous précise la distance par rapport aux hameaux et lieux-

dits les plus proches du site d’implantation du projet.  

Hameau/Lieu-dit 
Nombre de 

logements existants 

Distance de 
l’habitation la plus 
proche du projet 

Le Monteau 2 140 m 

La Ducherie 1 270 m 

Grillemont 1 350 m 

La Croix Blanche 1 500 m 

Lémont 8 500 m 

La Soulbourde 1 530 m 

La Petite Crochère 1 770 m 

La Goupillère 2 620 m 

Les Hauts Hommas 4 530 m 

Le Rocher 1 435 m 

Le Tertre Roulé 1 750 m 

Les Gauberdières 1 360 m 

La Ferrière 1 450 m 

La Hibaudière 1 630 m 

 

Il n’existe par ailleurs aucun établissement recevant du public dans un rayon 

de moins d’1km par rapport aux limites du site. 
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• Activités économiques 

Source : INSEE 

 

Le bassin d’emploi communal (90 emplois en 2019) est faible, principalement 

tourné vers une petite activité artisanale et commerciale mais également vers 

l’activité agricole. 

Les 2 principaux employeurs du territoire sont les carrières GSM et 

l’entreprise Tellier Suteau (travaux de couverture). 

 

 

• Activités agricoles 

Source : recensement agricole 2020, RPG 2021 

 

Selon les données du recensement agricole 2020, la commune de Ségrie 

recense 21 exploitations agricoles. Elles sont pour l’essentiel tournées vers la 

polyculture/polyélevage. 

 

La surface agricole utile (SAU) des exploitations de Ségrie couvre 1301 ha 

en 2020 (soit une SAU moyenne de 62 ha par exploitation). 

 

La cartographie ci-contre montre des surfaces de grande culture implantées 

dans la cuvette centrale du territoire caractérisée par un large parcellaire 

agricole. 

Le site d’implantation du projet est lui-même intégré dans un cadre agricole 

marqué, caractérisé majoritairement par des surfaces en prairies. Le site 

intègre lui-même quelques parcelles à vocation agricole à hauteur d’environ 

2 h (prairies permanentes et cultures). 
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• Déplacements et mobilités 

Source : INSEE, étude d’impact projet, CD72 

 

La population communale reste fortement dépendante de l’automobile. Cela 

tient :  

- à une dépendance vis-à-vis des pôles d’emploi proches (83% des 

actifs résidant sur la commune travaillent à l’extérieur du territoire 

communal), 

- à un usage encore modéré de l’usage des transports collectifs 

(aucune ligne desservant le territoire expliquant la faible proportion 

d’usage des transports collectifs pour les déplacements domicile-

travail – 4,2% des déplacements quotidiens). 

 

En 2021, le trafic moyen journalier sur le réseau routier départemental est 

estimé à : 

Voie Trafic moyen 
journalier 

Trafic poids-lourds 
journalier 

RD5 (liaison Beaumont 
s/Sarthe / Sillé le Guillaume 

1274 86 à 150  

RD21 (liaisons Fresney s/ 
Sarthe / Conlie) 

690 51 à 85 

RD 120 339 51 à 85 

Les RD 5 et 21 appartiennent au réseau structurant départemental 1B. 

Il est à noter que le trafic poids-lourds sur le réseau départemental 

desservant la commune est relativement important en proportion du trafic 

routier global. Cela peut s’expliquer par la présence des carrières GSM 

desservies par la RD120 via les RD5 et 21. 

 

La desserte du site d’implantation du projet est assurée par :  

- la RD5, au nord, 

- le chemin rural 17 dit de de « la Ferrière » au sud. 

 

 

• A retenir 

Synthèse des éléments relatifs au milieu humain et aux activités humaines 

 

Thématiques Eléments de synthèse 

Population et 
logements 

La population communale reste stable. 
Le nombre de logements dans l’environnement 
proche du projet de parc photovoltaïque est 
limité. Le logement le plus proche est situé à 
environ 140m. 

Activités 
économiques 

Une activité économique (hors agriculture) tournée 
vers l’artisanat local et l’activité d’exploitation du 
sous-sol (carrières GSM). 

Activités agricoles 

L’activité agricole communale est principalement 
tournée vers la polyculture-élevage. 
Une portion (environ 20%) des parcelles destinées 
à l’implantation du projet sont à vocation agricole 
(prairies et cultures). 

Déplacements 

Les déplacements routiers sont modérés sur la 
commune au regard du caractère rural du 
territoire. L’activité des carrières GSM explique 
toutefois un trafic relativement important des 
poids-lourds. 
Le site d’implantation du projet peut être desservi 
par la RD5 au nord et par un chemin rural 
longeant le site au sud. 
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Synthèse des enjeux environnementaux du site 

 

Le tableau ci-dessous récapitule les grands enseignements issus de l’état 

initial de l’environnement, et met en avant les enjeux relatifs à ces 

enseignements selon le code couleur précisé. Une carte de synthèse des 

enjeux à l’échelle de l’aire d’étude immédiate est également disponible ci-

après le présent tableau.  

Tableau de synthèse des enjeux environnementaux 

 

 

 

Code couleur des 
enjeux  

Nul Faible Modéré Fort 

 

 

Thématique Sous-thématique Ce qu’il faut retenir concernant le site du projet Enjeux 

Socle territorial 

Climat La commune est concernée par un climat océanique. - 

Relief et réseau 
hydrographique 

Le site présente des modelés susceptibles de constituer une contrainte topographique 
locale.  
Le site d’implantation du projet s’inscrit dans le bassin versant du ruisseau de la 
Longuève, les eaux s’écoulant au sein d’un fossé busé sur le site vers un petit cours 
d’eau présent sur la commune limitrophe d’Assé le Riboul.  

La prise en compte des modelés 
topographiques dans le cadre du projet 

Géologie 
La nature géologique du sous-sol n’est pas susceptible de constituer une contrainte 
pour le projet.  

- 

Occupation des sols 

Le site est occupé à plus de 80% par les parcelles rattachées à l’ancien centre 
d’enfouissement de Ségrie.  
Le reste de la zone est occupé par des parcelles à vocation agricole (prairie et 
cultures) mises à disposition gratuite d’exploitants agricoles par le SMIRGEOM. 

La disparition du potentiel d’exploitation 
de surfaces agricoles induites par le 
projet à hauteur d’environ 2 ha  

Paysages et 
patrimoine 

Paysages 

Le projet s’insère dans un espace riche, aux composantes paysagères fortes, 
caractéristique du bocage, et marqué par un significatif jeu de la topographie. Ces 

composantes limitent amplement sa perception à l’échelle du grand paysage. A une 
échelle plus locale, quelques hameaux les plus proches sont susceptibles de percevoir 
le site, avec plus ou moins de netteté et d’amplitude. Quelques portions de voies de 
circulations permettent également d’en percevoir certains contours, dans le cadre 
d’une appréciation dynamique et temporaire.  
Depuis les points de vue recensés, souvent localisés en situation de promontoire vis-
à-vis du site d’étude, un changement de l’occupation des sols du site serait 
susceptible de faire évoluer significativement le paysage local. La conservation 
d’une frange arborée en pourtour du projet favoriserait le maintien de la silhouette 
végétale à l’échelle du grand paysage.  

- L’intégration des installations dans le 
cadre rural environnant notamment 
depuis certains points de proximité 
immédiate du site au sud. 

- La préservation de la trame végétale 
(boisements et haies) pouvant 
contribuer à l’insertion paysagère du 
projet 

Patrimoine bâti et 
archéologique 

Le site n’intègre aucun élément patrimonial remarquable et n’est concerné par 
aucune covisibilité avec un monument historique.  
Le site du projet n’est par ailleurs concerné par aucun zonage archéologique.  

- 
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Patrimoine 
naturel 

Zonage du patrimoine 
naturel 

Aucune zonage du patrimoine naturel n’intercepte le périmètre du projet de parc 
photovoltaïque.  
La ZNIEFF la plus proche est localisé à environ 160m au nord du site.  

-  

Trame Verte et Bleue 
Le projet s’insère dans un réservoir de biodiversité de la sous-trame bocagère en 
raison de l’important maillage bocager présent dans et en pourtour du site.  
 

La préservation des éléments contribuant 
au réservoir de biodiversité de la sous-
trame bocagère identifiée dans le cadre 
du SRADDET des Pays de la Loire 

Habitats naturels, 
faune, flore 

Des habitats naturels pouvant présenter des enjeux importants en raison de la 

présence de certaines espèces faunistiques d’intérêt patrimonial dont le sonneur à 
ventre jaune, amphibien menacé d’extinction en Pays de la Loire.  

La préservation des habitats naturels 

présentant des enjeux modérés à très 
forts (boisements, haies, zones humides) 

Zones humides 
Une définition de périmètre du projet qui permet d’éviter des zones humides 
identifiées.  
275m² de zones humides présentes à l’intérieur du périmètre de projet.  

La conservation des zones humides 
identifiées 

Ressources en 
eau 

 

Le site du projet est situé dans le bassin versant de la Sarthe, couvert par le SDAGE 
Loire-Bretagne et le SAGE Sarthe Amont.  
L’eau potable distribuée sur le territoire communal est de très bonne qualité et aucun 
captage d’eau potable n’est localisé dans un environnement proche du projet.  

- 

Risques 

Risques naturels 
Des risques naturels impactant peu le site d’implantation du projet de parc 
photovoltaïque  

- 

Risques 
technologiques et 
industriels 

Des risques technologiques et industriels présentant peu d’enjeux pour le projet.  
Un classement ICPE du centre d’enfouissement géré par le SMIRGEOM sur lequel 
s’implante le projet.  

La prise en compte de la fin de l’activité 
du centre d’enfouissement des déchets  

Santé publique 

Assainissement 
Aucune installation ou construction nécessitant l’assainissement des eaux usées sur le 
site d’implantation du projet  

- 

Qualité de l’air 
Une bonne qualité de l’air en lien avec le caractère rural et le trafic routier limité 
du territoire 

- 

Nuisances sonores 
Un territoire peu impacté par les nuisances sonores, essentiellement lié au trafic 

routier  
- 

Pollution lumineuse 
Une pollution lumineuse faible au niveau du site d’implantation du projet en raison 
de son éloignement des zones urbanisées et de l’éclairage urbain.  

- 

Sites et sols pollués 
Un site potentiellement pollué identifié au niveau du secteur d’implantation du projet 
lié à l’existence du centre d’enfouissement des déchets.  

- 

Milieu humain et 
activités 
humaines 

Population et 
logements 

La population communale reste stable.  
Le nombre de logements dans l’environnement proche du projet de parc 
photovoltaïque est limité. Le logement le plus proche est situé à environ 140m.  

L’évitement de toute nuisance pour les 
habitations les plus proches du site 
d’implantation du projet 

Activités économiques 
Une activité économique (hors agriculture) tournée vers l’artisanat local et l’activité 
d’exploitation du sous-sol (carrières GSM). 

- 

Activités agricoles 
L’activité agricole communale est principalement tournée vers la polyculture-
élevage.  

La disparition du potentiel d’exploitation 
de surfaces agricoles induites par le 
projet à hauteur d’environ 2 ha 
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Une portion (environ 20%) des parcelles destinées à l’implantation du projet sont à 
vocation agricole (prairies et cultures).  

Déplacements 

Les déplacements routiers sont modérés sur la commune au regard du caractère 
rural du territoire. L’activité des carrières GSM explique toutefois un trafic 
relativement important des poids-lourds.  
Le site d’implantation du projet peut être desservi par la RD5 au nord et par un 
chemin rural longeant le site au sud.  

- 

 

 

Perspectives d’évolution probables 

 

Les perspectives d’évolution du site sont appréciées au regard des 

adaptations apportées au Plan Local d’Urbanisme dans le cadre de sa mise 

en compatibilité avec le projet de création d’un parc photovoltaïque sur le 

site de l’ancien centre d’enfouissement du SMIRGEOM. 

Dans ce cadre, les perspectives d’évolution sont de deux ordres :  

 

• En l’absence de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 

En l’absence d’adaptations du Plan Local d’Urbanisme pour répondre aux 

besoins du projet, l’implantation du parc photovoltaïque ne sera pas 

autorisée. 

Ceci induira :  

- Le maintien du centre d’enfouissement dans son état actuel dont le suivi 

post-exploitation est assuré par le SMIRGEOM, 

- La préservation de 1,93 ha de surfaces agricoles (1,92 ha de prairies 

et environ 1000m² de cultures), 

- La conservation des habitats naturels accueillant certaines espèces 

remarquables (notamment le sonneur à ventre jaune). 

Les haies bocagères et zones humides présentes dans l’environnement 

immédiat du projet sont peu susceptibles d’être altérées bien que ne 

bénéficiant pas d’une protection dans le cadre du document d’urbanisme. 

 

 

• Dans le cadre de la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 

La mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme en cohérence avec le 

projet du parc photovoltaïque doit permettre l’autorisation du permis de 

construire déposé pour le projet, qui induira : 

➢ La création d’un projet permettant la création d’une électricité 

propre, 

➢ L’optimisation du potentiel foncier du centre d’enfouissement et 

l’augmentation des capacités de financements de la collectivité 

permettant d’assurer le suivi post-exploitation, 

➢ La préservation du maillage bocager et des zones humides 

identifiées dans et en pourtour du site d’implantation du projet 

conformément aux principes développés dans l’orientation 

d’aménagement et de programmation mises en place sur le secteur, 

➢ La mise en place de mesures favorables à la conservation des 

espèces faunistiques d’intérêt patrimonial présentes (notamment le 

sonneur à ventre jaune). 
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Articulation avec les documents d’urbanisme, plans et 

programmes de portée supérieure 

 

• La justification de l’articulation du Plan Local d’Urbanisme avec les 

documents d’urbanisme, plans et programmes de portée supérieure 

 

Plusieurs textes sont venus compléter les dispositions du Code de l’urbanisme 

dans le but de renforcer l’intégration de l’environnement par les documents 

d’urbanisme. Ces textes portent sur des documents de planification ou de 

réglementation des activités humaines ou de l’utilisation des espaces et des 

ressources. Ils sont généralement représentés sous la forme de plans, 

programmes ou encore de schémas à l’échelle nationale, régionale, 

départementale, intercommunale ou communale. Une articulation est 

obligatoire entre ces documents et les documents d’urbanisme de niveau « 

inférieur » et notamment le PLU. 

 

Dans ce cadre, le droit de l'urbanisme fait une distinction entre les notions de 

prise en compte, de compatibilité et de conformité du PLU vis-à-vis des 

normes supérieures. 

➢ Prise en compte : La commune ne doit ignorer les objectifs généraux d’un 

document de portée supérieure au PLU. Cette prise en compte est 

assurée, a minima, par la connaissance du document en question et la 

présentation, le cas échéant, des motivations ayant justifié les décisions 

allant à l’encontre de ce document.  

➢ Compatibilité : Un document est compatible avec un texte ou un 

document de portée supérieure lorsqu'il n'est pas contraire aux 

orientations ou principes fondamentaux de ce texte ou de ce document, 

et qu'il n’a pas pour effet ou objet d’empêcher l’application de la règle 

supérieure. 

➢ Conformité : la conformité implique un rapport de stricte identité, ce qui 

suppose que le document de rang inférieur ne pourra comporter aucune 

différence par rapport au document de rang supérieur. 

Les articles L.131-4 et L.131-5 du code de l’urbanisme précisent ainsi que le 

Plan Local d’Urbanisme doit être compatible avec les documents et plans 

suivants. 

 

Tableau d’articulation du PLU avec les documents et plans de portée supérieure 

Documents et plans de 
portée supérieure 

Application sur le 
territoire de Ségrie 

Rapport 

Schéma de Cohérence 
Territoriale 

Pas de SCOT approuvé 
(SCOT CCom Haute 
Sarthe Alpes Mancelles 
en phase d’émergence) 

- 

Schéma de mise en valeur de 
la mer 

Non concerné - 

Plans de mobilité 

Pas de plan de mobilité 
approuvé  
(plan intercommunal de 
mobilité simplifié en cours 
d’élaboration) 

- 

Programme Local de l’Habitat Pas de PLH approuvé - 

Plan Climat-Air-Energie 
territorial (PCAET) 

Pas de PCAET approuvé - 

Plan Local de Mobilité prévu 
à l’article L.1214-13-2 du 
codes des transports 

Non concerné - 

Plan Local de Mobilité d’Ile de 
France 

Non concerné - 

 

Comme mentionné dans le tableau ci-dessus, le territoire de la commune de 

Ségrie n’est couvert par aucun Schéma de Cohérence Territorial approuvé, 

le SCOT de la Communauté de communes Haute Sarthe Alpes Mancelles 

étant en cours d’élaboration. 

En conséquence, l’article L.131-6 du code de l’urbanisme prévoit que « en 

l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme, les 

documents en tenant lieu et les cartes communales sont compatibles avec les 
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dispositions mentionnées au 1° et avec les documents énumérés aux 2° à 16° 

de l'article L. 131-1. 

Ils prennent en compte les documents mentionnés à l'article L. 131-2. 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme 

et les documents en tenant lieu sont également compatibles avec les documents 

énumérés aux 17° et 18° de l'article L. 131-1. » 

 

Tableau d’articulation du PLU avec les documents et plans de portée supérieure 

Documents et plans de 
portée supérieure 

Application sur le 
territoire de Ségrie 

Rapport 

Dispositions particulières au 
littoral et aux zones de 
montagne 

Non concerné - 

Règles générales du fascicule 
des SRADDET 

SRADDET des Pays de 
la Loire approuvé le 7 
février 2022 

Compatibilité 

Schéma directeur de la région 
d’Ile de France 

Non concerné - 

Schéma d’aménagement 
régional des départements 
d’outre-mer 

Non concerné - 

Plan d’aménagement et de 
développement durable de 
Corse 

Non concerné - 

Charte des parcs naturels 
régionaux 

Non concerné - 

Chartes des parcs nationaux Non concerné - 

Schémas Directeurs 
d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux 

SDAGE Loire Bretagne 
2022-2027  

Compatibilité 

Schémas d’Aménagement et 
de gestion des eaux  

SAGE Sarthe Amont 
approuvé le 16 
décembre 2011 

Compatibilité 

Plans de gestion des risques 
d’inondation  

PGRI Loire Bretagne 
2022-2027 

Compatibilité 

Zone de bruit des aérodromes Non concerné - 

Schéma régional des carrières 

Schéma régional des 
carrières des Pays de la 
Loire adopté le 6 janvier 
2021 

Compatibilité 

Document stratégique de 
façade ou de bassin maritime 

Non concerné - 

Schéma départemental 
d’orientation minière de 
Guyane 

Non concerné - 

Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique 

SRCE des Pays de la 
Loire adopté le 30 
octobre 2015 (intégré 
dans le SRADDET des 
Pays de la Loire) 

Compatibilité 

Schéma régional de l’habitat 
et de l’hébergement 

Non concerné - 

Plan de mobilité d’Ile de 
France 

Non concerné - 

Directive de protection et de 
mise en valeur des paysages 

Non concerné - 

Objectifs des SRADDET 
SRADDET des Pays de 
la Loire approuvé le 7 
février 2022 

Prise en 
compte 

Programmes d’équipement de 
l’Etat, des collectivités 
territoriales et des 
établissements et services 
publics 

Non concerné - 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210765&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210767&dateTexte=&categorieLien=cid


 Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Ségrie – Mise en compatibilité du PLU     77 

• La compatibilité avec les règles du fascicule et la prise en compte des 

objectifs du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 

Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) des Pays de la Loire  

Le SRADDET est un document de planification qui, à l’échelle régionale, 

précise la stratégie, les objectifs et les règles fixés par la Région dans 

plusieurs domaines de l’aménagement du territoire, dont l’habitat. 

Le SRADDET des Pays de la Loire a été adopté le 7 février 2022. 

 

 

 

• Compatibilité avec les règles du fascicule du SRADDET 

Le fascicule du SRADDET des Pays de la Loire énonce 30 règles réparties au 

sein de 5 thématiques. 

Le tableau ci-dessous énonce les règles et établit une analyse de la 

compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Ségrie.  

 

Pour la colonne intitulée compatibilité, le code utilisé en le suivant :  
Sans lien avec 

l’objet de la mise 
en compatibilité 

Compatibilité 
Compatibilité 

partielle 
Incompatibilité 

 

Tableau d’analyse de la compatibilité de la mise en compatibilité du PLU avec les règles du fascicule du SRADDET Pays de la Loire  

Thématique et règles Compatibilité Analyse et observations 
I – Aménagement et égalité des territoire 

1. Revitalisation des centralités  Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 

2. Préservation et développement de la nature dans les espaces 
urbanisés 

 Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 

3. Adaptation de l’habitat aux besoins de la population  Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 

4. Gestion économe du foncier  Au travers de la mise en compatibilité, le PLU tend à permettre la 
reconversion du site dégradé de l’ancien centre d’enfouissement et à 
économiser par ce biais le foncier agricole ou naturel du territoire.  

5. Préservation des espaces agricoles ressources d’alimentation  Plus de 80% du secteur Npv créé dans le cadre de la mise en compatibilité 
concerne des espaces sans vocation agricole (ancien centre d’enfouissement). 

Le projet ne permet toutefois d’éviter complètement les surfaces à vocation 
agricole puisqu’un peu moins de 2 ha des surfaces intégrées dans le secteur 
Npv du projet concernent des parcelles de prairies et cultures. Ces parcelles 
appartenant au SMIRGEOM sont actuellement mises à disposition 
gratuitement auprès de 2 exploitants agricoles. La disparition du potentiel 
agricole est limitée à la période d’exploitation du parc photovoltaïque (40 
ans) considérant la réversibilité possible du projet par la suppression des 
installations mises en place.   

6. Aménagement durable des zones d’activités  Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 

7. Intégration des risques dans la gestion et l’aménagement du littoral  Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 
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8. Couverture numérique complète  Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 

 

II – Transports et mobilités 

9. Déplacements durables et alternatifs  Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 

10. Intermodalité logistique  Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 

avec les règles du fascicule du SRADDET) 

11. Itinéraires routiers d’intérêt régional  Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 

12. Renforcement des pôles multimodaux  Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 

13. Cohérence et harmonisation des services de transports  Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 

 

III- Climat, air, énergie 

14. Atténuation et adaptation au changement climatique  La mise en compatibilité du PLU tend à favoriser la production d’une énergie 
à partir d’une ressource renouvelable permettant au territoire de répondre 
à ses besoins tout en limitant ses émissions de gaz à effet de serre.  

15. Rénovation énergétique des bâtiments et construction durable  Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 

16. Développement des énergies renouvelables et de récupération  La mise en compatibilité vise à permettre le développement des énergies 
renouvelables sur le territoire régional, sur un secteur dégradé pour 
l’essentiel du projet. 

17. Lutte contre la pollution de l’air  Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 

 

IV- Biodiversité, eau 

18. Déclinaison de la Trame Verte et Bleue régionale  La Trame Verte et Bleue régionale identifie un réservoir de biodiversité de 
la sous-trame bocagère. Les éléments rattachés à ce réservoir de biodiversité 
sont déclinés dans le cadre de l’état initial de l’environnement permettant 
d’établir des connexions écologiques entre plusieurs milieux naturels 
remarquables proches (ZNIEFF « Colline du Rocher », « Anciennes vignes du 
bois de Vore », « Fossés et chemins creux de Montorin », Forêt de 
Mézières »). 

19. Préservation et restauration de la Trame Verte et Bleue  La mise en compatibilité du PLU, au travers de l’orientation d’aménagement 
et de programmation mise en place, tend à garantir la préservation du 
maillage bocager présent sur le site et de garantir la préservation du 
réservoir de biodiversité de la sous-trame bocagère identifiée dans le cadre 
de la Trame Verte et Bleue régionale. 
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Il permet également de prendre en compte et protéger les zones humides 
identifiées sur le site. 

20. Eviter/réduire/compenser  La mise en compatibilité traduit dans le Plan Local d’Urbanisme la version 
finale du projet ayant fait l’objet d’évolutions afin, en cohérence avec le 
principe « éviter, réduire compenser », de préserver les espaces et habitats 
naturels d’intérêt (zones humides, bocage, mares, etc.) 

21. Amélioration de la qualité de l’eau  Le secteur Npv est localisé à l’écart de toute zone de protection d’un captage 
d’eau et ne contribue pas à remettre en cause la qualité de l’eau. 

22. Développement du territoire et disponibilité de la ressource en eau  Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 

23. Gestion des inondations et limitation de l’imperméabilisation  La mise en compatibilité du PLU va conduire à la création d’un projet de parc 
photovoltaïque sur un site dont les sols sont d’ores et déjà altérés en raison 
de l’existence d’un ancien centre d’enfouissement. Seules une surface limitée 
à vocation agricole sera affectée par le projet sans imperméabilisation des 
sols. 

24. Préservation des zones humides  Le secteur Npv évite toute zone humide identifiée dans le cadre de l’état 
initial de l’environnement. Les zones humides connues du fait des inventaires 
réalisés dans le cadre du projet sont identifiées sur les plans de zonage et 
protégées. 

 

V- Déchets et économie circulaire 

25. Prévention et gestion des déchets  Le parc photovoltaïque s’implante sur un ancien centre d’enfouissement des 
déchets. Les revenus financiers générés par le projet et son exploitation 
permettront d’assurer le suivi post-exploitation du centre et de limiter les 
atteintes potentielles à l’environnement. 

26. Limitation des capacités de stockage et d’élimination des déchets et 
adaptation des installations 

 Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 

27. Gestion des déchets et économie circulaire dans les documents 
d’urbanisme 

 Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 

28. Réduction des biodéchets et développement d’une gestion de proximité  Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 

29. Prévention, recyclage et valorisation des déchets de chantier  Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 

30. Gestion des déchets dans les situations exceptionnelles  Sans lien avec l’objet de la mise en compatibilité du PLU (pas de contradiction 
avec les règles du fascicule du SRADDET) 
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• Prise en compte des objectifs du SRADDET 

Le SRADDET des Pays de la Loire adopté le 7 février 2022 décline une 

trentaine d’objectifs structurés autour de 2 grands axes et de 7 orientations 

structurantes. 

La mise en compatibilité du PLU doit prendre en compte les objectifs ainsi 

définis et, le cas échéant, justifier des décisions allant à leur encontre. 

 

Pour la colonne intitulée « Prise en compte », le code utilisé en le suivant :  

Prise en compte 
Non prise en compte 

mais justifiée 
Non prise en compte 

 

 

Tableau d’analyse de la prise en compte des objectifs 

Axe, orientations et actions Prise en compte Analyse et observations 
AXE 1 : COJUGUER ATTRACTIVITE ET EQUILIBRE DES PAYS DE LA LOIRE 

Orientation A : Assurer l’attractivité de tous nos territoires en priorisant sur les plus fragiles 

Objectif 1 : Conforter un maillage fin et équilibré de polarités sur 
l’ensemble du territoire pour résorber la fracture territoriale 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Objectif 2 : Développer un urbanisme préservant la santé des 
Ligériens 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Objectif 3 : Contribuer à une offre de logements favorisant mixité 
sociale et parcours résidentiel et adaptée aux besoins d'une 
population diversifiée 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Objectif 4 : Maintenir une présence effective et adaptée des 
services du quotidien 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Objectif 5 : Renforcer l’offre de soins de premier recours sur 
l'ensemble du territoire 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Objectif 6 : Mieux intégrer les zones économiques et commerciales 
au projet de territoire 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Objectif 7 : Faire de la biodiversité et de sa connaissance un 
moteur d’innovation pour le développement des Pays de la Loire 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Orientation B : Construire une mobilité durable pour tous les ligériens 

Objectif 8 : Développer les transports collectifs et leur usage  Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Objectif 9 : Promouvoir les autres solutions durables de 
déplacement incluant les motorisations alternatives (électrique, 
bio-GNV, hydrogène) 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Objectif 10 : Répondre aux besoins spécifiques de déplacement 
dans les zones peu denses 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Objectif 11 : Développer et faciliter l'intermodalité et la 
coordination entre les Autorités Organisatrices de la Mobilité 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Objectif 12 : Développer la logistique fluviale et ferroviaire 
comme alternative à la route 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Orientation C : Conforter la place européenne et internationale des Pays de la Loire 

Objectif 13 :  : Conforter le rôle européen des métropoles et du  Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 
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réseau de villes au bénéfice de l’ensemble du territoire ligérien 

Objectif 14 : Assurer la connexion nationale et internationale de 
la région au moyen d'infrastructures de transport adaptées 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Objectif 15 : Promouvoir la digitalisation de l'économie et 
déployer les usages numériques au service de l'inclusion et de 
l'amélioration des services publics, au moyen d’une couverture 
numérique et en téléphonie mobile complète et performante 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

 

AXE 2 : RELEVER COLLECTIVEMENT LE DEFI DE LA TRANSITION ENVIRONNEMENTALE EN PR2SERVANT LES IDENTITES TERRITORIALES LIGERIENNES 

Orientation A : Faire de l’eau une grande cause régionale 

Objectif 16 : Stopper la dégradation de la qualité de la ressource 
en eau et amorcer une dynamique de reconquête 

 - Pas de remise en cause des objectifs de préservation ou d’amélioration de la 
qualité de l’eau 

- Localisation du projet à l’écart des périmètres de protection des captages d’eau 
destinés à l’alimentation humaine 

- Prise en compte et protection des zones humides 

Objectif 17 : Contribuer à un équilibre de la ressource par une 
gestion quantitative favorisant les économies d’eau 

 - Pas de besoin en eau potable sur le site et pas de pression accrue sur la ressource 
en eau 

Orientation B : Préserver une région riche de ses identités territoriales 

Objectif 18 : Concilier préservation des espaces naturels et 
développement des activités des territoires littoraux 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Objectif 19 : Conjuguer préservation de la Loire et de l’estuaire 
avec la valorisation de son patrimoine et la gestion des risques 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Objectif 20 : Promouvoir une ruralité ouverte, vivante et respectée  La mise en compatibilité va permettre le confortement de l’activité économique 
locale et régionale et agir en faveur de la ruralité 

Orientation C : Aménager des territoires résilients en préservant nos ressources et en anticipant le changement climatique 

Objectif 21 : Tendre vers zéro artificialisation nette des espaces 
naturels, agricoles et forestiers à l’horizon 2050 

 La mise en compatibilité du PLU met l’accent sur la reconversion d’un site dégradé 
(ancien centre d’enfouissement) pour modérer la consommation d’espaces naturels, 
agricoles ou forestiers. 
Quelques surfaces agricoles (2 ha) sont concernées par le projet et perdront leur 
potentiel d’exploitation avec un retour à l’agriculture possible à l’échéance de 
l’exploitation (réversibilité possible)  

Objectif 22 : Assurer la pérennité des terres et activités agricoles 
et sylvicoles garantes d’une alimentation de qualité et de proximité 

 

Objectif 23 : Préserver les paysages, les espaces naturels et la 
biodiversité remarquable et ordinaire 

 La mise en compatibilité du PLU préserve les espaces de nature et de paysage 
remarquables identifiés sur et en périphérie immédiate du site d’implantation du 
projet (prise en compte de la Trame Verte et Bleue) 

Objectif 24 : Limiter, anticiper et se préparer aux effets du 
changement climatique de manière innovante et systémique 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Objectif 25 : Prévenir les risques naturels et technologiques  Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Objectif 26 : Conserver une bonne qualité de l'air pour tous les 
ligériens 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 
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Orientation D : Tendre vers la neutralité carbone et déployer la croissance verte 

Objectif 27 : Diminuer les consommations énergétiques et les 
émissions de gaz à effet de serre : massifier la rénovation du parc 
immobilier, décarboner les mobilités, améliorer les performances 
dans l’industrie et l’agriculture 

 La mise en compatibilité du PLU tend à favoriser l’émergence d’un projet de 
production d’électricité à partir d’une ressource renouvelable et à diversifier ainsi 
le mix énergétique régional en faveur des énergies bas carbone. 

Objectif 28 : Devenir une région à énergie positive en 2050  

Objectif 29 : Gérer nos déchets autrement : réduction, réemploi, 

réutilisation, recyclage 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

Objectif 30 : Développer l'économie circulaire pour aménager 
durablement notre région et économiser les ressources 

 Pas de lien avec l’objet de la mise en compatibilité 

 

 

• La compatibilité avec les orientations fondamentales d’une gestion 

équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de 

quantité des eaux définis par le SDAGE Loire-Bretagne  

 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-

Bretagne 2022-2027 décline les orientations fondamentales et les objectifs 

en matière de gestion qualitative et quantitative de l’eau sur l’ensemble du 

bassin versant. 

Au nombre de 68, les orientations fondamentales s’articulent autour de 14 

chapitres et certaines d’entre elles peuvent directement croiser les enjeux 

portés par le Plan Local d’Urbanisme dans le cadre de la mise en 

compatibilité. 

 

 

 

Tableau d’analyse de la compatibilité avec les orientations fondamentales du SDAGE Loire-Bretagne 

Chapitre des orientations fondamentales Prise en compte Analyse et observations 
Chapitre 1 : repenser les aménagements des cours d’eau dans leur 
bassin versant 

 La mise en compatibilité du PLU ne tend pas à remettre en cause le réseau 
hydrographique ou les milieux aquatiques existants. 
Elle permet d’assurer une meilleure protection des éléments végétaux existants tels 
que haies et boisements ainsi que les zones humides, lesquels ne sont pas protégés 
dans la version initiale du document d’urbanisme de Ségrie 

Chapitre 2 : réduire la pollution par les nitrates  La mise en compatibilité du PLU est sans incidence sur la pollution par les nitrates 

Chapitre 3 : réduire la pollution organique, phosphorée et 
microbiologique 

 La mise en compatibilité du PLU est sans incidence sur la pollution organique, 
phosphorée et microbiologique (pas de besoin en matière de traitement des eaux 
usées) 

Chapitre 4 : maîtriser et réduire la pollution par les pesticides  La mise en compatibilité du PLU est sans incidence sur la pollution par les pesticides 

Chapitre 5 : maîtriser et réduire les pollutions dues aux 
micropolluants 

 La mise en compatibilité du PLU est sans incidence sur les pollutions dues aux 
micropolluants 

Chapitre 6 : protéger la santé en protégeant la ressource en eau  La mise en compatibilité du PLU n’intercepte pas de périmètres de protection des 
captages d’eau et notamment des captages « prioritaires » définis par le SDAGE 
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Chapitre 7 : Gérer les prélèvements d’eau de manière équilibrée 
et durable 

 La mise en compatibilité du PLU ne tend pas à accroitre les besoins en eau potable 

Chapitre 8 : préserver et restaurer les zones humides  La mise en compatibilité du PLU prend en compte les zones humides identifiées et 
garantit leur protection dans les documents réglementaires du PLU 

Chapitre 9 : préserver la biodiversité aquatique  La mise en compatibilité du PLU ne remet pas en cause la biodiversité aquatique 
(continuité des cours d’eau) 

Chapitre 10 : préserver le littoral  La commune de Ségrie n’est pas concernée 

Chapitre 11 : préserver les têtes de bassin versant  La mise en compatibilité ne remet pas en cause les objectifs de protection des têtes 
de bassin versant. 

Chapitre 12 : faciliter la gouvernance locale et renforcer la 
cohérence des territoires et des politique publiques 

 - 

Chapitre 13 : mettre en place des outils règlementaires et 
financiers 

 - 

Chapitre 14 : informer, sensibiliser favoriser les échanges  - 

La mise en compatibilité du PLU ne tend pas par ailleurs à remettre en cause les objectifs qualitatifs et quantitatifs définis par le SDAGE Loire-Bretagne 

pour les masses d’eau concernant le projet. 

 

• La compatibilité avec les objectifs de protection définis par le SAGE 

Sarthe Amont 

 

Le SAGE Sarthe Amont a été approuvé par arrêté interpréfectoral du 16 

décembre 2011 (et mis en révision le 14 mars 2019). Il traduit à l’échelle du 

bassin versant de la Sarthe Amont les orientations du SDAGE Loire-Bretagne 

en prenant en compte les enjeux et objectifs spécifiques de ce bassin versant. 

5 objectifs sont ainsi définis : 

1- Agir sur la morphologie des cours d’eau et les zones humides 

pour atteindre le bon état des eaux 

2- Améliorer la qualité de l’eau et sécuriser la ressource en eau pour 

atteindre le bon état des eaux 

3- Protéger les populations contre le risque d’inondation 

4- Promouvoir les actions transversales pour un développement 

équilibré des territoires, des activités et des usages 

5- Partager et appliquer le SAGE 

 

Comme mentionné dans le tableau d’analyse de la compatibilité avec les 

orientations fondamentales du SDAGE Loire-Bretagne, la mise en 

compatibilité du PLU de Ségrie s’inscrit dans les objectifs de protection définis 

par le SAGE Sarthe Amont :  

- Pas de remise en cause du réseau hydrographique et des milieux 

aquatiques 

- Préservation des zones humides, des haies et boisements, 

- Localisation hors de tout périmètre de protection des captages d’eau 

- Procédure visant à permettre l’émergence d’un projet ne nécessitant 

pas de besoin en eau potable ni de traitement des eaux usées. 

 

A ce titre, la mise en compatibilité du PLU apparait donc compatible avec 

les objectifs de protection du SAGE Sarthe Amont. 
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• La compatibilité avec les objectifs de gestion des risques 

d’inondation, les orientations fondamentales et les dispositions 

définis par le PGRI Loire-Bretagne 

Le Plan de Gestion du risque d’inondation Loire-Bretagne 2022-2027 porte 

la stratégie en matière de gestion du risque vis-à-vis de 3 objectifs 

prioritaires :  

- augmenter la sécurité de la population 

- stabiliser à court terme et réduire, à moyen terme, le coût des 

dommages liés à l’inondation 

- raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires 

sinistrés. 

Ces objectifs doivent notamment être traduits dans les Plans de Prévention 

du Risque d’inondation (PPRI) et tout particulièrement pour les Territoires à 

Risques Importants d’inondation (TRI). 

 

La commune de Ségrie n’est pas concernée par un TRI ni par un PPRI. 

Le risque d’inondation est limité à un risque ponctuel de remontée de nappe 

et la mise en compatibilité du PLU n’est pas susceptible de contribuer à une 

aggravation substantielle du risque en aval du périmètre de projet :  

 pas d’imperméabilisation des sols supplémentaire, 

 pas de modification du réseau hydrographique ou de l’écoulement 

des eaux. 

De ce fait, la mise en compatibilité du PLU est compatible avec les objectifs 

de gestion des risques, les orientations fondamentales et les dispositions 

définis par le PGRI Loire-Bretagne 

 

• La compatibilité avec le schéma régional des carrières des Pays de 

la Loire 

Le schéma régional des carrières des Pays de la Loire a été adopté le 6 

janvier 2021. 

Ce document définit spécifiquement les conditions générales d’implantation 

des carrières et les orientations relatives à la logistique nécessaire à la 

gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières 

dans la région. 

Son objet étant sans lien avec celui porté par la mise en compatibilité du 

PLU de Ségrie, cette dernière n’est pas susceptible de remettre en cause ce 

document de portée supérieure. 

 

• La compatibilité avec le schéma régional de cohérence écologique 

des Pays de la Loire 

Le schéma régional de cohérence écologique de la région des Pays de la 

Loire a été adopté le 30 octobre 2015. 

Il a été intégré dans le SRADDET des Pays de la Loire approuvé le 7 février 

2022, qui porte désormais les objectifs en matière de préservation de la 

biodiversité et des continuités écologiques. 

La compatibilité de la mise en compatibilité du PLU avec les règles du 

fascicule du SRADDET a été démontré précédemment notamment concernant 

la prise en compte de la Trame Verte et Bleue au niveau du site 

d’implantation du projet. 

La mise en compatibilité du PLU est donc compatible avec le SRCE des 

Pays de la Loire.  
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Incidences notables probables sur l’environnement 

 

L'évaluation des effets positifs et négatifs de la mise en compatibilité du 

document d’urbanisme (MEC) sur l’environnement est basée sur : 

• Une appréciation basée sur des connaissances ou références 

scientifiques ou bibliographiques ; 

• Les analyses et simulations établies dans le cadre de l’étude d’impact 

jointe au permis de construire relatif à la création du projet de 

centrale photovoltaïque de Ségrie  (réalisation : Théma 

Environnement 2022). 

 

L‘analyse est établie au regard de l’état initial de l’environnement présenté 

ci-avant et permet d’établir une appréciation quantitative et qualitative des 

effets et de proposer, le cas échéant, les mesures les mieux adaptées pour 

supprimer, réduire ou compenser les effets de la mise en compatibilité du 

PLU et indirectement du projet induit sur l'environnement. 

 

Les incidences sont déclinées autour de plusieurs thématiques 

environnementales centrales vis-à-vis du développement et de 

l’aménagement des territoires : 

1- Socle territorial ; 

2- Paysage et patrimoine ; 

3- Patrimoine naturel ; 

4- Ressources ; 

5- Risques ; 

6- Santé publique ; 

7- Milieu humain et activités humaines 

  

 

 

1- Incidences notables probables générales de la mise en 

compatibilité du PLU 

 

La cartographie du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD) du PLU de Ségrie ainsi que le règlement écrit et graphique et les 

orientations d’aménagement font l’objet de modifications dans le cadre de 

la mise en compatibilité.  

Les modifications effectuées ainsi que leurs incidences notables probables 

sont présentées ci-après. 

 

• Incidences notables probables du PADD 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLU de 

Ségrie constitue le cœur du Plan Local d’Urbanisme. 

Les orientations écrites de ce PADD sont favorables à la création de projets 

favorisant la production d’énergies renouvelables dont l’énergie 

photovoltaïque. 

« 2 Améliorer le cadre de vie des habitants et contribuer à un développement 

durable 

(…) 

F- Promouvoir le développement durable 

- Encourager les économies d’énergie (orientation Nord-Sud, accolement 

des constructions, formes du bâti facilitant l’isolation…) et la 

production d’énergies renouvelables (photovoltaïque, panneaux 

solaires…). 

- Encourager le traitement des eaux pluviales à la parcelle de façon à 

limiter le ruissellement et la consommation d’eau potable, 

- Intégrer la prise en compte de la gestion des déchets (PAV, encourager 

le compostage individuel). 

 

Pour autant, la cartographie du PADD nécessite d’être adaptée pour 

garantir sa cohérence avec le projet d’intérêt général du parc 

photovoltaïque. 
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La cartographie existante identifie en effet clairement le site d’implantation 

du projet comme espace réservé au développement du centre 

d’enfouissement, conformément à sa vocation lors de l’adoption du PLU 

communal. 

L’adaptation apportée à la cartographie vise à modifier la vocation du site 

pour la mettre en conformité avec la nouvelle destination du site : « permettre 

la réalisation d’un parc photovoltaïque sur l’ancien centre d’enfouissement ». 

 

Cartographie du PADD après mise en compatibilité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mise en compatibilité de la cartographie du PADD induit donc des 

incidences potentielles sur l’environnement au droit du seul site du centre 

d’enfouissement et de son environnement proche. 

Les autres orientations écrites et cartographiques du PADD n’étant pas 

modifiées, la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme n’est pas 

susceptible d’avoir des incidences sur l’environnement hors du secteur 

destiné à la création du parc photovoltaïque. 
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• Incidences notables probables du règlement écrit et du règlement 

graphique 

Le règlement écrit et graphique du PLU de Ségrie est également modifié 

comme indiqué dans le tableau suivant, en cohérence avec les orientations 

cartographiques modiées du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables. 

La modification du règlement (écrit et graphique) porte sur une portion de la 

zone Na initialement définie autour du centre d’enfouissement et reclassée 

au sein d’un secteur Npv destiné à la création d’un projet photovoltaïque. 

En conséquence, ces adaptations font l’objet d’une analyse spécifique, 

présentée dans la partie « Incidences notables probables sur 

l’environnement ». 

 

PLU en vigueur  Mise en compatibilité 

Règlement écrit Règlement graphique Règlement écrit Règlement graphique 
Zone Na 
 
Le préambule de la zone 
identifie clairement la 
vocation du secteur Na, sous-
secteur de la zone N. 
 
« Elle comprend un secteur « a 
», destiné à l’accueil d’activités 
liées au traitement des déchets. 
Elle comprend un secteur « ca 
» où l’exploitation des 
carrières est autorisée. 
 

Extrait du zonage avant mise en compatibilité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone N 
 
Le règlement de la zone 
N intègre un secteur Npv 
« réservé à la création 
d’un parc photovoltaïque 
au sol. Les constructions et 
installations projetées 
doivent être compatibles 
avec les principes définis 
dans l’orientation 
d’aménagement et de 
programmation applicable 
sur le secteur. »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Les parcelles destinées à la création du projet dont 
reclassées au sein d’un secteur Npv 

- Les zones humides inventoriées sont identifiées sur les 
plans de zonage et protégées en conséquence. 

 
Extrait du zonage après mise en compatibilité 
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• Incidences notables probables de l’orientation d’aménagement et 

de programmation 

Les enjeux environnementaux présents sur le site justifient également la mise 

en place de mesures destinées à la conservation et le confortement des 

habitats favorables aux espèces d’intérêt patrimonial identifiées sur le site. 

Cette adaptation est susceptible d’avoir des incidences, y compris positives, 

sur l’environnement et sur les objectifs de sa protection. 

  

 

2- Incidences notables probables sur l’environnement 

 

La directive européenne EIPPE et le code de l’urbanisme indiquent que 

l’évaluation doit exposer « les caractéristiques des zones susceptibles d’être 

touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan ». Ils précisent 

également qu’elle « expose les problèmes posés par l’adoption du plan sur 

la protection des zones revêtant une importance particulière pour 

l’environnement ». 

 

• Analyse des incidences de la mise en compatibilité du PLU sur les 

zones à enjeux environnementaux 

 

Le tableau ci-dessous détaille, au regard des modifications apportées aux 

documents du Plan Local d’Urbanisme exclusivement, les volets 

environnementaux concernés par des incidences. 

La notabilité des incidences est graduée selon le code couleur suivant : 

Incidence 
indéterminée 

Positive, 
faible et 
notable 

Non 
notable 

Négative, 
faible et 
notable 

Négative, 
modérée et 

notable 

Négative, 
forte et 
notable 

Thématique 
Sous-

thématique 
Incidences probables induites par la mise en compatibilité du PLU 

Notabilité de 
l’incidence   

Socle 
territorial 

Climat La mise en compatibilité du PLU va permettre l’émergence d’un projet destiné à la production d’une énergie à partir d’une 
ressource renouvelable. 
Elle permettra de diversifier le mix énergétique national et local en limitant le recours aux énergies fossiles, qui contribuent 
à l’émission de gaz à effet de serre et à l’accentuation du changement climatique. 
De ce fait, la mise en compatibilité du PLU, en permettant la création du parc photovoltaïque aura une incidence 
positive, bien que faible à titre individuel, sur le climat. 

 

Relief et réseau 
hydrographique 

La mise en compatibilité du PLU va permettre la création du projet de parc photovoltaïque, lequel va prendre en appui 
sur les modelés topographiques présents sur le site pour favoriser l’orientation des panneaux photovoltaïques .  
Aucun affouillement ou exhaussement, remblayage ou déblayage n’est envisageable ou envisagé :  

- sur l’ancien centre d’enfouissement, la présence de déchets exclut tout remodelage du terrain et les panneaux 
seront installés sur des structures béton posés au sol (longrines), 

- sur la parcelle de prairie, les panneaux sont installés sur des pieux battus au sol (réversible) sans modification du 
dénivelé du terrain. 

- Les constructions sont constituées de structures préfabriquées posées un sol compacté 
La mise en compatibilité du PLU ne tend donc pas à remettre en cause substantiellement l’altimétrie et le topographie 
du site d’implantation du projet. 
 
Elle ne remet pas en cause le réseau hydrographique existant et les activités autorisées ne sont pas de nature à émettre 
une pollution (sauf de nature accidentelle durant la phase chantier) susceptible d’impacter le bassin versant.  
La mise en œuvre du projet permise par la mise en compatibilité du PLU ne contribue pas non plus à une imperméabilisation 
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substantielle supplémentaire des sols, susceptibles d’aggraver la vitesse d’écoulement des eaux en aval du projet. Le projet 
s’appuie sur la voie de desserte existante et les nouveaux secteurs imperméabilisés concernent les terrains d’assise des 
constructions et installations techniques (postes de transformation et de livraison et bâche incendie), qui restent limitées en 
surface au sol (environ 1000m² soit 1% de la surface du secteur Npv). Les panneaux photovoltaïques sont quant à eux 
posés sur les terrains et permettent d’assurer la continuité des écoulements et de l’infiltration des eaux dans le sol. 
La mise en compatibilité du PLU induit donc une incidence très faible sur le réseau hydrographique. 

Géologie La mise en compatibilité du PLU autorisant l’implantation du parc photovoltaïque sera sans influence sur la nature 
géologique du sol. 

 

Occupation des 
sols 

La mise en compatibilité du PLU porte pour l’essentiel sur un secteur dégradé constitué d’un ancien centre d’enfouissement 
des déchets (81,1% de la surface du secteur Npv). 
Le secteur Npv inclut toutefois des surfaces aujourd’hui à vocation agricole (prairie pour environ 1,92ha et cultures pour 
environ 1000m²). La mise en compatibilité du PLU en permettant l’implantation du projet sur ces surfaces va contribuer à 
la disparition de leur potentiel d’exploitation pour les exploitations agricoles concernées.  
La mise en compatibilité du PLU est donc susceptible d’influer négativement sur l’occupation actuelle des sols et 
notamment des sols agricoles. Ces incidences restent cependant faibles au regard des superficies concernées et 
temporaires puisque la réversibilité du projet permet leur retour à l’activité agricole à échéance du projet. 

 

Paysages et 
patrimoine 

Paysages Le secteur Npv va permettre la création d’un projet susceptible de modifier les ambiances paysagères rurales existantes 
depuis certains points proches ou lointains.  
La végétation existante et la topographie permettent d’intégrer une large partie des installations projetées.   
Afin d’assurer la pérennité des écrans paysagers que forment les haies et boisements, l’orientation d’aménagement et de 
programmation (OAP) créée sur le secteur met en œuvre les mesures de protection du capital végétal existant facilitant 
l’intégration de l’opération sur le secteur Npv. En bordure du CR17 au sud du site, les vues sur la parcelle de prairies sont 
plus sensibles considérant l’absence de végétation en bordure de la voie. Afin de limiter l’impact visuel des panneaux 
photovoltaïques, l’OAP met en place un principe de plantation d’une haie bocagère comme illustré ci-dessous. 

 
Au regard de la pré-existence d’une végétation facilitant l’intégration du projet et dont la protection est assurée par 
l’OAP mise en place dans le cadre de la mise en compatibilité du PLU mais également du principe de création d’une 
haie bocagère au sud du site, permettant d’assurer l’insertion paysagère des panneaux photovoltaïques, les 
incidences du projet sur le cadre paysager seront négatives mais resteront faibles. 
Des vues sur une portion du site subsisteront toutefois depuis quelques hameaux périphériques (Lémont notamment). 
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Par ailleurs, en bordure du CR17, la plantation de la haie tout comme l’implantation des panneaux photovoltaïques 
contribueront à masquer les vues existantes sur le vallon existant et son coteau opposé. 

Patrimoine En l’absence d’enjeu majeur en matière de patrimoine culturel et archéologique sur le site d’implantation du projet, la mise 
en compatibilité n’est pas susceptible d’avoir un impact négatif sur le patrimoine culturel ou archéologique 

 

Patrimoine 
naturel 

Zonage du 
patrimoine 
naturel 

La mise en compatibilité du PLU permet la création d’un secteur Npv, lequel n’intercepte aucun zonage du patrimoine 
naturel (ZNIEFF, zone Natura 2000, etc.). La mise en compatibilité n’est donc pas susceptible d’avoir une incidence sur 
les secteurs de biodiversité les plus remarquables du territoire ni de remettre en cause les objectifs de leur protection. 

 

Trame Verte et 
Bleue 

Le secteur Npv s’inscrit dans un réservoir de biodiversité de la sous-trame bocagère permettant d’assurer une continuité 
écologique entre les secteurs boisés au nord et au sud du territoire communal.   
En l’absence de mesures de protection spécifiques mises en place dans le cadre du PLU, les haies et boisements existants 
en périphérie du secteur et servant d’appui à la continuité écologique identifiée dans le cadre du SRCE des Pays de la 
Loire, seraient susceptibles d’être remis en cause.  
Pour cette raison, la création du secteur Npv s’accompagne de la mise en place d’une OAP engageant une protection de 
ces éléments végétaux. Dans ce cadre, la mise en compatibilité du PLU permet d’assurer une meilleure prise en compte 
des continuités écologiques et aura donc une incidence positive sur l’objectif de préservation de la Trame Verte et 
Bleue.  

 

Habitats 
naturels 

La délimitation du secteur Npv a pris en compte les conclusions de l’état initial de l’environnement en évitant les habitats 
naturels présentant les plus forts enjeux pour la biodiversité.  
La mise en compatibilité du PLU va permettre la création d’un projet susceptible d’impacter des habitats à enjeux faibles 
dont le PLU assurera la protection. En conséquence, les incidences de la mise en comptabilité du PLU sur les habitats 
naturels resteront faibles. 

 

Flore Les inventaires ont démontré l’absence de toute espèce floristique d’intérêt patrimonial. De ce fait, la mise en compatibilité 
du PLU n’est pas susceptible d’avoir des incidences négatives notables sur la flore. 

 

Faune Concernant les espèces faunistiques, les inventaires réalisés ont permis d’identifier certaines espèces d’intérêt patrimonial.  
La mise en compatibilité du PLU en permettant la création et l’exploitation du parc photovoltaïque peut avoir des incidences 
négatives sur la faune. 
 

Amphibiens La mise en chantier du projet est susceptible de mener à la destruction d’individus. 
L’incidence est considérée comme modéré pour la phase travaux. 
Pour favoriser la préservation des amphibiens sur le site, des mesures de compensation sont 
mises en place dans le cadre de l’OAP (création de mares, ornières, etc.). Elles permettront 
de stabiliser les populations d’amphibiens sur le site et contribueront à un impact faible du 
projet sur les populations d’amphibiens après mise en œuvre des mesures définies par 
l’OAP. 

Reptiles Aucun habitat de reproduction des espèces de reptiles identifiées dans le secteur Npv ne 
croise les ilots d’implantations des panneaux photovoltaïques tels que définis par l’OAP. 
Les incidences de la mise en compatibilité sur les espèces de reptiles est donc nul. 

Oiseaux Plusieurs oiseaux d’intérêt patrimonial ont été recensés au sein du périmètre du secteur y 
compris dans les ilots d’implantation des panneaux photovoltaïques (linotte mélodieuse, 
bouscarle de Cetti, pic epeichette, tourterelle des bois). 
La mise en œuvre du projet permise par la mise en compatibilité du PLU pourra conduire 
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à une destruction de site de nidification et aura des incidences potentiellement faibles à 
modérées. 
Des mesures de restriction d’intervention à certaines périodes de l’année permettra de réduire 
significativement le risque de dérangement des espèces en période de reproduction. 

Mammifères terrestres L’écureuil est présent dans les haies arborées périphériques du site d’implantation du projet 
et dont la protection est assurée par le PLU dans le cadre de la mise en compatibilité. 
Les incidences sur les espèces de mammifères terrestres sont donc faibles. 
Des mesures de restriction d’intervention à certaines périodes de l’année permettra de réduire 

significativement le risque de dérangement des espèces en période de reproduction. 

Chiroptères Les haies arborées et les boisements présentent de vieux sujets favorables à l’accueil des 
espèces de chiroptères. 
Considérant l’absence de remise en cause de ce patrimoine végétal et sa protection dans 
le cadre de la mise en compatibilité du PLU, les incidences attendues sur les espèces de 
chiroptères sont faibles. 

Insectes En l’absence d’espèces patrimoniales sur le site, les incidences de la mise en 
compatibilité du PLU sont considérées comme nulles à faibles 

  
 

Zone humide L’existence de zones humides a été confirmée par la réalisation d’inventaires prospectifs menés sur l’aire d’étude initiale. 
Le projet tout comme le secteur Npv créé pour permettre sa réalisation tendent à exclure les zones humides identifiées. 
Une petite portion de la prairie pâturée (275m²) identifiée comme zone humide reste intégrée dans le secteur Npv. Cette 
zone humide est toutefois localisée hors des ilots clôturés d’implantation des panneaux photovoltaïques tel que définis par 
l’OAP. Par ailleurs, la protection de l’ensemble des zones humides identifiées (y compris dans le secteur) est assurée par 
les dispositions du règlement écrit : 
« Tous les modes d'occupation et d'utilisation du sol sont interdits à l'exception des affouillements et exhaussements du sol liés 
à la conservation, la restauration ou la mise en valeur de zones humides, les fouilles archéologiques, les travaux liés à l'utilisation 
agricole du sol ainsi que les travaux liés à la réalisation d'un service d'intérêt collectif. Dans ce dernier cas, il devra être prouvé 
qu'il n'existe pas d'alternative économiquement et techniquement viable et que des mesures compensatoires pérennes seront 
mises en place conformément aux indications du SDAGE Loire-Bretagne en vigueur lors de l'élaboration du règlement du PLU. » 
Considérant ces dispositions écrites de protection et la faible surface de zones humides localisée dans l’emprise du 
secteur, lesquelles sont par ailleurs situées hors des ilots d’implantation des panneaux photovoltaïques définis par 
l’OAP, les incidences de la mise en compatibilité du PLU sur les zones humides sont considérées comme nulles. 

 

Ressources Ressource en 
eau 

Le secteur Npv est délimité à l’écart de tout périmètre de protection d’un captage d’eau destinée à l’alimentation humaine. 
Par ailleurs, il vise à permettre la création d’un projet dont les besoins en eau ou en assainissement sont nulles et ne 
contribuera pas en conséquence à accroitre la pression sur la ressource ou à influer sur sa qualité. 
Seule une pollution accidentelle durant la phase du chantier serait possible. Toutes les mesures devront être mises en œuvre 
dans le cadre du chantier pour limiter ce risque de pollution accidentelle. 
Sur la base de ces éléments, les incidences de la mise en compatibilité du PLU sur la ressource en eau ne sont pas 
significatives. 

 

Risques Risques naturels Le périmètre du secteur Npv identifié sur les documents du Plan Local d’Urbanisme est localisé à l’écart de toute zone 
soumis à un risque naturel majeur. 
Les risques identifiés correspondent à un risque « tempête », sismique, d’inondation par débordement de nappe et de 
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retrait-gonflement des argiles n’ayant aucune incidence sur le projet et n’étant pas susceptibles d’être aggravés du fait 
de la réalisation du projet. 
En conséquence, la mise en compatibilité du PLU est sans incidence sur les risques naturels . 

Risques 
technologiques 
et industriels 

Concernant les risques technologiques, le principal impact brut d’une centrale photovoltaïque concerne le risque incendie. 
Le parc est en effet susceptible d’engendrer un départ d’incendie en cas de dysfonctionnement, même si aucun de ses 
éléments n’est combustible et qu’il n’y a pas de risque de diffusion de matière toxique. Le projet prévoit la mise en place 
des dispositifs permettant une intervention rapide des services de lutte contre l’incendie. 
Concernant l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux, l’implantation d’une centrale photovoltaïque sur les 
secteurs d’enfouissement induit nécessairement la prise en compte de contraintes spécifiques en amont du projet, afin 
d’assurer la compatibilité des usages sans induire un risque pouvant entrer dans la catégorie « technologique ».  
Il est donc attendu une incidence négative faible considérant les mesures de protection prévues dans le cadre du 
projet (bâches incendie, prise en compte des contraintes de l’ISDND) 

 

Santé 
publique 

Assainissement Le projet ne prévoit pas la création de construction ou installation nécessitant la mise en place d’un dispositif 
d’assainissement des eaux usées. 
La mise en compatibilité du PLU est donc sans incidence sur l’assainissement. 

 

Qualité de l’air La mise en compatibilité du PLU va permettre la réalisation d’un projet n’émettant aucune émission gazeuse ou dégagement 
d’odeur. 
Par ailleurs, la production électrique sera réalisée sans émission polluante et pourra se substituer à des centrales utilisant 
des combustibles fossiles. 
La mise en compatibilité du PLU est donc susceptible d’avoir une incidence positive bien que faible significative sur 
la qualité de l’air. 

 

Nuisances 
sonores 

L’environnement sonore calme constatée dans le cadre de l’état initial ne sera pas altéré par la mise en œuvre du projet 
ou de ses installations (ondulateurs et transformateurs notamment). 
La mise en compatibilité du PLU n’est donc pas susceptible d’avoir une incidence significative sur les nuisances 
sonores. 

 

Pollution 
lumineuse 

Les impacts de la centrale photovoltaïque sur la pollution lumineuse sont très faibles : pas de mise en place d’un éclairage 
nocturne ; très faible risque de reflets aveuglants. 

La mise en compatibilité du PLU n’est pas susceptible d’induire une incidence négative sur la pollution lumineuse. 

 

Sites et sols 
pollués 

Aucune pollution, autre qu’une pollution accidentelle durant le chantier, n’est prévisible dans le cadre de la mise en œuvre 
du projet. 
La mise en compatibilité du PLU n’est pas susceptible d’induire une incidence négative en matière de pollutions des 
sols ou de l’eau. 

 

Milieu 
humain et 
activités 
humaines 

Population et 
logements 

La mise en compatibilité va contribuer à permettre la création d’un projet de parc photovoltaïque, s’inscrivant au sein d’un 
cadre rural recensant plusieurs hameaux et lieux-dits. 
L’implantation du projet est susceptible de modifier potentiellement le cadre de vie de ces résidences et de leurs habitants :  

- pour le cadre paysager, des points de vue ponctuels sur le parc photovoltaïque subsisteront. La mise en place de 
l’OAP visant à la protection des éléments de paysage présents en pourtour du site et à la plantation d’une haie en 
bordure du CR17 permettra de réduire les incidences négatives pour le paysage rural, 

- pour le cadre de vie, il a été présenté précédemment que la mise en compatibilité du PLU n’est pas susceptible 
d’influer négativement et notablement sur la qualité de l’air, les nuisances sonores, la pollution lumineuse et la pollution 
des sols ou de l’eau. 
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Sur cette base, les incidences de la mise en compatibilité du PLU sur les logements et leur population resteront faibles. 

Activités 
économiques 

La mise en compatibilité du PLU tend à permettre la création d’une activité, qui permettra de conforter l’emploi local et 
régional et de diversifier l’activité économique locale. 
La mise en compatibilité du PLU a donc une incidence positive sur les activités économiques et le bassin d’emploi local. 

 

Activités 
agricoles 

Bien que le secteur Npv inclut pour sa plus large partie des surfaces précédemment affectées par l’ancien centre 
d’enfouissement et de ce fait, non valorisées par l’activité agricole, il intègre environ 2 ha de surfaces à vocation agricole. 
Le potentiel d’exploitation des surfaces concernées disparaitra donc le temps de l’exploitation du parc photovoltaïque 
avec une possibilité de retour à l’état agricole à l’échéance de l’exploitation de la centrale. 

La mise en compatibilité du PLU aura donc des incidences négatives sur l’activité agricole communale. Ces incidences 
restent toutefois faibles au regard des surfaces concernées et temporaires (sur une période de 40 ans). 

 

Déplacements 
et mobilités 

En-dehors de la phase de chantier qui induira des déplacements d’engins pour permettre la mise en place des installations, 
le trafic restera très limité et lié au passage régulier des agents de maintenance de l’entreprise TSE et des opérateurs en 
charge du suivi post-exploitation de l’ISDND. Ce trafic supplémentaire restera anecdotique par rapport au trafic 
actuellement constaté sur les voies desservant le projet, qui sont en capacité de le supporter. 
Par ailleurs, l’accès au parc photovoltaïque s(‘établira depuis les accès existants et aucun nouvel accès ne sera aménagé 
depuis le réseau routier périphérique de l’opération. 
La mise en compatibilité n’est donc pas susceptible d’avoir des incidences négatives significatives sur les 
déplacements. 

 

 

 

• Evaluation des incidences sur le réseau Natura 2000 

 

o Rappel et cadrage préalable 

Les documents d’urbanisme ont une obligation générale de préservation des 

écosystèmes. Cela est souligné tant dans le code de l’urbanisme (art L.121-

1 et s.) que dans le code de l’environnement (Art L.122-1 et s.). La loi du 13 

décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (SRU) 

a profondément modifié le contenu de ces documents dans ce sens, en 

obligeant à réaliser un état initial de l’environnement, à évaluer les incidences 

et orientations du document d’urbanisme sur l’environnement et à exposer la 

manière dont le document prend en compte le souci de sa préservation et de 

sa mise en valeur. 

 

Les documents d’urbanisme doivent aussi faire l’objet d’une évaluation de 

leurs incidences sur les sites Natura 2000 s’ils sont susceptibles de les affecter 

de manière significative. Cette évaluation est appelée « évaluation des 

incidences au regard des objectifs de conservation des sites Natura 2000 » 

ou « évaluation des incidences Natura 2000 ». 

 

Les objectifs d’une évaluation des incidences au titre de Natura 2000 sont 

les suivants : 

➢ Attester ou non de la présence des espèces et habitats d’intérêt européen 

à l’origine de la désignation des sites Natura 2000 sur l’aire d’étude, et 

apprécier l’état de conservation de leurs populations ;  

➢ Apprécier les potentialités d’accueil de l’aire d’étude vis-à-vis d’une 

espèce ou d’un groupe d’espèces particulier en provenance des sites 

Natura 2000 (définition des habitats d’espèces sur l’aire d’étude) ;  

➢ Etablir la sensibilité écologique des espèces et habitats d’intérêt 

européen par rapport au projet ;  

➢ Définir la nature des incidences induites par ce projet sur les espèces et 

habitats concernés ;  

➢ Définir les mesures d’atténuation des incidences prévisibles du projet ; 
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➢ Apprécier le caractère notable ou non des incidences du projet intégrant 

les mesures précédentes sur les espèces et habitats d’intérêt européen à 

l’origine de la désignation des sites Natura 2000. 

 

o Site Natura 2000 sous influence potentielle de la mise en 

compatibilité du PLU 

 

Le périmètre du secteur Npv mis en place sur le site d’implantation du projet 

en vue de permettre sa réalisation :  

- n’intercepte aucun site intégré dans la réseau européen Natura 

2000 (zone spéciale de conservation, zone de protection spéciale) 

- est localisé à environ 8,5 km de la Zone Spéciale de Conservation 

FR5200650 « Forêt de Sillé ». 

- est localisé à environ 10 km de la de la Zone Spéciale de 

Conservation FR5202003 « Bocage à Osmoderma Eremita entre 

Sillé-le-Guillaume et la Grande Charnie »  

La cartographie ci-contre localise le territoire communal et le site 

d’implantation du projet (secteur Npv) par rapport à ces sites Natura 2000. 

 

Les espèces inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats ayant conduit à la 

désignation du site de la forêt de Sillé en zone spéciale de conservation sont 

les suivantes :  

- Grand Murin (Myotis myotis)  

- Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)  

- Barbastelle d'Europe (Barbastella barbastellus)  

- Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)  

- Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii)  

- Lucane cerf-volant (Lucanus cervus)  
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o Analyse des incidences probables notables de la mise en 

compatibilité du PLU sur le site Natura 2000 le plus proche 

 

Pour que l’incidence sur le site Natura 2000 soit considérée comme notable, 

elle doit entraîner la destruction d’une part significative d’un habitat ou d’une 

population d’espèce d’intérêt communautaire ayant servi à la désignation 

dudit zonage, remettant celui-ci en cause. 

 

Quatre espèces de chiroptères et deux espèces d’insectes d’intérêt 

communautaire sont identifiées sur le site Natura 2000.  

La Barbastelle d’Europe et le Grand rhinolophe ont été identifiés dans l’aire 

d’étude immédiate du projet. Il est très peu probable que les individus 

identifiés sur l’aire d’étude soient issus de la population de la ZPS notamment 

au regard de la distance entre les deux sites et de la bonne disponibilité en 

habitats de chasse à proximité immédiate de ce site Natura 2000. 

D’autre part, l’analyse des impacts détaillée dans le chapitre précédent 

montre que le projet n’induit pas d’incidence négative significative sur ces 

espèces, les haies arborées et les boisements identifiées étant désignés 

comme à préserver dans le cadre de l’OAP mise en place sur le secteur. 

 

Sur la base de ces éléments, la mise en compatibilité du PLU de Ségrie 

n’est pas susceptibles d’avoir des incidences notables sur la Zone 

Spéciale de Conservation FR5200650 « Forêt de Sillé » et sur les objectifs 

de sa préservation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Ségrie – Mise en compatibilité du PLU     96 

Explication des choix retenus au regard des objectifs de 

protection de l’environnement et des solutions de 

substitution 

 

La mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme vise à permettre la 

création d’une centrale photovoltaïque d’une puissance d’environ 5MWc et 

son exploitation durant 40 ans sur le territoire de la commune de Ségrie, et 

pour une large partie, sur des surfaces précédemment affectées à un ancien 

centre d’enfouissement des déchets. 

 

Le tableau ci-après explique les choix établis dans le cadre de l’adaptation 

du Plan Local d’Urbanisme aux besoins du projet au regard :  

- des objectifs de protection de l’environnement 

- des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs 

et du champ d’application géographique du plan. 

 

Choix retenu dans le cadre de la 
mise en compatibilité 

Explication au regard des objectifs de protection de l’environnement Solutions de substitution raisonnables 

PADD 

➢ Absence de modification des 

orientations écrites du PADD 

➢ Mise en cohérence de la 

cartographie du PADD avec les 

objectifs du projet sur le site de 

l’ancien centre d’enfouissement  

 

L’orientation reportée sur la cartographie du PADD est définie en 

cohérence avec les nouveaux objectifs fixés sur le site du centre 

d’enfouissement géré par le SMIRGEOM Nord-Ouest de la Sarthe, suite à 

la cessation de l’exploitation. 

Ce choix permet de garantir la cohérence entre les différents documents 

composant le Plan Local d’Urbanisme (PADD et documents règlementaires). 

 

Considérant :  

- l’absence d’incidences notables 

fortes sur l’environnement,  

- la nécessité d’une cohérence entre le 

projet dont l’intérêt général est 

déclaré et le Plan local 

d’Urbanisme, 

aucune solution de substitution n’a été 

envisagée.  

 

Il est toutefois précisé que l’étude 

d’impact conduite dans le cadre du projet 

a été menée dans le cadre d’une 

démarche itérative ayant permis, au 

cours de l’avancement des études, 

d’affiner le projet pour prendre en 

compte les enjeux identifiés :   

➢ évitement des zones humides et 

boisements, 

➢ préservation des haies existantes et 

plantation d’une nouvelle haie en 

Règlement graphique 

➢ Création d’un secteur Npv délimité 

sur les parcelles concernées par le 

projet de centrale photovoltaïque 

 

➢ Identification et protection des 

zones humides 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le règlement graphique délimite, en lieu et place du zonage Na dédié au 

développement du centre d’enfouissement, un secteur Npv destiné à 

permettre spécifiquement la création d’une centrale photovoltaïque. 

Au regard des objectifs de protection de l’environnement, la délimitation 

du secteur Npv permet l’émergence d’un projet de production d’une 

électricité propre tout en modérant les incidences sur l’environnement : 

- implantation majoritairement sur un site dégradé, 

- exclusion de surfaces concernées par des zones humides ou des 

secteurs à forts enjeux pour la biodiversité. 

Des incidences négatives faibles sur l’environnement restent possibles que 

le PLU tend, en partie, à prendre en compte dans le cadre d’une 

orientation d’aménagement et de programmation, venant compléter le 

dispositif règlementaire mis en place dans le cadre du PLU. 
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Le projet ne peut toutefois complètement éviter des surfaces « non 

dégradées » puisqu’il inclut environ 1,9 ha de surfaces actuellement à 

vocation agricole. Ces surfaces, propriété du SMIRGEOM et mises à 

disposition à titre gratuit, ont été intégrées dans le projet afin de garantir 

la faisabilité économique du projet. Une exploitation des seules surfaces 

disponibles et non concernées par des enjeux environnementaux de 

l’ancien centre d’enfouissement ne permettaient pas de garantir 

l’équilibre économique indispensable à la réalisation de l’opération. 

bordure du CD17. 

Au final, le scénario retenu et traduit dans 
le PLU constitue le meilleur compromis 
entre prise en compte des besoins du 
projet et appréhension des impératifs de 
protection de certains espaces 
remarquables. 

Règlement écrit  

➢ Autorisation des constructions et 

installations nécessaires au 

fonctionnement du parc 

photovoltaïque  

➢ Définition de règles 

d’implantation, de densité et de 

hauteur pour les constructions et 

installations autorisées 

conformément aux dispositions du 

code de l’urbanisme 

 

Les dispositions règlementaires ont été adaptées en tenant compte des 

besoins inhérents à la réalisation du projet. 

L’article 2 précise la liste exhaustive des constructions et installations 

autorisées et tend à limiter ces possibilités aux stricts besoins du projet. 

L’article 9 définit la densité maximale des constructions et installations (y 

compris l’emprise au sol projetée des panneaux photovoltaïques) calculée 

à l’échelle de l’ensemble du secteur Npv. 

L’article 10 définit une règle de hauteur maximale permettant de limiter 

la visibilité des constructions et installations dans l’environnement paysager 

rural périphérique. 

 

Les mesures mises en place permettant de 

prendre en compte les besoins du projet 

et les mesures de préservation de 

l’environnement, aucune solution de 

substitution considérée. 

OAP 

➢ Localisation des ilots clôturés 
susceptibles d’accueillir les 
installations 

➢ Principes de protection des haies 
et boisements présents sur le site et 
à son pourtour 

➢ Principe de protection des zones 
humides identifiées (en 
complément des dispositions 
règlementaires) 

➢ Principe de localisation (à titre 
indicatif) des mesures favorables à 
la conservation du sonneur à 
ventre jaune) 

L’OAP constitue un outil souple permettant de traduire des principes 

d’aménagement et de préservation devant guider la mise en œuvre du 

projet. 

Les principes ont été définis en cohérence avec le projet et les mesures 

envisagées par l’étude d’impact pour assurer notamment la conservation 

de la biodiversité et la fonctionnalité des continuités écologiques.  

L’OAP permet ainsi d’apporter un complément intéressant aux dispositions 

des règlements graphique et écrit. 

Aucune solution de substitution considérée  
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Mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

des conséquences dommageables de la mise en œuvre 

du plan sur l’environnement 

 

• Rappel de la démarche ERC 

La séquence dite « éviter – réduire – compenser » (ERC) résume l’obligation 

réglementaire selon laquelle les projets d’aménagement doivent prendre à 

leur charge les mesures permettant d’éviter prioritairement d’impacter 

l’environnement (dont la biodiversité et les milieux naturels), puis de réduire 

au maximum les impacts qui ne peuvent pas être évités.  

Finalement, s’il y a une incidence résiduelle notable sur l’environnement, alors 

les porteurs de projet/ des plans devront les compenser « en nature » en 

réalisant des actions favorables aux intérêts environnementaux considérés.  

 

La séquence « éviter, réduire, compenser » les impacts sur l'environnement 

concerne l'ensemble des thématiques de l'environnement. Elle s'applique, de 

manière proportionnée aux enjeux et aux incidences identifiées. 

 

Les mesures d’évitement et de réduction des impacts s’inscrivent dans une 

démarche progressive et itérative propre à l’évaluation environnementale. 

Elles sont guidées par une recherche systématique de l’impact résiduel le plus 

faible possible, voire nul.  

 

Les mesures d’évitement doivent être visibles à travers les choix de 

développement retenus. L’argumentaire présenté ci-avant explique les 

raisons pour lesquelles la solution retenue est la plus satisfaisante au regard 

des enjeux notamment environnementaux. 

 

• Mesures mises en place dans le cadre de la mise en compatibilité 

du PLU 

 

Le tableau ci-après synthétise l’ensemble des éléments pour éviter, réduire, 

ou, le cas échéant, compenser les effets de la mise en compatibilité du Plan 

Local d’Urbanisme sur les différentes thématiques environnementales. 

Il est rappelé que la mise en compatibilité du PLU tend à traduire un projet 

soumis à étude d’impact et ayant dès lors fait l’objet d’une démarche 

d’évitement, de réduction et de compensation. La mise en compatibilité du 

PLU traduit certaines de ses éléments de cette démarche. 

 

Thématique ERC Mesures dans le cadre de la 
mise en compatibilité du PLU 

Socle territorial 

Evitement 
➢ Modération des possibilités de modification du relief dans le règlement écrit par l’impossibilité de réaliser des 

affouillements et exhaussements importants (non permis dans le règlement écrit) 

Réduction 
➢ Limitation de l’emprise du secteur Npv pour modérer l’impact sur des surfaces actuellement à vocation agricole 

(environ 2 ha concernés) comparativement notamment à la Na inscrite dans le PLU en vigueur. 

Compensation - 
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Paysage et 
patrimoine 

Evitement 
➢ Délimitation de la zone Npv pour exclure les boisements participant à l’intégration paysagère du projet 

➢ Délimitation des ilots clôturés destinés à accueillir les panneaux photovoltaïques au sein de l’OAP pour éviter la 
suppression des haies existantes permettant d’assurer l’insertion paysagère du projet 

Réduction ➢ Protection des haies et boisements existants au travers de l’OAP mise en place sur le secteur 

Compensation 
➢ Création d’une haie écologique et paysagère en bordure du CR17 au sud du site pour faciliter l’intégration des 

panneaux photovoltaïques perçus depuis cette voie. 

Patrimoine 
naturel 

Evitement 
➢ Délimitation de la zone Npv pour exclure les secteurs boisées et humides 

➢ Protection des zones humides au travers de leur identification sur les plans de zonage  

Réduction 
➢ Protection des haies et boisements existants au travers de l’OAP, permettant d’assurer la maintien d’éléments 

contribuant à la fonctionnalité des continuités écologiques et au maintien d’habitats favorables à la biodiversité 

Compensation 
➢ Principes de mise en place de mesures complémentaires ou compensatoires favorables à la conservation du 

sonneur à ventre jaune, au sein de l’OAP. 

Ressources 

Evitement - 

Réduction - 

Compensation - 

Risques 

Evitement - 

Réduction - 

Compensation - 

Santé publique 

Evitement - 

Réduction - 

Compensation - 
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Définition des critères, indicateurs et modalités de suivi 

 

• Objectifs et modalités de suivi 

 

Le Code de l’Urbanisme prévoit l’obligation d’une analyse des résultats de 

l’application du document d’urbanisme au plus tard à l’expiration d’un délai 

de 6 ans. Cette analyse des résultats passe par la définition d’indicateurs. 

 

Un indicateur est une donnée quantitative qui permet de caractériser une 

situation évolutive (par exemple, l’état des milieux), une action ou les 

conséquences d’une action, de façon à les évaluer et à les comparer à 

différentes dates.  

Dans le domaine de l’évaluation environnementale des documents 

d’urbanisme, le recours à des indicateurs est très utile pour mesurer :  

• D’une part l’état initial de l’environnement,  

• D’autre part les transformations induites par les dispositions du document,  

• Et enfin le résultat de la mise en œuvre de celui-ci au terme d’une durée 

déterminée. 

 

Il s’agit ainsi d’être en mesure d’apprécier l’évolution des enjeux sur lesquels 

la mise en compatibilité du PLU est susceptible d’avoir des incidences (tant 

positives que négatives). Cela doit permettre d’envisager, le cas échéant, des 

adaptations dans la mise en œuvre du document, voire d’envisager sa 

révision. 

Les indicateurs de suivi définis ci-après visent exclusivement à appréhender 

l’évolution de l’état initial de l’environnement suite à la mise en œuvre du 

parc photovoltaïque. Le nombre et la nature des indicateurs sont ainsi 

adaptés à ce seul objectif. 

 

• Présentation des indicateurs retenus 

 

Thématique Objectif Indicateur Périodicité Source de la donnée Etat initial 
Patrimoine 
naturel 

Veiller à l’état de conservation 
des espèces d’intérêt identifiées 
sur le site dont le sonneur à 
ventre jaune, espèce 
d’amphibien remarquable  

Mise en œuvre des mesures favorables 
à la conservation du sonneur à ventre 
jaune tel que prévu dans l’OAP. 
NB : le positionnement prévu dans l’OAP 
est indicatif 

- Entreprise TSE - 

Suivi des populations des espèces à 
enjeu fort et modéré de la faune et de 
la flore  

Suivant les 
modalités 
prévues dans 
l’étude d’impact 

Entreprise TSE - 

 

 


